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ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 16 DÉCEMBRE 1999 11073

. .

COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE MME NICOLE CATALA,

vice-présidente

Mme la présidente. La séance est ouverte.
(La séance est ouverte à quinze heures.)

1

LOI DE FINANCES POUR 2000

Discussion, en nouvelle lecture, d’un projet de loi

Mme la présidente. M. le président de l’Assemblée
nationale a reçu de M. le Premier ministre la lettre sui-
vante :

« Paris, le 15 décembre 1999.
« Monsieur le président,
« J’ai été informé que la commission mixte pari-

taire n’a pu parvenir à l’adoption d’un texte sur les
dispositions restant en discussion du projet de loi de
finances pour 2000.

« J’ai l’honneur de vous faire connaître que le
Gouvernement demande à l’Assemblée nationale de
procéder, en application de l’article 45, alinéa 4, de
la Constitution, à une nouvelle lecture du texte.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l’assu-
rance de ma haute considération. »

En conséquence, l’ordre du jour appelle la discussion,
en nouvelle lecture, de ce projet de loi (nos 2020, 2029).

La parole est à M. le ministre de l’économie, des
finances et de l’industrie.

M. Christian Sautter, ministre de l’économie, des finances
et de l’industrie. Madame la présidente, mesdames, mes-
sieurs les députés, nous entamons effectivement aujour-
d’hui une nouvelle lecture du projet de loi de finances
pour 2000 car, hier, la commission mixte paritaire n’a
pas pu trouver d’accord. Ce n’est pas surprenant, dans la
mesure où les projets adoptés en première lecture par
l’Assemblée nationale et par le Sénat diffèrent sur de
nombreux points − c’est un euphémisme.

Alors que l’Assemblée avait fait progresser le projet ini-
tial du Gouvernement dans le bon sens, vers plus de soli-
darité et plus de justice sociale, le Sénat l’a profondément
amendé, sur le plan fiscal et en matière de dépenses, et
s’est borné à rejeter les principaux projets de budgets
pour 2000.

Je souligne la qualité du travail parlementaire effectué
en première lecture par l’Assemblée nationale, qui a
apporté de réelles améliorations au texte.

Ainsi, vous avez accru de 1,5 milliard les allégements
d’impôts en faveur des ménages, pour les porter à 30 mil-
liards de francs au total, en exonérant de la taxe d’habita-
tion des ménages modestes, comme les bénéficiaires du
revenu minimum d’insertion qui retrouvent un emploi.

Vous avez aussi accéléré la suppression du droit de bail
en faveur des personnes qui acquittent les loyers les plus
bas : vous avez fait passer de 2 500 francs à 3 000 francs
le plafond de loyer mensuel qui entrera en vigueur dès le
1er janvier 2000.

Vous avez adopté une mesure importante de revalorisa-
tion des retraites agricoles, qui bénéficiera à près de
800 000 retraités, parmi les plus modestes de notre pays,
pour un coût de 1,2 milliard.

Vous avez prolongé deux dispositifs, le congé de fin
d’activité et le temps partiel annualisé pour les fonction-
naires, instruments contribuant à une gestion moderne
des ressources humaines dans la fonction publique.

Vous avez aussi adopté un certain nombre de mesures
de lutte contre la fraude, à l’initiative de Jean-Pierre
Brard et du groupe communiste.

Ce ne sont que des exemples mais ce sont autant de
preuves que le bon dialogue entre le Gouvernement et sa
majorité et le travail d’explication vis-à-vis de l’opposition
avaient porté leurs fruits et permis de renforcer la priorité
à la solidarité.

On pourrait dire du texte adopté par le Sénat qu’il est
un tantinet rétrograde.

Il est rétrograde, d’abord, parce que le travail d’amen-
dement accompli par le Sénat confine à un travail de
démolition. Au final, le texte proposé par le Sénat n’a pas
la cohérence du budget alternatif qu’il s’était attaché à
élaborer ces deux dernières années.

M. Jean-Jacques Jégou. Les sénateurs sont habillés
pour l’hiver !

M. Didier Migaud, rapporteur général de la commission
des finances, de l’économie générale et du Plan. Cela vaut
mieux pour eux !

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Nous étions alors en présence d’un vrai bud-
get libéral, d’une part, et d’un vrai budget de progrès, de
l’autre. Cette année, ce n’est même pas le cas.

Il est rétrograde, aussi, parce qu’il est revenu sur les
avancées décidées par l’Assemblée en première lecture.

Il est rétrograde, enfin, car lorsqu’on rejette en bloc les
budgets de l’emploi et de la solidarité, de l’éduction
nationale, de la recherche et de la technologie, de l’amé-
nagement du territoire et de l’environnement, cela
montre que l’on regarde vers le passé, que l’on n’est pas
tourné vers l’avenir. En pratique, toutes les mesures nou-
velles que le Gouvernement avait proposées dans ces bud-
gets, particulièrement importants, et que vous aviez adop-
tées, ont été annulées : 80 milliards de francs de dépenses
prioritaires ont ainsi disparu.

Dans le domaine fiscal, le Sénat, consciencieusement, a
supprimé des dispositions, comme celles qui devaient
encourager les entreprises à se tourner davantage vers l’in-
vestissement productif : ils ont annulé la baisse du taux
de l’avoir fiscal pour les placements financiers des entre-
prises et la limitation de l’exonération des dividendes
pour les groupes de sociétés.
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Et le Sénat est revenu sur la suppression progressive du
droit de bail, qu’il a transformée en une mesure non pas
avantageuse pour les locataires, comme celle que vous
aviez adoptée, mais bénéfique pour les propriétaires.

S’agissant de la TVA, vous aviez adopté une mesure
forte de passage du taux normal au taux réduit pour les
travaux d’entretien des logements dès le 15 septembre ; le
Sénat y a substitué un saupoudrage, de surcroît contraire
au droit communautaire à bien des égards.

La conclusion à tirer de la comparaison des deux textes
s’impose clairement : je ne peux que vous encourager à
revenir à dans la grande majorité des cas, aux dispositions
que vous aviez votées en première lecture.

Au moment où nos compatriotes, les entrepreneurs
comme les ménages, regardent vers l’avenir avec
confiance,...

M. Philippe Auberger. Même avec les 35 heures ?
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. ... au moment, monsieur Auberger, où la
croissance suit un rythme particulièrement rapide et où le
mouvement de décrue du chômage est particulièrement
marqué,...

M. Philippe Auberger. Les conflits sociaux aussi !
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. ... il ne faut pas retomber dans le fossé d’un
conservatisme dépassé.

Au contraire, pour la première année du siècle pro-
chain, nous devons reconstruire ensemble un bon budget,
afin que notre pays, que notre peuple soient plus forts et
plus solidaires. C’est pourquoi je vous invite à revenir à la
grande majorité des dispositions que vous aviez votées en
première lecture. (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste.)

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur
général de la commission des finances, de l’économie
générale et du Plan.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Madame la pré-
sidente, monsieur le ministre, mes chers collègues, nous
sommes réunis aujourd’hui pour étudier en nouvelle
lecture le projet de loi de finances pour 2000, la réunion
de la commission mixte paritaire qui s’est tenue hier
matin ayant échoué. Je serai tenté de dire qu’elle a « for-
cément » échoué, compte tenu des choix du Sénat, rappe-
lés par le ministre, qui peuvent étonner, s’agissant d’une
enceinte prompte à mettre en avant le caractère mûre-
ment réfléchi de ses propositions.

Avant d’y revenir plus en détail, je crois nécessaire de
formuler une observation quant au calendrier de nos
propres travaux. Moins de quarante-cinq heures, tel est le
délai dont nous avons disposé entre l’adoption par le
Sénat en première lecture et la nouvelle lecture à laquelle
le Gouvernement nous invite à procéder.

M. Philippe Auberger. On voit à quel point le texte
que l’Assemblée adoptera aura été mûrement réfléchi !

M. Didier Migaud, rapporteur général. Le délai, en
1997, comme en 1998, avait été de sept jours et demi.
Est-il besoin de dire qu’à l’avenir, une telle marche forcée
sera à éviter ? Je crois, monsieur le ministre, que vous en
êtes convaincu, car nous venons de vivre une année tout
à fait exceptionnelle, compte tenu des 35 heures. (Rires.)

M. Jean-Jacques Jégou. Pour nous, ce fut plutôt
35 heures par jour ! (Sourires.)

M. Didier Migaud, rapporteur général. Délicat, l’exercice
est également périlleux, car on ne saurait ignorer impuné-
ment que le temps n’épargne guère ce qui se fait sans lui.

M. Jean-Jacques Jégou. Proverbe chinois ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Compte tenu du
caractère méconnaissable du texte que nous a renvoyé le
Sénat, il n’est sans doute pas inutile de procéder à un
bref rappel des principaux traits du projet du budget
adopté en première lecture par notre assemblée.

Avant tout, il s’agit d’un budget de croissance, destiné
à consolider les résultats de la politique économique mise
en œuvre depuis juin 1997. Malgré le désormais fameux
« trou d’air » du premier trimestre 1999, les prévisions de
croissance pour cet exercice seront très probablement
confirmées par les faits, alors que d’aucuns les jugeaient
irréalistes. Le retour de la croissance, rappelons-le, a per-
mis la création de 650 000 emplois marchands en deux
ans. Le chômage a reculé, passant de 12,6 % de la popu-
lation active en juin 1997 à 11 % aujourd’hui.

Il s’agit là de faits incontestables. Pour autant, il n’y a
pas lieu de relâcher l’effort entrepris. A l’évidence, ces
premiers résultats doivent être prolongés, l’emploi restant
l’objectif premier de la politique économique du Gouver-
nement.

Aussi, les quatre axes de cette politique économique, à
savoir la confiance, la consommation, la croissance et la
création d’entreprises, se retrouvent au travers des priori-
tés budgétaires pour 2000.

Les marges de manœuvre recouvrées permettent de
réduire les impôts de 40 milliards de francs, cet allége-
ment bénéficiant aux ménages, et notamment aux plus
modestes d’entre eux, à hauteur d’environ 30 milliards de
francs.

L’objectif des allégements est la création d’emplois,
avec notamment et surtout la baisse de la TVA sur les
travaux dans les logements, obtenue de haute lutte de nos
partenaires communautaires. Ce dossier montre bien que
le rôle d’incitation du Parlement n’est pas vain ; en outre,
il est exemplaire, monsieur le ministre, du bon travail en
commun entre le Gouvernement, sa majorité et le Parle-
ment tout entier.

Le budget adopté en première lecture faisait également
preuve de responsabilité s’agissant des dépenses, avec une
stabilisation en volume et un effort considérable de redé-
ploiement au profit des priorités de la majorité : emploi,
justice, éducation et sécurité notamment.

Enfin, la réduction du déficit budgétaire, gage de
marges de manœuvre futures, était poursuivie de manière
significative avec une réduction de 20 milliards de francs.

Face à ce budget équilibré, le Sénat a adopté une stra-
tégie de déconstruction pure et simple qui contraste avec
ses efforts plus sereins de l’année dernière en vue de
construire un budget alternatif − même si, bien évidem-
ment, nous ne partagions pas ses objectifs.

S’agissant des recettes, il a, en quelque sorte, ouvert les
vannes aux revendications les plus diverses, sans aucun
souci pour l’équilibre réel du budget.

Le passage au taux réduit de TVA pour de nombreux
produits et activités, outre son coût pour les finances
publiques, risquerait fort, dans certains cas, de se heurter
aux contraintes communautaires.

De même, le choix de réduire l’impôt sur le revenu −
et surtout l’impôt sur la fortune, de près de 10 % − pro-
cède d’une logique politique, idéologique on ne peut plus
claire.

S’agissant des crédits, le Sénat a cédé à une attitude
d’opposition systématique, rejetant de façon aveugle plus
d’une vingtaine de budgets correspondant à des priorités
irrécusables : l’emploi et la solidarité, l’éducation, la



ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 16 DÉCEMBRE 1999 11075

. .

recherche et la technologie, l’environnement et l’aménage-
ment du territoire.

Pris dans sa logique, le Sénat a même oublié que
repousser des mesures nouvelles négatives conduit à une
majoration des crédits...

Parmi les effets de ces rejets, on notera l’impossibilité
de financer les 100 000 emplois-jeunes supplémentaires
prévus en 2000, et la remise en cause de la réforme de la
couverture maladie universelle.

Enfin, la réduction du déficit qu’il a affichée à l’issue
de l’examen de la première partie est purement optique
puisqu’elle correspond tout simplement à la réintégration
des droits sur les tabacs et de la TGAP, ce qui aurait
pour effet de déséquilibrer les comptes de la sécurité
sociale.

Le Sénat a donc démontré de façon plus qu’explicite
son opposition à l’égard de la politique menée par le
Gouvernement, appuyé par sa majorité, depuis deux ans.

Pour toutes ces raisons, la commission mixte paritaire
n’a pu aboutir et il nous appartient désormais de
reconstruire ce qui a été mis à bas.

La commission des finances a adopté une longue série
d’amendements en ce sens, tout en examinant avec atten-
tion et dans un esprit républicain...

M. Philippe Auberger. Et citoyen !

M. Didier Migaud, rapporteur général. ... les proposi-
tions adoptées par le Sénat, pour peu qu’elles soient rai-
sonnables et constructives. La commission a ainsi adopté
une dizaine de mesures souhaitées par le Sénat, parmi
lesquelles je citerai d’intéressantes mesures de simplifica-
tion pour les contribuables, s’agissant des dons aux
œuvres, le paiement mensuel des impôts locaux et l’impo-
sition des revenus différés ou exceptionnels. Nous avons
également adopté une mesure intéressante pour l’envi-
ronnement, s’agissant des taxes sur les carburants utilisés
par les bennes de ramassage des déchets, ainsi qu’une
autre concernant la santé publique avec la modification
des minimas de perception des droits sur les tabacs.

Le Sénat nous aura également permis, sur proposition
du Gouvernement, de régler le problème de l’application
de l’allocation de remplacement pour l’emploi-ARPE aux
anciens combattants. La moisson sénatoriale est peut-être
moins significative que l’an passé ; la méthode retenue
par le Sénat en est sûrement la cause.

En conclusion, j’invite l’Assemblée à adopter, sous
réserve des amendements de reconstruction que propose
la commission des finances, cet excellent projet de loi de
finances pour 2000. (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste, du groupe communiste et du groupe Radi-
cal, Citoyen et Vert.)

Discussion générale

M. le président. Dans la discussion générale, la parole
est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Madame la présidente, monsieur le
ministre, mes chers collègues, j’ai trouvé notre rapporteur
général un peu sévère à l’égard de nos amis sénateurs.

M. Raymond Douyère. Réaliste tout au plus !

M. Gilbert Gantier. Après avoir lu attentivement nos
délibérations en première lecture, ceux-ci ont, au
contraire, fait preuve d’une grande sagesse. En effet, le
Sénat a mis en garde le Gouvernement et fait des propo-

sitions sur l’utilisation des fruits de la croissance : profiter
des recettes supplémentaires pour baisser les prélèvements
obligatoires, maîtriser les dépenses publique et réduire le
déficit budgétaire avec une croissance qui nous laisse
toute latitude pour le faire.

Ainsi, à l’issue de l’examen au Sénat du projet de loi
de finances pour 2000, le déficit budgétaire a été profon-
dément réduit, et il convient de saluer cette réduction
salutaire. Alors que le Gouvernement nous propose une
réduction du déficit d’à peine 21 milliards de francs, le
Sénat l’a portée à 97 milliards, ce qui donnerait un défi-
cit de 139,3 milliards, contre 215,4 milliards.

Chaque année, le Gouvernement se targue d’une
réduction du déficit de 0,3 point de PIB. Mais le Sénat
nous propose de passer à la vitesse supérieure et de la
réduire de 1,4 point de PIB. Avec une croissance d’envi-
ron 3 %, qui s’est à peine démentie en 1999, une telle
réduction est tout à fait envisageable. Cela revient à
consacrer la moitié de la croissance présente à assurer la
croissance future.

Cette disposition nous permettrait également de rattra-
per nos partenaires européens, la France, je le dis avec
une certaine tristesse, étant bonne dernière en Europe en
matière de déficit public. N’oublions pas, en effet, que
l’Etat est la seule collectivité publique déficitaire.

Mme Hélène Mignon. C’est normal !
M. Gilbert Gantier. Le déficit budgétaire est donc une

composante essentielle du déficit public qui se monte à
2,3 % du PIB en 1999 et qui s’élèvera encore, d’après vos
propres calculs, à 1,8 % en 2000.

L’Allemagne, qui continue de supporter le coût de la
réunification − elle opère des transferts financiers massifs
vers l’ancienne Allemagne de l’Est −, aura un déficit bud-
gétaire moins important que le nôtre en l’an 2000 :
1,2 % seulement du PIB.

Mieux encore, le petit Danemark est en situation d’ex-
cédent budgétraire avec un excédent − tenez-vous bien −
de 2,6 % du PIB en l’an 2000 !

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Si Hamlet voyait ça ! (Sourires.)
M. Gilbert Gantier. Le Royaume-Uni, dont le déficit

était de 0,6 % du PIB en 1999, se retrouvera en 2000
avec un excédent de 1,2 %. Monsieur le ministre, que ne
vous inspirez-vous pas des méthodes de vos collègues tra-
vaillistes !

Enfin, l’Espagne diminue son déficit de 0,6 point du
PIB chaque année.

Notre effort en matière de réduction du déficit bud-
gétaire est donc loin d’être glorieux alors que la France a
bénéficié d’un taux de croissance particulièrement élevé.
Et notre Gouvernement n’arrive pas à comprendre appa-
remment que le déficit budgétaire continue inexorable-
ment à fabriquer de la dette publique.

Une dette publique qui atteint déjà 60,5 % du PIB
− nous dépassons un peu les critères de Maastricht − et
qui a crû de 0,6 % alors que tous nos partenaires euro-
péens la réduisent en moyenne chaque année de 1 %
chaque année, un besoin de financement de l’Etat qui
explose en l’an 2000 avec une augmentation de 100 mil-
liards de francs : la dette et son besoin de financement
illustrent bien l’état regrettable de nos finances publiques
alors que, je le répète, nous bénéficions d’une croissance
dont on se targue à tout moment.

Or, avec sans doute plus de 3 % de croissance en
2000, si l’on ne commence pas à réduire le déficit et à
instaurer un cercle vertueux de désendettement, que
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ferons-nous pendant les années de vaches maigres ? L’his-
toire est faite de hauts et de bas, monsieur le ministre, et
cette période reviendra bien un jour, hélas !

Le Gouvernement masque cet état de fait par la décrue
des charges de la dette, mais cette décrue ne résulte que
de la gestion passée. Vous profitez des dividendes du
désendettement dont l’effort a été consenti par l’actuelle
opposition, après la découverte, en 1993, d’une gestion
budgétaire calamiteuse.

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Vous vous trompez d’année !

M. Didier Migaud, rapporteur général. C’est Juppé qui
avait dit cela de Balladur !

M. Gilbert Gantier. Alors qu’entre 1993 et 1997 les
déficits publics ont été réduits de 2,3 points de PIB,
c’est-à-dire 0,7 point de PIB par an, l’actuelle majorité ne
les a réduits que de 0,3 point de PIB par an.

Concernant les recettes fiscales, le Gouvernement tient
un double langage. Comme cela a été souligné à mainte
reprise, leur excédent semble volontairement minoré par
de regrettables maquillages budgéraires en 1999 et par
une sous-estimation de la croissance l’an prochain. Alors
que le Gouvernement nous annonce une croissance
comprise entre 2,6 et 3 %, la plupart des instituts de
conjoncture l’évaluent à plus de 3 % en 2000. Pourquoi ?
S’agit-il d’une manœuvre visant à dépenser « le magot »
− le mot n’est pas de moi − en année électorale ?

Par ailleurs, du budget de la nation ou de celui de la
sécurité sociale, lequel finance les 35 heures ? Les diverses
débudgétisations, rebudgétisations créent un maquis de
plus en plus dense, un flou de moins en moins artistique.
La proposition de nos amis sénateurs visant à présenter
les deux lois de finances sous forme de comptes consoli-
dés aurait permis d’y voir enfin clair.

Une seule certitude, en dépit de ce « bonneteau fiscal »,
pour reprendre l’expression de Laurent Dominati, les
35 heures seront financées par de nouveaux prélèvements.
Il faudra donc trouver, pour financer ce gadget, 105 mil-
liards de francs avant 2003, soit rien de moins que 1,3 %
de notre PIB.

Dominique Strauss-Kahn avait parlé de « triangle d’or »
pour évoquer la politique qu’il entendait mener : finance-
ment des nouvelles dépenses, réduction du déficit bud-
gétaire, réduction des prélèvements obligatoires. Mais,
monsieur le ministre, un cercle vertueux avec trois points
relève d’une curieuse conception de la géométrie. Certes,
vous avez réduit le déficit, mais trop peu. Quant aux
dépenses, vous les avez beaucoup augmentées. S’agissant
des prélèvements obligatoires, ceux-ci n’ont jamais été
réduits.

On oublie souvent de le dire, c’est bien l’impôt qui
finance la dépense publique. On ne peut donc être cré-
dible en matière de réduction des prélèvements que si on
se livre préalablement à une réduction active de la
dépense publique. Or, sur ce point, nous n’avons aucune
satisfaction. En effet, les marges de manœuvre dégagées
par la croissance permettaient une politique fiscale beau-
coup plus ambitieuse que la seule réduction de la TVA
sur les travaux, dont je me contenterai de rappeler qu’elle
a été mal préparée et mal calibrée.

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Ce n’est pas vrai !

M. Gilbert Gantier. Voilà deux ans, vous nous aviez
annoncé une réforme méthodique de l’impôt. Où en est
le régime fiscal en faveur des créateurs d’entreprises ? Où

en est la réforme de l’impôt sur le revenu ? Où en est
l’indexation du barème de l’ISF que la majorité plurielle
veut supprimer ?

En guise de réforme, vous vous êtes livrés à des allége-
ments d’impôt démagogiques pour les bacheliers, les
RMIstes, les collégiens, les locataires et les étrangers.

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Ils apprécieront !

M. Gilbert Gantier. Or, ces mesures qui ne coûtent pas
cher − 60 millions chacune − ont été annoncées à grand
renfort médiatique. Cela fait bien dans le paysage. A côté
de cela, vous augmentez en catimini la charge fiscale et
sociale sur les ménages et les entreprises. Je rappelle ce
chiffre extravagant : les charges ont augmenté de 420 mil-
liards, depuis 1997. Et ce n’est pas fini, en 2000, elles
augmenteront encore de 88 milliards, soit 0,5 point de
PIB.

Mme Hélène Mignon. Pourquoi ?

M. Gilbert Gantier. Pourtant, les sénateurs avaient pris
soin de rétablir des mesures prévues à l’origine dans le
projet du Gouvernement. A cet égard, je serais bien
curieux, monsieur le ministre, de savoir si vous émettrez
un avis favorable sur la suppression de l’actualisation du
barème de l’ISF...

M. Philippe Auberger. Non ! Il a tout rejeté !

M. Gilbert Gantier. ... ou au régime fiscal en faveur des
bons de souscription de parts de créateurs d’entreprises,
mesures que vous aviez vous-même présentées à cette
assemblée en première lecture.

Ma conviction est que la fiscalité doit favoriser la créa-
tion et le financement des entreprises. Depuis trois ans,
des atermoiements continuels ne nous permettent pas de
disposer de deux outils qui ont pourtant fait leurs
preuves : les stock-options et les fonds de pension très
répandus à l’étranger. La fiscalité de l’épargne à risque a
été alourdie, la fiscalité des entreprises rendue instable.

Ce projet de budget est loin d’emporter notre convic-
tion. Malheureusement, ce sera celui des actes manqués.

Notre croissance est nourrie du dynamisme de nos par-
tenaires et d’une situation monétaire favorable. Le taux
de l’euro, au niveau du dollar, favorise en effet nos expor-
tations. Mais prétendre que cette croissance trouve ses
racines dans une politique avisée et responsable serait une
bien audacieuse affirmation. Il n’y a pas de tropisme fran-
çais de la croissance. Quant au tropisme américain qui
génère une croissance ininterrompue depuis bientôt neuf
ans outre-Atlantique, on en est loin.

Gouverner, c’est prévoir. Nous ne pouvons donc que
regretter cette politique de la cigale. Pour toutes ces rai-
sons, le groupe Démocratie libérale ne votera pas le pro-
jet de loi de finances pour l’an 2000, à l’issue de cette
nouvelle lecture. (Applaudissements sur les bancs du groupe
Démocratie libérale et Indépendants, du groupe du Rassem-
blement pour la République et du groupe de l’Union pour la
démocratie française-Alliance.)

Mme la présidente. La parole est M. Roger-Gérard
Schwartzenberg.

M. Roger-Gérard Schwartzenberg. Madame la pré-
sidente, monsieur le ministre, mes chers collègues, m’ex-
primant plus particulièrement au nom des députés radi-
caux de gauche, je souhaite faire quelques nouvelles
observations lors du nouvel examen de ce projet de loi de
finances 2000, que nous avons bien sûr voté en première
lecture.
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Je connais la volonté exprimée par le Premier ministre,
notamment à La Rochelle en septembre dernier, de dimi-
nuer les prélèvements obligatoires, qui ont atteint un
niveau excessif dans notre pays par rapport à d’autres
pays voisins. Cette augmentation des prélèvements obliga-
toires a surtout été forte dans les années où le gouverne-
ment était dirigé par M. Balladur, puis par M. Juppé :
augmentation du taux de la TVA porté à 20,6 %, créa-
tion de la CRDS, augmentation des taxes et impôts indi-
rects, etc.

Depuis 1997, le gouvernement Jospin s’attache à
réduire la pression fiscale. C’est particulièrement vrai dans
le cadre de ce projet de loi de finances 2000, qui
comporte 40 milliards de francs de baisses d’impôts,
destinées à la fois aux ménages et aux entreprises.

Pour les ménages, on connaît l’essentiel des mesures
prévues : baisse du taux de la TVA ramené de 20,6 % à
5,5 % sur les travaux réalisés dans les logements, nouvelle
baisse des droits de mutation et suppression sur deux ans
du droit de bail payé par les locataires.

En ce qui concerne les entreprises − il est important de
les aider −, la réforme de la taxe professionnelle, engagée
dès 1999, se poursuivra en 2000. Par ailleurs, les droits
de succession sur les entreprises sont allégés. S’agissant
toujours de ces dernières, il faut aussi intégrer à notre
vision d’ensemble la seconde loi sur les 35 heures et les
modalités prévues dans le projet de loi de financement de
la sécurité sociale.

L’aide incitative à la réduction du temps de travail et
l’allégement des cotisations sociales, prévus dans ce cadre,
représentent un effort très important de la collectivité en
faveur des entreprises. Il serait particulièrement souhai-
table que ce dernier ait des contreparties effectives en
termes de création ou de préservation d’emplois.

Les baisses d’impôts prévues par ce projet de budget
portent donc essentiellement sur la fiscalité indirecte et en
particulier, de manière ciblée, sur la TVA. Cet effort est à
saluer. Mais il reste à le poursuivre sur le terrain des
impôts directs.

Lionel Jospin l’a déclaré à La Rochelle en septembre
dernier : « Nous conduirons au cours de l’année 2000 et
pour le budget 2001 une réflexion sur la baisse des
impôts directs, et notamment l’impôt sur le revenu. »

Monsieur le ministre, vous-même avez indiqué récem-
ment, sur RTL je crois, que vous envisagiez une baisse de
la taxe d’habitation dès l’automne 2000. Cela est fort
louable, même si la taxe d’habitation rapporte nettement
moins − 65 milliards de francs − que l’impôt sur le reve-
nue − 333 milliards −, et si, en conséquence, le sacrifice
consenti serait moins coûteux. En outre, il concernera les
collectivités locales, à moins qu’une dotation de compen-
sation soit mise en place.

Il importe de baisser l’impôt sur le revenu pour quatre
raisons au moins.

Premièrement, il faut le faire car, ce qui est en jeu,
c’est l’équité fiscale. Dans le programme « Changer d’ave-
nir » des législatives de 1997, il était écrit : « En France,
l’impôt pèse trop sur les classes moyennes et frappe plus
le travail que le capital ». On peut avoir le sentiment, en
effet, que les possédants ou les « héritiers » de situations
acquises sont traités plus favorablement que les salariés
qui vivent de leur travail. Or, cela n’est pas conforme à la
nécessaire équité fiscale.

Deuxièmement, il faut baisser l’impôt sur le revenu
parce qu’un taux de prélèvement trop élevé est aussi un
frein aux initiatives et donc finalement à la croissance. Il
démotive, il dissuade de faire des efforts supplémentaires,
en risquant de jouer comme une sorte d’étouffoir fiscal.

Si l’on cumule le taux marginal supérieur de l’impôt
sur le revenu, qui est de 54 %, et la CSG, la tranche la
plus haute des revenus est taxée à 64 %. A l’évidence,
cela est excessif. Quand on est taxé à ce niveau, on peut
être, en effet, découragé de faire des efforts supplé-
mentaires. Ce système, s’il persistait, risquerait donc de
jouer comme un frein au dynamisme personnel.

Troisièmement, il importe donc de baisser l’impôt sur
le revenu pour éviter les délocalisations personnelles, les
départs pour l’étranger − pour le Royaume-Uni ou ail-
leurs − des personnes physiques à hauts revenus.

Au moment où se développent l’Europe et la mondiali-
sation, nous entrons dans une ère de concurrence fiscale
entre Etats, entre les pays qui ont des taux d’imposition
modérés − et qui sont donc attractifs − et les autres.

Enfin, il nous paraît nécessaire de baisser l’impôt sur le
revenu, parce qu’une telle baisse aurait pour effet de sti-
muler la demande et la consommation des classes
moyennes. D’ailleurs, on peut penser que, globalement, le
système fiscal global n’y perdrait guère, la baisse de l’im-
pôt sur le revenu se trouvant sans doute compensée par
des rentrées accrues au plan de la TVA et des taxes indi-
rectes sur la consommation.

Aujourd’hui, le barème de l’impôt sur le revenu est
d’une progressivité excessive, surtout pour les classes
moyennes avec les taux de 33 % et de 43 %. Les effets
de seuil sont redoutables et l’on atteint trop rapidement
des taux marginaux élevés. Il conviendrait donc d’élargir
les tranches et d’abaisser les taux. L’objectif légitime est
de diminuer, même légèrement, chacun des taux actuels
pour que la baisse concerne tous les contribuables,
modestes ou plus aisés.

Certes, j’ai bien conscience que l’on ne peut avancer
que progressivement dans cette réforme, par étapes suc-
cessives. Cependant, il faut commencer à indiquer la voie
et l’objectif final.

Au bout du processus, à mon sens, l’objectif final serait
de remplacer les six taux actuels − 10,5 %, 24 %, 33 %,
43 %, 48 % et 54 % − par les cinq taux suivants : 10 %,
20 %, 32 %, 45 %, 52 %. Je propose donc, pour
commencer, qu’une mesure de réduction intervienne dès
le budget 2000, plus précisément à l’automne, quand les
contribuables devront acquitter le troisième tiers de l’im-
pôt sur le revenu. Ce dernier pourrait faire l’objet d’une
certaine réduction, avant qu’une véritable diminution
intervienne en année pleine dans le budget 2001.

La majorité plurielle est née de l’alliance des classes
populaires et des classes moyennes. N’oublions donc ni
les unes ni les autres, et envoyons, dès l’automne 2000,
un signal fort en direction de l’ensemble des contri-
buables, de l’ensemble des salariés qui, sociologiquement,
constituent le grand groupe central de notre société.

Les députés PRG, comme tous les députés du
groupe RCV, voteront ce projet de budget pour 2000,
comme ils l’ont fait en première lecture, mais en souhai-
tant vivement cet infléchissement nécessaire à la fois à
l’efficacité économique et à l’équité fiscale. (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe Radical, Citoyen et Vert, du
groupe socialiste et du groupe communiste.)

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Auber-
ger. 
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M. Philippe Auberger. Madame la présidente, monsieur
le ministre, mes chers collègues, nous débattons de ce
projet de budget pour l’an 2000 depuis deux mois. Nous
avons donc eu le temps de préciser, d’approfondir nos
critiques, mais nous n’avons aucune raison de les atté-
nuer. Au contraire, plus on avance, plus on s’aperçoit
qu’elles étaient justifiées.

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Forcément !
M. Philippe Auberger. D’abord, il est de plus en plus

évident que ce budget repose sur des prévisions de
recettes tout à fait sous-estimées. Lors de l’examen, la
semaine dernière, du projet de collectif budgétaire de la
fin de l’année 1999, nous avons souligné que la révision
des recettes proposée, 13 milliards de francs, était très
insuffisante, et qu’il faudrait sans doute ajouter 20 à
30 milliards, en plus, monsieur le ministre, et non
compte tenu des 13 milliards annoncés.

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Je croyais !
M. Philippe Auberger. Vous avez commis cette erreur

la semaine dernière et mal interprété nos propos.
Actuellement, le taux de rentrée des recettes fiscales est

de 3 % supérieur à celui qui était annoncé. Ainsi que je
l’ai indiqué la semaine dernière, il s’agit de chiffres don-
nés par votre ministère, et que chacun peut consulter sur
Internet. Au 31 octobre, nous avions ainsi une avance de
3 %.

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Au 31 octobre !
M. Philippe Auberger. Vous avez beau noircir à dessein

les résultats des mois de novembre et décembre, dont la
fin est d’ailleurs proche, cela ne changera rien. La foule
qui envahit les magasins pour les achats de Noël,...

M. Jean-Marie Le Guen. Encore ! Encore ! Continuez à
faire l’apologie de la situation économique !

M. Philippe Auberger. ... laisse peu présager un effon-
drement des recettes de TVA en cette fin d’année.

Vous avez très exagéré le ralentissement et l’Etat perce-
vra au moins 30 milliards de francs de recettes supplé-
mentaires par rapport aux révisions opérées dans le collec-
tif de fin d’année. Nous partons sur des bases totalement
irréalistes.

Par ailleurs, les prévisions retenues pour l’année pro-
chaine sont également sous-estimées.

L’augmentation des prélèvements obligatoires sera
beaucoup plus forte que celle qui est annoncée. Elle sera
sans doute au moins deux fois plus élevée. Alors que vous
avez annoncé une progression de 0,4 % pour 1999, elle
atteindra probablement 0,8 %, et certaines estimations de
votre propre ministère évoquaient une hausse de 1 %. Il
y a donc véritablement maldonne : le projet de budget
qui nous est proposé est fondé sur des prévisions de
recettes manifestement inexactes.

Comment, d’ailleurs, peut-on annoncer une situation
économique qui ne fait que s’améliorer,...

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Merci !
M. Philippe Auberger. ... et prévoir des recettes pro-

gressant si peu ? Il s’agit d’un paradoxe que vous n’arrivez
pas à résoudre, quelles que soient vos aptitudes à la dia-
lectique.

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Ah !

M. Philippe Auberger. J’ai eu raison de souligner, la
semaine dernière que, derrière le ministre de l’économie
et des finances se dissimulait un Harpagon cachant sa
cassette (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste)
mâtiné de Tartufe.

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Oh !

M. Philippe Auberger. Cela a d’ailleurs été repris par la
bonne presse.

M. Jean-Marie Le Guen. Et vous, ne seriez-vous pas le
bourgeois gentilhomme ? (Sourires.)

M. Philippe Auberger. Mais c’est vous qui, à un
moment, avez été saisi par la débauche, mon cher col-
lègue. (Sourires.)

Quant aux diminutions d’impôts prévues dans le projet
de budget pour l’an 2000, elles ne seront pas à la hau-
teur, car elles ne permettront pas de réduire suffisamment
l’augmentation des recettes.

Nous aurons donc, pour l’an 2000, un budget de sur-
fiscalisation, dans une période de forte croissance, alors
que rien ne le justifie. Au contraire, cela constitue un
danger pour la croissance à moyen terme et une évolution
divergente par rapport aux autres pays européens, ce qui
est dangereux pour l’avenir.

La deuxième critique que nous avons déjà formulée et
que nous pouvons maintenir en l’appuyant sur des élé-
ments nouveaux est que ce budget est opaque en ce qui
concerne les dépenses. En effet les deux règles de l’univer-
salité budgétaire et de la non-affectation des recettes aux
dépenses rappelées par l’ordonnance de 1959 sont systé-
matiquement violées dans le projet de budget.

Vous avez ainsi basculé le produit de la taxe sur les
tabacs de 40 milliards, du budget général à celui de la
protection sociale. Vous avez basculé la taxe additive sur
les bénéfices des entreprises du budget général à une
contribution sociale dans la loi de financement de la
sécurité sociale. Vous avez basculé la taxe générale sur les
activités polluantes et créé une supertaxation des heures
supplémentaires entre 35 et 39 heures pour financer des
dépenses dont une bonne partie figurait précédemment
dans le budget, en particulier les réductions de charges
sociales sur les bas salaires.

Au cours de la discussion du projet de loi de finance-
ment de la sécurité sociale, nous avons d’ailleurs assisté à
un curieux va-et-vient concernant le produit de la taxe
sur les alcools. Apparemment il servira, en définitive, à
remplacer les sommes que la sécurité sociale et l’UNE-
DIC ont refusé de consacrer au financement des
35 heures. Ainsi, mes chers collègues, ce qui est recette
fiscale un jour devient recette sociale le lendemain. Com-
ment peut-on présenter un budget avec de telles anoma-
lies et de telles erreurs ?

L’opacité que nous avions déjà dénoncée lors de l’exa-
men des lois de finances pour 1998 et 1999, est encore
accentuée, alors que l’on nous avait promis d’y remédier
dans le cadre d’une modification de l’ordonnance de
1959. Nous l’attendons toujours.

Ainsi que cela a été relevé au Sénat durant la dis-
cussion budgétaire, force est de constater qu’il est porté
atteinte à la volonté constitutionnelle que soient correcte-
ment imbriquées les lois de finances et les lois de finance-
ment de la sécurité sociale. L’exemple de cette année
montre qu’il faut reprendre ce chantier à zéro et que l’or-
donnance de 1959 doit être ajustée pour permettre une
présentation correcte de ces deux documents,...
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M. Pierre Hériaud. Absolument !
M. Philippe Auberger. ... une consolidation, comme l’a

très justement demandé le Sénat, mais comme l’a refusé
hier, à tort, la commission des finances.

M. Pierre Hériaud. Tout à fait !
M. Philippe Auberger. Il convient également de

consentir des efforts particuliers en matière d’allégement
des cotisations et de financement de la CMU car, à cet
égard, l’opacité est également totale. A force de sortir du
budget général les dépenses qui croissent le plus vite
d’une année sur l’autre, les comparaisons relatives à l’évo-
lution des dépenses entre les budgets successifs n’ont plus
aucune signification.

Il est cependant évident que les efforts accomplis en
matière fiscale durant les années 1998 et 1999 ont servi
uniquement à diminuer le déficit. En revanche, rien n’a
été entrepris au regard des dépenses qui, en valeur, ont
connu une évolution identique à celle du PIB.

La troisième critique adressée à ce projet de budget est
qu’il ne prévoit qu’une diminution insuffisante du déficit.

La réduction annoncée, 20 milliards de francs, aurait
pu être réalisée dès cette année, dans le cadre du collectif
de 1999. Elle ne correspond donc pas à un effort ; elle
n’est que la constatation a posteriori d’une situation qui
aurait pu être obtenue beaucoup plus tôt.

Dans tous les autres grands pays européens − mon col-
lègue Gilbert Gantier vient de le rappeler − un effort spé-
cifique a été fait dans ce domaine. La France est
incontestablement à la traîne. D’ailleurs, vous qui aimez
beaucoup utiliser les comparaisons internationales et faire
appel aux experts internationaux, pouvez-vous me citer
un seul d’entre eux, une seule autorité internationale qui
ait estimé suffisant l’effort de diminution des déficits
publics ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Didier Migaud !
M. Philippe Auberger. Qu’il s’agisse du FMI, de

l’OCDE, de la Commission de l’Union européenne, du
président de la Banque centrale européenne, de vos col-
lègues de l’euro 11 ou du G7, monsieur le ministre, vous
savez que tous ont jugé que l’effort de la France dans ce
domaine était insuffisant.

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. C’est complètement faux !
M. Philippe Auberger. En réalité, vous avez surtout

bénéficié de deux éléments extérieurs.
Le premier est l’allègement du poids de la dette dû à la

diminution des taux d’intérêt à court terme. Mal-
heureusement, ceux-ci sont en train de remonter et cette
diminution est plutôt derrière nous. Vous en avez bénéfi-
cié, je vous en donne acte, mais cela ne sera plus valable
pour l’avenir.

Le second est la réduction des crédits militaires. Nous
l’avons encore constaté lors de la discussion du collectif
de fin d’année.

Vos efforts réels n’ont donc pas été à la hauteur de
l’enjeu.

Certains d’entre nous, peu nombreux dans cet hémi-
cycle, je le reconnais...

M. Jean-Pierre Brard. Vous avez du mérite, monsieur
Auberger, vous êtes le seul député RPR présent !

M. Philippe Auberger. ... ont vécu les années 1988-
1990 et demandé à M. Bérégovoy de ne pas gaspiller les
fruits de la croissance et d’en profiter pour redresser nos

finances publiques. Il n’y était pas parvenu, mais il avait
cependant réduit le déficit budgétaire à 140 milliards. Or
nous en sommes aujourd’hui à 230 milliards. Il avait au
moins eu le mérite de remener le déficit budgétaire à des
proportions convenables.

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Vous aviez donc hérité d’un bon déficit !

M. Philippe Auberger. Non parce que, dès 1992, le
déficit a augmenté de plus de 50 % − on était alors au-
dessous de 100 milliards − et, en 1993, il nous a légué
un déficit supérieur à 300 milliards.

M. Jean-Pierre Brard. Et en 1994 ?

M. Philippe Auberger. La dégradation des finances
publiques se produit malheureusement très vite.

M. Jean-Pierre Brard. Oh oui !

M. Philippe Auberger. Il est beaucoup plus facile de
dégrader des finances publiques que de les améliorer.
Cette opportunité vous est aujourd’hui offerte, mais,
monsieur le ministre, vous ne la saississez pas.

Il est une dernière critique que nous n’avons pas pu
émettre au moins d’octobre, mais qui est désormais évi-
dente : il s’agit d’un budget mort-né. Vous nous annon-
cez en effet que, dès le mois d’avril, vous allez le modifier
en proposant un allégement de la taxe d’habitation. Cela
constituera certes, une bonne mesure, mais pourquoi
attendre ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Non, ce budget n’est pas mort-né, c’est un
beau bébé !

M. Philippe Auberger. Sans doute avez-vous estimé que
le calendrier politique devait prévaloir sur le calendrier
budgétaire.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Faux procès !

M. Philippe Auberger. Il est inadmissible d’annoncer,
dès le mois de novembre, que vous proposerez, quatre
mois après l’entrée en vigueur du budget, de modifier
considérablement les recettes prévues, sans doute en ins-
taurant aussi une compensation pour les collectivités
locales.

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Vous opériez des régulations dès le mois de
janvier !

M. Philippe Auberger. Il n’y a aucune raison d’at-
tendre. Soit vous proposez cet allégement dès maintenant,
soit vous n’êtes pas en mesure de le faire pour l’an 2000,
et vous devez attendre.

Votre volonté de modifier sans arrêt le budget que
vous proposez montre qu’il n’est pas convaincant, qu’il
n’est pas correctement assis, et qu’il comporte trop d’in-
certitudes. Dans ces conditions, comment peut-on le
voter ?

Par ailleurs, la litanie des mesures proposées par le
Sénat mais rejetées par la commission des finances
témoigne, je l’ai déjà dit en aparté à mes collègues,
qu’elle n’a gardé que quelques miettes du festin proposé
par le Sénat.

M. Gilbert Mitterrand. Heureusement !

M. Philippe Auberger. Lorsque l’on est, comme nous,
attaché à la Constitution de 1958 et au bicamérisme, on
ne peut que souhaiter un peu plus de considération pour
le Sénat. Je me permets d’autant plus volontiers de lancer
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cet avertissement que, le 24 janvier, vous serez en mesure
de constater que, parfois, on a besoin du Sénat. (Excla-
mations sur les bancs du groupe socialiste.)

Parce que les critiques que nous avions présentées sont
toujours aussi justifiées, parce que nous pouvons même
en formuler d’autres, puisque l’on nous annonce déjà de
profondes modifications dès le printemps, il faut refuser
ce budget. C’est pourquoi le groupe RPR votera contre.

M. Pierre Hériaud et M. Jean-Jacques Jégou. Très
bien !

M. Jean-Pierre Brard. Cela nous rassure, car si vous
votiez pour, nous nous poserions des questions.

M. Jean-Jacques Jégou. Et vous seriez obligés de voter
contre !

Mme la présidente. La parole est à M. Claude Billard.

M. Claude Billard. Madame la présidente, monsieur le
ministre, mes chers collègues, la droite majoritaire au
Sénat n’a pas manquer de décliner, dans le projet de loi
qui lui était soumis, la politique qu’elle ne renonce pas,
en dépit d’un rejet croissant de l’opinion, à vouloir impo-
ser au pays.

Ce rejet croissant de l’ultralibéralisme qui s’est traduit
pour la mobilisation sociale dans l’affaire Michelin, ou
dans ce mouvement citoyen exemplaire qui s’est déve-
loppé lors des récentes négociations autour de l’OMC,
souligne d’autant la responsabilité de la majorité et du
Gouvernement. Aujourd’hui, l’enjeu est de construire,
avec les citoyens et le mouvement social, de vraies solu-
tions alternatives.

Pour la droite il n’est de salut que dans les privatisa-
tions et la déréglementation. Il faudrait tailler toujours
plus dans la dépense et réduire le plus possible une fisca-
lité toujours excessive, illégitime, si ce n’est confiscatoire.
Nous en avons un bel exemple dans le texte adopté par
les sénateurs.

Si le Sénat a pris en compte certaines revendications
légitimes, comme celle des collectivités locales à mieux
bénéficier des fruits de la croissance, et si plusieurs amen-
dements concernant des baisses ciblées de TVA ou la
prise en compte des difficultés des contribuables les plus
modestes, s’agissant par exemple du foncier bâti, ont été
adoptés, quelquefois à l’unanimité, par la Haute assem-
blée, et mériteraient d’être conservés dans le texte défini-
tif, c’est bien sûr avec un tout autre financement.

En première lecture nous avons défendu des proposi-
tions constructives de nature à permettre l’accroissement
des rentrées fiscales tout en améliorant la redistribution et
le rôle d’incitation de la fiscalité en faveur de la crois-
sance réelle et de l’emploi. Ainsi que nous l’avons encore
montré lors de l’examen de la loi de finances rectificative,
la conjoncture, quoi qu’on en dise, comporte bien des
facteurs d’instabilité et de fragilité.

Pour conforter la reprise il faut, plus que jamais, soute-
nir la consommation et l’investissement. Cela renvoie à la
nécessité de donner un coup de pouce beaucoup plus
significatif aux minima sociaux et d’aller plus loin dans
les baisses ciblées de TVA favorisant la consommation
populaire. Il conviendrait, comme nous l’avons déjà indi-
qué, de mieux doter des budgets aussi importants pour
l’avenir que ceux de l’éducation nationale ou de la
recherche.

Comment, à ce sujet, ne pas réaffirmer notre attache-
ment, partagé d’ailleurs par toute la communauté scienti-
fique, que soit revue la position du Gouvernement sur le
projet Soleil !

Relancer les dépenses pour les hommes est aujourd’hui
une question décisive.

Alors que l’on assiste notamment, sous l’impulsion des
grands groupes industriels et financiers, à une recherche
obsessionnelle d’économies sur les coûts salariaux et sur
les dépenses de formation et de recherche, l’insuffisance
structurelle de la demande, qui en est la conséquence et
qui demeure une donnée fondamentale, exacerbe la
guerre économique pour les débouchés et pousse au déve-
loppement des placements financiers avec, en retour, de
nouvelles exigences de rentabilité, donc de nouvelles
contractions de l’emploi et des coûts sociaux et salariaux.

Le cercle vertueux emploi, consommation, croissance
que l’INSEE croit voir aujourd’hui se dessiner demande
donc pour le moins à être conforté.

On ne peut, dans un tel contexte, que s’interroger face
à la lecture du pacte de stabilité, dont ce projet de budget
porte d’ailleurs la trace, et qui revient à considérer que
l’on ne pourrait désormais s’autoriser qu’un déficit, non
de 3 % comme cela est implicitement indiqué dans le
texte, mais du seul montant de la réduction de la dette
obtenue.

Cette conception, outre qu’elle reviendrait à priver le
budget d’une grande partie de ses capacités à peser sur les
déterminants de la croissance, aboutirait, en cas de
retournement de conjoncture, à un retour pur et simple à
l’austérité et aux coupes budgétaires. C’est bien lorsque la
progression de la croissance est supérieure aux taux d’in-
térêt réels que peut s’amorcer, sur des bases saines, un
désendettement effectif et durable.

Comment ne pas faire le lien entre la montée de
l’endettement public et un mode de financement de
l’économie de plus en plus dominé par les marchés finan-
ciers, impliquant des taux d’intérêt élevés pour attirer les
capitaux, alors que l’exigence de rentabilité en retour du
gonflement des cours boursiers pèse sur la croissance
réelle et l’emploi.

Cela souligne la nécessité de mobiliser, autrement et
beaucoup plus efficacement, tous les leviers de l’action
publique : le budget et la fiscalité, la politique monétaire
et le crédit.

Cela s’avère d’autant plus nécessaire que le niveau rela-
tivement élevé de l’activité que nous connaissons ne sera
pas suffisant pour apporter une réponse positive à la crise
profonde de la société salariale.

Si la reprise a vu − c’est indéniable − la création d’un
nombre important d’emplois, ceux-ci restent marqués par
une précarité croissante dans un contexte de sous-emploi
important, alors que les licenciements pour motifs écono-
miques continuent à mettre sur la touche des centaines
de milliers de nos concitoyens. D’où la nécessité de
mesures législatives sur les licenciements économiques et
le recours abusif au travail précaire.

Nous mesurons certes toute l’importance d’une
réforme comme la réduction du temps de travail. Mais
comment ne pas nous interroger sur l’efficacité des aides
à l’emploi, qui constituent un des volets les plus impor-
tants du budget, mais aussi sur la pertinence des poli-
tiques de baisse du coût du travail ?

Une récente étude de l’OFCE estime, en se fondant
sur une croissance moyenne annuelle de 2,8 % durant les
cinq prochaines années, que le chômage continuerait à
toucher à l’horizon 2004 9,3 % de la population active,
soit très loin des 5 % aujourd’hui considéré comme cor-
respondant au plein emploi − conception au demeurant
fort contestable.
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Le montant n’est-il pas venu de favoriser l’émergence
d’un nouveau mode de régulation économique, fondé
non plus sur le chômage mais sur une articulation entre
travail, mise en formation et activité, qui, tournant le dos
à la précarité, participerait à la construction d’une véri-
table politique de sécurité, d’emploi et de formation pour
toutes et pour tous ?

Inverser la tendance à la marginalisation d’une part
toujours croissante de la population, y compris dans les
phases de reprise de l’activité, voilà un défi considérable,
qui rejoint l’action à entreprendre pour s’opposer à la
financiarisation de notre économie qui hypothèque la
pérennité d’une croissance réelle, soutenue, riche en
emplois stables et qualifiés.

La commission d’enquête parlementaire sur les pra-
tiques des groupes industriels a permis de mieux analyser
le rôle des grands groupes dans cette dérive et avancé des
propositions qui doivent rapidement trouver leur concré-
tisation.

Il en est, par exemple, de la création, dans chaque
région, d’un instrument d’évaluation des aides publiques
à l’emploi, qui réunirait des représentants du patronat,
des salariés ou des établissements de crédit, et de l’institu-
tion, en prolongement de cette structure, de fonds de
coopération décentralisés capables d’offrir des prêts à taux
bonifiés en fonction d’objectifs de création d’emplois
stables, de formation ou de recherche-développement.

Que dire également de la nécessité d’approfondir la
réforme fiscale en élargissant, par exemple, l’assiette de la
taxe professionnelle aux actifs financiers, et d’engager
effectivement le chantier de la réforme de la fiscalité des
revenus et de la fiscalité locale ? Il est possible de favoriser
un nouveau modèle de compétitivité fondée sur la coopé-
ration en mobilisant des financements fortement accrus
pour la formation, l’emploi qualifié et la recherche.

La publication récente d’un rapport sur les privatisa-
tions engagées en 1999 confirme que les opérations dites
de respiration des entreprises publiques ont atteint cette
année un niveau inégalé depuis 1987. Il y a là de quoi
nous interroger. Le souci de favoriser la constitution de
grands groupes européens ou mondiaux, qui semble se
dessiner dans les choix opérés ces derniers mois, ou
l’accompagnement social des restructuration économiques
peuvent-ils tenir lieu de politique industrielle ?

La politique de l’Etat actionnaire nous semble bien
davantage inscrite dans une logique financière ou de ges-
tion patrimoniale que dans un esprit de mobilisation du
système productif au service de la création d’emplois et
du développement du progrès social et humain, objectifs
que se sont assignés le Gouvernement et sa majorité.

L’Etat, à travers les participations publiques qui
concrétisent une mixité de fait de la propriété dans de
nombreux secteurs économiques, a pourtant les moyens
de mettre en avant de nouveaux critères de gestion, fon-
dés sur l’efficacité sociale des investissements et non plus
sur la seule rentabilité financière. Il lui serait possible de
favoriser des coopérations entre entreprises du secteur
public, entre entreprises publiques et privées, permettant
un partage efficace des coûts de recherche en coopération,
pour assurer le codéveloppement des populations et un
aménagement enfin harmonieux des territoires. Cela sup-
pose de desserrer l’étreinte des marchés financiers et de
réfréner leur exigence de retour sur investissement − et
cela vaut, bien sûr, pour les grands groupes industriels.
Cela renvoie aussi à la nécessité d’une relance sélective du
crédit en France, mais aussi en Europe, et souligne le rôle

d’impulsion d’un pôle financier public mobilisant de
manière innovante le service public de l’épargne et du
crédit.

Il y va de notre capacité à développer de nouvelles
technologies au service des hommes et à contrebalancer le
poids préoccupant des capitaux étrangers dans nombre de
grands groupes à base française.

Nous souhaitons à cet égard que le groupe de travail
sur l’épargne salariale, annoncé en première lecture, se
mette très rapidement en place. Nous avons besoin de
solutions vraiment nouvelles, en prise avec la réalité et
compatibles avec les objectifs de progrès et d’efficacité
pour l’emploi, inhérents à une politique de gauche.
Quant à la nécessité de pénaliser par des dispositions
concrètes, telle la taxe Tobin, les mouvements spéculatifs
de capitaux, elle demeure plus que jamais d’actualité.

Nous souhaitons que notre assemblée, par son vote,
exprime une volonté politique déterminée. Cela ne pour-
rait qu’aider le Gouvernement dans son action et contri-
buer à amplifier l’exigence de mesures efficaces en Europe
et dans le monde.

Nous souhaitons que le dialogue engagé avec les asso-
ciations se poursuive. Là encore, tout ne saurait être
dominé par la loi du marché. Les associations porteuses
d’un projet d’intérêt général doivent voir leur rôle mieux
reconnu. De plus en plus de voix s’élèvent pour deman-
der le report de l’entrée en vigueur de l’instruction fiscale
afin de mettre en débat, dans la perspective du centenaire
de la loi de 1901, toutes les propositions visant à amélio-
rer le cadre fiscal dans lequel s’exerce l’activité de ces
associations. Comment ne pas évoquer des procédures
d’appels d’offres qui voient des associations porteuses
d’un projet citoyen d’éducation populaire mises en
concurrence, dans une stricte logique financière,...

M. Philippe Auberger. Ah ! Cela nous manquait !
Réveillez-vous, messieurs !

M. Claude Billard. ... avec des entreprises privées, pour
la gestion d’équipements sociaux ou de loisirs ?

Cette nouvelle discussion budgétaire peut être l’occa-
sion d’améliorer le texte, mais aussi d’apporter les préci-
sions nécessaires sur plusieurs dispositions adoptées en
première lecture, telle la réduction des droits de muta-
tion, qui ne sera pas sans conséquences pour les départe-
ments. L’APCG fait ainsi remarquer à juste titre que seul
le dégrèvement éviterait une perte de recettes aux départe-
ments. Mais, au-delà de cette question de principe, le
choix de l’année de référence sera également déterminant.

Mme la présidente. Il faut conclure, monsieur Billard.

M. Claude Billard. La perte de recettes pour le conseil
général de Seine-Saint-Denis peut ainsi être estimée à
60 millions si l’on retient compte administratif de 1998,
et seulement − si l’on peut dire − à 35 millions dans le
cas d’une prise en compte de l’exercice 1999.

Cette deuxième lecture peut donc être bien plus qu’un
exercice de pure forme. Nous l’abordons avec une volonté
de construire dans la majorité, avec le souci de porter les
attentes sociales et de favoriser les mobilisations néces-
saires du mouvement social ; c’est ce qui avait motivé le
vote positif de notre groupe en première lecture, vote que
nous confirmons aujourd’hui. (Applaudissements sur les
bancs du groupe communiste et sur de nombreux bancs du
groupe socialiste.)

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Jacques
Jégou, pour le groupe UDF.
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M. Jean-Jacques Jégou. Monsieur le ministre, lors de
la première lecture de la loi de finances pour 2000, nous
avions déjà dénoncé les manipulations auxquelles vous
vous étiez livré dans ce projet de loi, entraînant un
manque total de clarté et de sincérité dans votre politique
budgétaire − votre politique budgétaire et sociale,
devrais-je dire, puisque désormais les deux en viennent
quasiment à se confondre.

M. Jean-Pierre Brard. C’est souhaitable !
M. Jean-Jacques Jégou. Lors de la CMP d’hier, qui

s’est naturellement arrêtée à l’article 2, le sénateur Marini,
rapporteur général du budget au Sénat, a fort bien retracé
la philosophie qui a animé leurs débats, en deux mots :
clarifier le plus possible ce budget et les finances de l’Etat
en général, afin d’offrir la plus grande lisibilité possible
aux Français sur l’état des finances de leur pays.

Les dépenses sont sous-évaluées, grâce à la création de
trois fonds, dont celui pour les 35 heures ; elles aug-
mentent donc, nous l’avions du reste indiqué en première
lecture, de près de 70 milliards de francs, et non de
15 milliards de francs comme vous l’annoncez, soit un
taux de progression de 3,5 % et non de 0,9 %. Autre-
ment dit, la dépense publique n’est pas stabilisée en
volume, loin s’en faut.

Les recettes elles aussi sont largement sous-estimées
compte tenu de la croissance attendue pour l’année à
venir. Malgré les changements de structure et les rares
allégements d’impôts, elles continuent à progresser rapi-
dement, puisqu’elles seront supérieures de plus de 78 mil-
liards en 2000 à ce qu’elles ont été en 1999, en progres-
sion de 5 %. Ajoutée à ce que nous venons de voir dans
le collectif, la cagnotte sera décidément significative.
Même si cela gêne nombre de nos collègues − ils l’ont
fait savoir −, reconnaissons, monsieur le ministre, que
c’est là une belle performance...

Enfin, les modifications de périmètre du budget de
l’Etat entraînent une diminution de 24,9 milliards de
francs des dépenses et de 33,16 milliards des recettes.
Toutes ces sous-estimations et ces changements de péri-
mètre, ajoutés aux croisements de plus en plus nombreux
avec le financement de la sécurité sociale, amènent un
manque total de clarté. Ce budget est devenu illisible ; il
serait dans l’intérêt de tous, contribuables compris, de le
rendre intelligible.

Quant à la baisse du déficit, a fortiori et compte tenu
de la conjoncture et des bonnes rentrées fiscales, elle n’est
pas suffisante : le solde budgétaire se traduit en effet par
un déficit de 215,4 milliards, contre 236,6 milliards en
loi de finances initiale pour 1999. Le besoin de finance-
ment de l’Etat représente donc 2,4 % du produit brut,
en baisse de 0,3 point par rapport à 1999 ; celui de
l’ensemble des administrations publiques, 1,8 % du PIB
contre 2,2 % en 1999.

Nous en revenons donc toujours au même constat et
nous ne le répéterons jamais assez : vous ne préparez pas
l’avenir, en ne prévoyant pas un éventuel retournement
de conjoncture qui ferait remonter un déficit encore trop
important. Notre excellent collègue Philippe Auberger a
parfaitement rappelé la situation de 1998 à 1990. Je fus
de ceux qui l’ont connue. Cette absence de vision de
l’avenir est le défaut crucial de votre politique.

Quelle en sera la conséquence directe pour les Fran-
çais ? C’est là un débat que mènerait avec gourmandise
notre collègue Charles de Courson, s’il était parmi nous
cet après-midi,...

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Son absence est bien regrettable !

M. Jean-Jacques Jégou. Je suis sûr qu’il vous manque
beaucoup !

M. Jean-Pierre Brard. Il laboure ses vignes! (Sourires.)

M. Jean-Jacques Jégou. Je veux bien évidemment par-
ler des prélèvements obligatoires. Au-delà de toutes les
polémiques auxquelles cette question a donné lieu, le
Gouvernement ne peut soutenir que les prélèvements
obligatoires vont baisser ; ils augmentent bel et bien.
Vous avez beau vous abriter derrière la croissance et vous
contenter de réponses bien dilatoires, il n’en reste pas
moins que les Français, même s’ils ne savent pas toujours
ce que recouvrent les prélèvements obligatoires, s’aper-
çoivent bien qu’ils paient davantage d’impôts et qu’ils en
paieront plus encore en 2000 qu’en 1999,...

M. Gilbert Mitterrand. Quels Français ?

M. Jean-Jacques Jégou. ... puisque ceux-ci sont passés
directement à 46,1 %, au lieu des 45,3 % promis par le
Gouvernement.

M. Jean-Pierre Brard. Quelle langue de bois !

M. Jean-Jacques Jégou. Je ne combattrai pas avec
mon collègue Brard sur le terrain de la langue de bois. Il
est orfèvre en la matière.

M. Jean-Pierre Brard. Pas du tout ! Vous avez seule-
ment besoin de pédagogie !

M. Jean-Jacques Jégou. J’en aurai certainement
besoin. Vous êtes un expert dans le domaine.

M. Jean-Pierre Brard. Vous péchez par humilité !

Mme la présidente. Monsieur Brard, vous n’avez pas la
parole !

M. Jean-Jacques Jégou. En première lecture, le projet
avait peu évolué, tout au moins dans le sens que nous
souhaitions, c’est-à-dire celui d’une baisse des dépenses,
qui aurait permis une baisse du déficit et des impôts.

Le Sénat a apporté de nombreuses modifications au
texte transmis par notre assemblée.

M. Gilbert Mitterrand. Hélas !

M. Jean-Jacques Jégou. On sait le sort que vous leur
avez réservé, monsieur le ministre,...

M. Gilbert Mitterrand. Heureusement !

M. Jean-Jacques Jégou. ... et la façon dont vous les
avez caricaturées ; mais après tout, c’est de bonne guerre,
oserai-je dire. Il n’en reste pas moins que nos collègues
sénateurs nous ont adressé un message et montré le che-
min, celui de la clarté, de la maîtrise des dépenses
publiques, conformément à la sagesse dont ils sont coutu-
miers, même s’ils ont adopté cette année une méthode
différente, d’apparence peut-être plus complexe que celle
de l’année dernière. Et remarquons que ce message
rejoint celui que l’ensemble des groupes de l’opposition
vous avaient donné en première lecture.

En premier lieu, et pour améliorer la qualité du travail
de nos deux assemblées, les sénateurs ont répondu à un
vœu que nous avions émis en première lecture d’une pré-
sentation consolidée − dont j’ai cru comprendre que
M. Brard était un ardent défenseur − du projet de loi de
finances et du projet de loi de financement de la sécurité
sociale dès l’an prochain, en insistant particulièrement sur
leur impact en termes de prélèvements obligatoires et de
dépense publique. Compte tenu des multiples croise-
ments entre les deux, une telle présentation devient essen-
tielle pour donner un aperçu global de l’état de nos
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finances. Il y va de la sincérité des budgets et de votre
politique. Encore une fois, c’est une question de clarté,
une clarté que vous devez à tous les Français.

En matière fiscale, le Sénat a retenu deux priorités, qui
concernent bien sûr les impôts touchant les particuliers et
ceux touchant les entreprises, dans une logique de juste
partage des fruits de la croissance que nous recueillons
aujourd’hui. Il est en effet largement temps que les Fran-
çais, tous les Français, quelle que soit la catégorie à
laquelle ils appartiennent, puissent enfin en profiter, y
compris les familles ; ce sont elles qui, chacun le sait
maintenant, ont le plus lourdement pâti de la politique
gouvernementale.

M. Alain Barrau. Ce n’est pas vrai !

M. Gilbert Mitterrand. En tout cas, certains en ont
bien moins pâti que d’autres !

M. Jean-Jacques Jégou. Les sénateurs ont également
introduit une disposition que nous-mêmes vous avions
proposée en première lecture en faveur de ces deux caté-
gories de contribuables que constituent les entreprises et
les particuliers : je veux parler de la réduction d’impôt
visant à encourager la formation professionnelle à la
charge des particuliers. La dépense fiscale qu’entraînerait
cette disposition est loin d’être significative, vous le savez
fort bien.

Certes, vous ne manquerez pas de me répondre,
comme l’ont fait certains collègues de la majorité en pre-
mière lecture, que ce type de mesure ne bénéficie qu’à
ceux qui paient des impôts. Soit dit en passant, peut-on
soutenir que la baisse de TVA sur les travaux à domicile
profitera à tout le monde ? Ne soyons pas hypocrites. La
formation tout au long d’une vie de travail, en revanche,
est indispensable, tant pour le salarié lui-même, qui peut
ainsi évoluer, que pour l’entreprise, qui a besoin de per-
sonnels compétents. J’espère donc que vous saurez mani-
fester quelque esprit d’ouverture, tout au moins à l’égard
de cette mesure.

Je souhaite insister particulièrement sur le cas des
entreprises, tant il est vrai que l’Assemblée nationale et le
Sénat ont sur ce point des vues tout à fait opposées. Les
propositions du projet de loi de finances − en matière de
BSPCE surtout − que notre assemblée avait repoussées
ont été adoptées par le Sénat, qui y a ajouté un certain
nombre de mesures fiscales, dont certaines avaient été
proposées par notre groupe en première lecture.

Ces dispositions, si elles étaient préservées, permet-
traient, entre autres, aux entreprises de faciliter la consti-
tution ou l’augmentation de leur capital, tout en permet-
tant aux Français de se constituer une épargne active
grâce à ces investissements.

Au rythme de vos propositions pour réformer notre
système de retraite bientôt en perdition, vous auriez tout
intérêt, monsieur le ministre, à favoriser ce type
d’épargne. Malheureusement, vous ne semblez toujours
pas prêt à accepter cette idée. La majorité plurielle hésite.
C’est dommage, car c’est beaucoup de temps perdu ...
pour les Français.

Enfin, les sénateurs ont adopté des amendements
concernant les collectivités locales. Il est vrai que les
réformes que vous proposez depuis deux ans, visant à
baisser les impôts votés par les collectivités, n’ont jamais
été correctement compensées. Or ces réformes présentent
deux inconvénients majeurs. Elles restreignent considé-
rablement l’autonomie financière des collectivités et dimi-
nuent leurs recettes, puisque les compensations sont
figées, alors que les recettes − vous être bien placés pour

le savoir − sont par nature évolutives. Le Sénat a en parti-
culier adopté un amendement visant à abaisser le taux du
prélèvement pour frais d’assiette et de recouvrement, dans
lequel, pour la taxe d’habitation, 0,4 % devait servir à
financer la réforme des bases.

Monsieur le ministre, la réponse que vous nous avez
faite au détour de la discussion de la première lecture ne
nous paraît pas acceptable. Il n’est pas normal que les
collectivités aient à payer les pots cassés en finançant des
réformes que les gouvernements successifs ne parviennent
pas à faire aboutir. Il serait raisonnable que cet article soit
adopté par notre assemblée.

Sur les collectivités toujours, vous venez généreusement
d’accorder aux sapeurs-pompiers de nouveaux avantages.
Même si cette décision ne présente que peu de liens avec
le texte que nous examinons cet après-midi, elle aura
pourtant des incidences financières non négligeables.
C’est pour vous un acte facile que d’accorder de nouvelles
faveurs, puisque, de toute façon, ce sont les départements
et les communes qui se retrouveront à devoir les payer...
Vous avez, on le sait, parfaitement compris la technique
qui consiste pour le Gouvernement, conformément à une
tendance générale constatée depuis quelques années déjà,
à se décharger sur les collectivités en leur faisant suppor-
ter les conséquences de ses propres fautes.

Par ailleurs, et bien que ne participant pas à la MEC,
les sénateurs ont eu la sagesse de supprimer la ponction
sur les autoroutes que nous avions dénoncée en première
lecture.

Concernant la deuxième partie du projet de loi de
finances, c’est-à-dire le volet dépenses, mon collègue
Pierre Méhaignerie, ainsi que tout le groupe UDF, avait
déjà dénoncé en première lecture votre manque total de
volonté de réforme. En effet, et malgré les recommanda-
tions de la MEC, aucun effort ne semble vouloir être réa-
lisé, qu’il s’agisse de la maîtrise des dépenses de fonc-
tionnement, de la qualité de la gestion ou des effectifs
qui continuent à augmenter.

Ces dépenses de plus en plus élevées, de plus en plus
rigides deviendront, avec les années, de plus en plus diffi-
ciles à contrôler. Les prélèvements obligatoires pesant sur
les Français pour les financer ne pourront donc qu’aug-
menter. Car vous dépensez toujours plus ; la preuve en
est que le surplus de recettes ne va pas, ou très peu, à la
baisse du déficit.

Aucune réflexion à long terme n’est amorcée. Et pour-
tant, la date fatidique arrive à grands pas de l’intégration
dans notre dette des charges dites « mastrichables », dont
j’ai parlé en première lecture. Nous les connaissons
approximativement : elles s’élèvent à environ 320 milliards
de francs. Ce sont toujours RFF, Charbonnages de
France et le Crédit Lyonnais qui forment ce boulet dont
vous semblez fort bien vous accommoder, puisque vous
ne faites rien pour régler cette affaire alors que le temps
presse.

Ces dettes sont autant de charges reportées sur les
années à venir, avec des intérêts supplémentaires à payer,
grevant d’autant la capacité d’action des prochains gou-
vernements. Mais nous avons bien compris − et M. Auber-
ger l’a fort bien expliqué − que cela vous concernait peu
pour le moment, l’essentiel pour vous étant de préparer
les rendez-vous de 2001 et 2002. Après, il sera toujours
temps d’aviser.

Voilà, en quelques mots, les principales critiques que le
groupe UDF souhaitait faire sur votre projet. Comme en
première lecture, nous ne pouvons qu’exprimer notre
désaccord avec vos choix, et dénoncer l’inertie quasi-
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totale de votre politique budgétaire en matière de maîtrise
de dépenses. Nous appelions tous de nos vœux une poli-
tique responsable, préparant l’avenir pour les générations
futures, Rien ne nous laisse croire, aujourd’hui, que vous
en prenez le chemin. C’est pourquoi le groupe UDF ne
pourra voter le projet de loi de finances pour 2000.

M. Pierre Hériaud et M. Philippe Auberger. Très bien !

Mme la présidente. La parole est à M. Gilbert Mitter-
rand.

M. Gilbert Mitterrand. Madame la présidente, Mon-
sieur le ministre, mes chers collègues, la loi de finances
revient aujourd’hui à notre examen après une première
lecture au Sénat et l’échec de la commission mixte pari-
taire.

La deuxième lecture est l’occasion de rappeler les prin-
cipes qui ont présidé à l’élaboration de ce budget, de
rétablir les amendements qui ont été votés par l’Assem-
blée nationale et de stigmatiser, une nouvelle fois, l’atti-
tude de la majorité sénatoriale.

Rappelons d’abord le cadre général du projet de loi de
finances pour 2000.

Il repose sur trois choix politiques : assurer les condi-
tions d’un maintien de la croissance à un haut niveau en
stimulant l’activité, notamment dans le bâtiment ; se don-
ner des marges de manœuvre budgétaires supplémentaires
en continuant de diminuer les déficits publics et en inver-
sant la spirale de la dette ; réformer la fiscalité pour
qu’elle soit plus favorable à l’emploi, à la justice sociale et
à l’environnement.

A son arrivée en juin 1997, le gouvernement de Lionel
Jospin a été contraint de prendre des mesures excep-
tionnelles pour enrayer la dérive des déficits publics, et
nous qualifier pour l’euro.

La loi de finances pour 1998 a permis de réengager
une politique volontariste de soutien à la consommation
qui avait été négligée par les gouvernements précédents.

Le budget pour 1999 a confirmé cette orientation, tout
en engageant une baisse d’impôts de 16 milliards de
francs par le biais de mesures directes en faveur des
ménages et d’une réforme ambitieuse de la taxe profes-
sionnelle.

La répartition des fruits de la croissance s’est faite en
1999 selon trois tiers : un tiers consacré à la baisse des
déficits publics, un autre à la baisse des impôts, le dernier
au financement des priorités gouvernementales.

Pour 2000, la loi de finances prévoit d’affecter deux
tiers à la baisse des impôts et un tiers à la baisse des défi-
cits. Le financement des postes budgétaires prioritaires se
fera grâce aux marges de manœuvre dégagées par la dimi-
nution du poids de la dette ainsi que par des redéploie-
ments entre les ministères.

C’est l’emploi qui donne sa cohérence à la politique
budgétaire menée depuis deux ans. Les mesures prises
depuis juin 1997 concourent toutes à accélérer la baisse
du chômage constatée, que ce soit par le soutien à la
consommation, la réforme fiscale ou la baisse des déficits.

Les priorités du Gouvernement et de sa majorité sont
maintenues depuis deux ans. Il s’agit de lutter efficace-
ment contre le chômage et de faire profiter le plus grand
nombre des fruits de la croissance.

Les budgets prioritaires − emploi, justice, éducation,
environnement, culture, sécurité − connaîtront une forte
croissance grâce aux efforts de redéploiement déjà entre-
pris et à ceux prévus par la loi de finances pour 2000 qui
atteindront 34 milliards de francs.

Voilà pour le cadre général.
Les amendements que nous avons adoptés en première

lecture ont sensiblement amélioré le texte proposé ini-
tialement par le Gouvernement.

Par ailleurs, un travail en concertation a permis la
baisse de TVA sur les travaux dans le logement. C’était
une demande du groupe socialiste. Elle a été votée par
l’ensemble de l’Assemblée le 17 juin dernier. Elle est en
vigueur depuis le 15 septembre.

M. Alain Barrau. Très bien !
M. Gilbert Mitterrand. La suppression du droit de bail

pour les locataires était une demande de nos collègues et
amis communistes. Elle a été reprise dans le projet de loi
de finances que vous présentez avec un nouveau seuil
d’application à 3 000 francs qui permettra à une très
grande majorité de Français d’être concernés dès 2000.

M. Alain Barrau. Très bien !
M. Gilbert Mitterrand. Mais, les députés ont permis

d’avancer aussi sur d’autres sujets.
Sur la taxe Tobin, par exemple. Son application à la

seule dimension de la France ne serait pas réaliste. C’est
pourquoi, nous vous avons demandé d’étudier, pour la
prochaine présidence française de l’Union européenne, les
possibilités d’application d’une telle mesure au niveau
européen.

De même, pour la taxe d’habitation, le rapport que
vous présenterez en avril prochain nous permettra, j’en
suis sûr, d’avancer sur ce point sans attendre 2001.

La majorité sénatoriale, sans présenter cette année un
contre-budget, a pris soin de « détricoter » le texte qu’a-
vait voté l’Assemblée nationale en première lecture. Tou-
jours moins de dépenses, toujours moins d’interventions
publiques, toujours moins d’impôts : c’est le programme
des « contribuables associés » que la majorité sénatoriale
essaie d’imposer chaque année !

Cette approche n’est pas crédible et nos concitoyens le
savent. Ils savent que la dépense publique permet de
mettre en œuvre les principes de solidarité sur lesquels est
basée notre société. Ils attendent beaucoup de l’Etat et ils
ont raison. Ils attendent que l’Etat assure ses missions
d’éducation, de sécurité, de justice. Ils attentent aussi que
l’Etat soit bien géré, que le fruit de leurs impôts soit uti-
lisé au mieux.

Ces préoccupations, le Gouvernement et sa majorité
n’y sont pas étrangers. C’est pourquoi nous avons sou-
haité baisser le déficit mais également financer les priori-
tés politiques qui sont les nôtres.

La France est le pays d’Europe où le déficit public
diminue le plus rapidement : de 1,7 % depuis 1997. Ce
n’est pas pour cela que l’action publique n’a plus sa rai-
son d’être.

La baisse des déficits publics n’est pas un objectif en
soi. Elle doit aussi servir, en cas de retournement de la
conjoncture dont il a été fait état tout à l’heure, à se
ménager des marges de manœuvre dans le respect des cri-
tères définis pour la mise en place de l’euro qui deviendra
bientôt notre monnaie.

Ainsi, pour la première fois depuis vingt ans, le poids
de la dette dans le budget de l’Etat diminue de 2,5 mil-
liards de francs en 2000.

Les bonnes rentrées fiscales constatées au premier
semestre ont permis d’ailleurs de diminuer de 8 milliards
le déficit prévu pour 1999 dans la loi de finances rectifi-
catives. Ces bonnes rentrées fiscales sont dues à la très
forte croissance enregistrée en 1998, de 3,2 %, meilleur
résultat de la décennie.
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Nous espérons qu’elles seront meilleures encore dans
les mois qui viennent pour nous permettre de baisser la
taxe d’habitation. Nous n’avons pas attendu nos collègues
sénateurs pour réfléchir à l’utilité de ces rentrées fiscales
qui sont la conséquence de la croissance.

Après une première étape en 1999, ce sont 39 milliards
de francs qui seront consacrés dans le budget 2000 à la
baisse des impôts. La TVA, qui reste le plus aveugle des
impôts, est l’objet de la mesure la plus spectaculaire avec
la baisse de 20,6 % à 5,5 % du taux sur les travaux dans
le logement privé.

Cette mesure est un succès, nous le savons déjà. Elle
constitue pour les dix millions de ménages qui chaque
année effectue des travaux dans leur logement un vrai
gain fiscal. Elle est un soutien fort en faveur de l’activité
dans le bâtiment et devrait permettre de créer
30 000 emplois.

M. Alain Barrau. Très bien !
M. Gilbert Mitterrand. Elle est, par ailleurs, un moyen

efficace de lutter contre le travail au noir.
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Eh oui !
M. Gilbert Mitterrand. Au total, le budget que vous

nous présentez pour 2000, monsieur le ministre, est un
bon budget. Les prévisions qu’avait faites Dominique
Strauss-Kahn, à la fin de l’année dernière ont été véri-
fiées. Je ne doute pas qu’il en sera de même pour cette
année. C’est un élément de confiance dans la politique
économique que vous menez depuis deux ans et demi.

Malgré cela, le projet de loi de finances a été profondé-
ment modifié par le Sénat. Ce n’est ni une surprise ni
une critique à l’égard de la Haute Assemblée, mais la
confirmation que nos deux assemblées, et leur majorité
respective, ne partagent pas les mêmes logiques ni les
mêmes valeurs, ni, donc, les mêmes priorités politiques.

Il convient donc, en premier lieu, de réaffirmer les
nôtres et de rétablir les dispositions que nous avions
adoptées en première lecture, illustrant nos choix et nos
priorités. Il convient aussi de saisir ponctuellement − il ne
peut pas en être autrement − les rares opportunités
offertes par le Sénat d’améliorer telle ou telle rédaction de
telle ou telle mesure que nous avions adoptée en première
lecture. Il convient enfin, et surtout, d’éclairer les enjeux
du débat de cette deuxième lecture.

Si notre Assemblée n’était pas attentive et déterminée,
elle entérinerait un texte qui nous propose tout simple-
ment de faire des économies sur le dos des
100 000 emplois-jeunes et des 150 000 bénéficiaires de la
couverture maladie universelle et d’entraver la mise en
œuvre de la réduction du temps de travail, en repoussant
les mesures d’exonération des charges relatives au finance-
ment des 35 heures.

Il nous propose aussi de supprimer, au total, près de
50 milliards de crédits dédiés à l’investissement, tout en
dénonçant par ailleurs la pénurie en la matière. A titre
d’exemple, les crédits du logement chuteraient de 6 mil-
liards, et ceux destinés aux routes de 3 milliards. Les
ministères les plus malmenés par le Sénat, tous crédits
confondus sont, curieusement, ceux de l’emploi et de la
solidarité, de l’éducation nationale, de la recherche ou de
l’aménagement du territoire. On le verra tout à l’heure au
cas par cas lorsqu’il s’agira d’aborder les amendements
pour rétablir tout cela.

Sur le plan fiscal, il nous propose des réductions d’im-
pôts. Nous y sommes favorables puisque nous en propo-
sons nous-même 40 milliards, dont 30 milliards au profit

des ménages par le biais de la baisse de la TVA qui en est
l’illustration phare. Les baisses d’impôts que nous propo-
sons sont ciblées selon des choix qui sont les nôtres, afin
que ces impôts soient plus justes socialement et plus effi-
caces économiquement en favorisant la consommation, la
croissance et donc l’emploi.

En revanche, voici quelles seraient les réductions d’im-
pôts votées par le Sénat dans le texte qui nous est soumis,
si nous ne corrigions rien : 1 milliard au profit des
contribuables soumis à l’impôt sur la fortune et 7,5 mil-
liards au titre du rétablissement de l’avoir fiscal et de
l’allégement de l’impôt sur les sociétés. Le Sénat nous
propose aussi la modification de l’indexation du barème
de l’impôt sur le revenu qui, comme chacun le sait, ne
concerne que la moitié des foyers fiscaux et avantage les
tranches touchant les revenus les plus confortables. Il
nous propose aussi l’exonération de l’impôt sur la fraction
des indemnités de licenciement qui dépassent
2 350 000 francs.

Et quand il s’intéresse à la TVA, il nous propose des
mesures déjà en vigueur, comme, par exemple, la TVA
sur les prothèses auditives, ou qui sont contraires au droit
communautaire, comme sur les prestations funéraires ou
sur le chocolat. En revanche, se préoccupant de la TVA
sur la restauration, dont le coût s’élève à 22 milliards,
M. Marini lui-même, rapporteur général de la commis-
sion des finances au Sénat, présente cette mesure en pré-
cisant qu’il « en fait un affichage public », mais qu’à part
ces 22 milliards, « tout ce que nous avons voté est réali-
sable ». C’est un aveu. Restons donc réalistes, et puisque
le Sénat ne l’est pas, ce rôle nous échoit.

Si l’on ajoute quelques mesures revalorisant les abatte-
ments prévus en matière d’imposition sur les plus-values
ou augmentant les plafonds ouvrant droit à des déduc-
tions supplémentaires pour ceux qui en bénéficient déjà,
on ne peut s’empêcher de constater que la logique fiscale
du Sénat, inspirée par ses valeurs, ne le pousse pas à s’in-
téresser aux mêmes contribuables ni aux mêmes catégories
sociales qu’avait pris en considération l’Assemblée natio-
nale.

Il n’est pas dans nos priorités non plus d’augmenter les
avantages fiscaux en matière de mécénat d’entreprise.

En revanche, le Sénat a marqué son désaccord avec
certains allégements fiscaux votés par l’Assemblée natio-
nale. C’est suffisamment surprenant pour être souligné.
Mais l’illustration semble malheureuse, voire caricaturale.
En effet, le Sénat a abrogé la suppression du droit de
timbre au titre de la délivrance de la carte de séjour des
étrangers, de même qu’au titre des requêtes engagées
contre les refus de délivrance de visas. Chacun ses cibles !
Il’s’agira pour nous de rétablir cette mesure.

Enfin, là où l’Assemblée nationale parle de dispositions
pour lutter contre la fraude fiscale, le Sénat ne voit qu’in-
quisition ou atteinte au secret professionnel. Notre dis-
cussion en deuxième lecture permettra de faire le point
sur cette question, et de ne pas céder à cette présentation
fallacieuse.

M. Alain Barrau. Très bien !
M. Gilbert Mitterrand. Sur d’autres sujets, le Sénat sou-

lève des problèmes réels. C’est d’autant plus justifié que
nous avons nous-mêmes ouvert les chantiers, mais nous
avons préféré ne pas prendre de mesures partielles de
façon anticipée ou qui pourraient se révéler inopportunes
à terme. Il en est ainsi pour la fiscalité directe sur les
revenus ou pour la taxe d’habitation, pour laquelle nous
avons rendez-vous au printemps. Il en est ainsi de la fis-
calité agricole, de l’épargne, de la création d’entreprises,
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pour lesquels les rapports Marre ou Balligand-Foucaud
nous donneront des éclairages utiles, et qui témoignent
de notre préoccupation commune. Il est sage de patienter
encore quelques mois, sagesse dont ne saurait se départir
la Haute Assemblée.

En cette deuxième lecture, l’Assemblée nationale veil-
lera donc à demeurer fidèle à ses propres valeurs, et à
poursuivre dans la logique qui porte ses fruits en matière
de croissance et d’emploi, logique nullement incompa-
tible avec une recherche de justice sociale et fiscale, nulle-
ment contradictoire avec la poursuite de la baisse du défi-
cit budgétaire, avec une dépense publique maîtrisée
− 0,9 % en volume, comme l’inflation − ou avec des allé-
gements d’impôts de 40 milliards, ou encore avec une
baisse de la charge de la dette telle que nous l’avons
adoptée à l’Assemblée nationale, lors de la première
lecture.

L’Assemblée nationale veillera également à ne pas céder
à quelques surenchères, certes sympathiques, mais aléa-
toires quant à l’équilibre général de notre démarche.
D’autres surenchères, je l’ai déjà dit, ne sont même pas
sympathiques du tout.

Ainsi, le Sénat définit comme une priorité la baisse des
prélèvements obligatoires. Nous aussi, mais nous, nous
privilégions certains transferts entre contribuables, à
l’avantage du plus grand nombre et des plus modestes.

M. Jean-Pierre Brard. Très bien !
M. Gilbert Mitterrand. Ainsi, le Sénat veut réduire la

dépense publique, le déficit budgétaire et l’endettement.
Nous aussi, mais nous, nous le faisons !

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Très bien !
M. Gilbert Mitterrand. Et nous sommes vigilants sur

nos choix et nos priorités en matière de dépenses
publiques.

Ainsi le Sénat veut plus de transparence dans le bud-
get. Nous aussi, nonobstant les quelques remarques utiles
qui ont été faites. Ainsi nous avons rebudgétisé plus de
55 milliards de francs en deux ans et supprimé sept
comptes spéciaux du Trésor.

Le Sénat souhaite qu’on prête plus d’attention aux col-
lectivités locales. Nous aussi ! C’est pourquoi nous avons
substitué un pacte de croissance et de solidarité au pacte
de stabilité du gouvernement précédent. Ce qui équivaut
en 2000, toutes mesures confondues, à 4 milliards de
dotations supplémentaires pour les collectivités territo-
riales. Par ailleurs, les contrats de plan s’engagent à hau-
teur de 120 milliards de francs, au lieu de la centaine
envisagée.

Le Sénat souhaite qu’on mette mieux à profit la crois-
sance pour mener à bien les réformes nécessaires. C’est
déjà reconnaître que la croissance est là − et plus élevée
que chez beaucoup de nos voisins. Par conséquent, la
logique qui sous-tend notre politique ne mérite pas qu’on
lui substitue une autre logique, celle revendiquée par le
Sénat.

Le Sénat en veut davantage ; il veut qu’on aille plus
vite, mais il refuse la direction que nous lui avons indi-
quée, en première lecture. C’est un choix politique qui
nous oppose. Il est bon que ce débat éclaire nos conci-
toyens.

Le groupe socialiste y contribuera en deuxième lecture
en rétablissant le texte voté en première lecture par
l’Assemblée nationale et en acceptant toutes les améliora-
tions conformes à notre politique, laquelle porte ses
fruits. (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre Hériaud.

M. Pierre Hériaud. Madame la présidente, monsieur le
ministre, mes chers collègues, nous avons donc à réexami-
ner le projet de loi de finances pour 2000 en nouvelle
lecture.

Lors de la première lecture, nous avions dénoncé les
manipulations budgétaires destinées à faire apparaître une
évolution de 0,9 %, alors que, pris isolément, chaque
budget augmentait, selon les tendances lourdes, de l’ordre
de 3,5 à 3,7 %, hormis quelques ministères privilégiés.

Les dépenses étaient sous-évaluées de 55 milliards de
francs, notamment par la création de trois fonds. Cette
somme doit donc être ajoutée pour obtenir l’évolution
réelle du budget qui n’est donc pas de 0,9 % mais de
3,5 %.

Quant aux recettes fiscales, malgré les changemements
de structure et les allégements d’impôts, elles continuent
d’augmenter rapidement chaque année, du fait de la
croissance. L’évolution est de 5 % si on réintègre les
recettes évacuées vers les fonds nouveaux.

De tout cela, qui résulte de la croissance, on ne peut
que se réjouir, à condition de ne pas masquer la réalité et
de ne pas essayer de nous faire prendre des vessies pour
des lanternes : car vous n’utilisez pas les facultés qui vous
sont offertes pour réduire le déficit budgétaire et vous ne
maîtrisez pas mieux la dépense publique. L’insincérité de
ce budget a été également dénoncée par le Sénat.

Le budget réformé qui nous revient du Sénat fait appa-
raître un solde de 177,5 milliards à rapprocher des 215,9
présentés par le Gouvernement, soit une différence
de 37,9 milliards, concentrant l’essentiel de la marge de
manœuvre sur la réduction du déficit budgétaire, d’une
part et, d’autre part, opérant une réduction sensible des
impôts et donc des prélèvements obligatoires.

Les baisses de certains impôts devant être gagées par la
hausse de certains autres, le Gouvernement a présenté au
Sénat un amendement qui a repris, pour l’article d’équi-
libre, l’impact de toutes les nouvelles mesures et cet
amendement a été adopté.

La commission des finances de notre assemblée, réunie
hier et cet après-midi encore, n’a été rien moins qu’une
« commission de la hache »...

M. Didier Migaud, rapporteur général. Oh !

M. Pierre Hériaud. ... puisque la quasi-totalité, pour ne
pas dire la totalité, des amendements a consisté à abattre
littéralement le travail du Sénat pour revenir au texte
adopté en première lecture par l’assemblée, et ce, pour
reprendre votre image, monsieur le ministre, avec une
belle rétrogradation.

M. Jean-Pierre Brard. Non, c’était une commission
médicale pour tuer le virus !

M. Pierre Hériaud. Sic transit gloria mundi, monsieur
Brard !

Nous voici donc devant l’aboutissement d’une logique,
une logique qui ne veut pas maîtriser la dépense publique
ni réduire suffisamment le déficit, qui ne peut plus utili-
ser l’investissement civil comme une variable d’ajuste-
ment, étant donné son bas niveau − on le supprime
même éventuellement pour accroître les dépenses de
fonctionnement −, qui doit donc ravaler la façade et,
pour cela, extraire du budget les recettes et les dépenses
affectées à des fonds nouveaux, qui ne saurait pour autant
masquer la hausse des prélèvements obligatoires et qui
verrra l’endettement croître encore fortement, n’en
déplaise à mon prédécesseur à cette tribune.
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Par ailleurs, la décentralisation proclamée dans les dis-
cours est constamment battue en brèche par la recentrali-
sation des moyens ou leur changement d’affectation.
Deux exemples seulement : le prélèvement sur les agences
de l’eau et la TGAP.

Revenant à la charge vers votre projet initial, vous allez
donc nous soumettre un texte amendé qui ne peut rece-
voir notre assentiment s’il n’est pas substantiellement
modifié, ce dont nous avons tout pour douter. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe de l’Union pour la démo-
cratie française-Alliance, du groupe du Rassemblement pour
la république et du groupe Démocratie libérale et Indépen-
dants.)

Mme la présidente. La discussion générale est close.
La parole est à M. le ministre de l’économie, des

finances et de l’industrie.

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Je voudrais répondre brièvement aux orateurs
qui se sont exprimés durant cette discussion générale.

Je n’ai pas grand-chose à dire sur l’excellent exposé du
rapporteur général. J’ai noté sa remarque sur le laps de
temps trop court qu’il y a eu entre la fin de la première
lecture au Sénat et le début de la deuxième lecture à
l’Assemblée nationale. Comme il l’a bien expliqué, cela
est dû à un calendrier parlementaire particulièrement
chargé en cet automne, la très importante loi sur les
35 heures ayant fortement mobilisé l’attention des deux
assemblées parlementaires.

Il a appelé les parlementaires à faire œuvre de
reconstruction, et je crois que l’expression est appropriée.
Le Sénat, en toute liberté et en toute responsabilité, a mis
à bas des dispositions essentielles aux yeux du Gouverne-
ment et de sa majorité, qui avaient été adoptées au terme
de la première lecture. Il est normal, lorsque la maison a
été frappée par une tornade, de rebâtir les murs pour que
nos concitoyens vivent mieux et que notre économie soit
plus dynamique.

M. Gantier, avec son dynamisme habituel,...

Mme Nicole Bricq. Inépuisable !

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. ... a évoqué le triangle d’or de Dominique
Strauss-Kahn : baisser les prélèvements obligatoires, maî-
triser la dépense, réduire les déficits. C’est un message de
sagesse et, comme Gilbert Mitterrand l’a fort bien dit,
c’est ce que nous faisons. Vous prêchez, et nous agissons !

M. Maurice Adevah-Poeuf. Très bien !

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Vous voyez la petite nuance qui nous sépare
sur ce point. Je n’aurai pas la cruauté, vu l’estime que je
vous porte, monsieur Gantier, de mentionner le triangle
de plomb que nous avons connu à l’époque de M. Juppé :
les impôts augmentaient de 120 milliards de francs, les
dépenses progressaient de près de 2 % au-delà de l’infla-
tion, alors qu’elles sont à peu près stables dans le budget
que nous examinons aujourd’hui, et les déficits dimi-
nuaient de façon minime. Je crois que la comparaison est
claire !

Vous avez affirmé que nous étions en queue du pelo-
ton international. Il est vrai que vous préférez citer les
Etats-Unis, chacun ses références géographiques, mais
nous sommes en phase, dans nos perspectives à moyen
terme, avec notre grand voisin d’outre-Rhin. A l’horizon
2002, en France, le déficit de l’ensemble des administra-
tions publiques devrait se situer entre 0,8 et 1,2 % selon
le rythme de croissance, et les perspectives de croissance

sont fortes, comme M. Auberger a bien voulu le
reconnaître, alors que notre voisin allemand a une pers-
pective de 1 %. Je ne suis donc pas saisi par l’angoisse
lorsque je vois que, de façon continue et à un rythme
plus rapide que nos voisins, nous réduisons les déficits
budgétaires. Vous me direz que, si nous allons plus vite
que nos voisins, c’est parce que nous partons de plus
haut. Je ne vous citerai pas les chiffres de 1997 qui
étaient effectivement relativement élevés par rapport à
d’autres !

Vous avez parlé des 35 heures, et j’ai senti chez vous la
nostalgie d’un débat qui s’est achevé hier. Maintenant, la
parole est sur le terrain. C’est aux chefs d’entreprise et
aux salariés de s’emparer de cette possibilité de travailler
mieux, de travailler autrement, de créer des emplois sans
peser sur la compétitivité des entreprises. L’acquis de
1999 me semble prometteur pour l’année 2000.

Vous avez fait allusion aux créateurs d’entreprises en
prétendant que le Gouvernement s’en désintéressait.
Puis-je rappeler que nous avons créé des bons de crois-
sance pour les entreprises de moins de quinze ans, donc
des entreprises jeunes, alors que le gouvernement pré-
cédent avait supprimé le statut fiscal et social des stocks-
options, qui était un statut avantageux ? Nous avons fait
un effort pour les entreprises qui méritent le plus, c’est-à-
dire les entreprises naissantes et adolescentes. Je vous
signale, puisque vous citez les Etats-Unis, que les business
angels, qui investissent leurs propres capitaux dans des
entreprises qui démarrent, bénéficient d’un statut fiscal
favorable lorsque, après avoir vendu leurs parts dans une
entreprise qui a réussi, ils réinvestissent l’argent dans une
entreprise qui démarre. Nous avons supprimé un impôt
qui frappait, dès le premier jour, une entreprise en cours
de création. Nous avons allégé les cotisations sociales des
entreprises jeunes. En matière de création d’entreprises, et
je le vérifiais récemment avec des créateurs d’entreprise
que j’ai consultés, le problème n’est plus le manque de
capitaux ou le statut fiscal.

M. Schwartzenberg a fait des propositions très précises
pour la future réforme de l’impôt sur le revenu. Il est
clair que cette réforme sera, comme les précédentes, dis-
cutée avec les parlementaires de la commission des
finances et ceux qui seraient intéressés, particulièrement
les membres de la majorité, dont, évidemment, les repré-
sentants du parti des Radicaux de gauche qui en est une
composante importante.

Il a évoqué la baisse de la taxe d’habitation, M. Auber-
ger également. Je rappelle que ce n’est pas une initiative
du Gouvernement. C’est votre assemblée qui a voté en
première lecture une disposition pour demander au Gou-
vernement − et ce type de demande est ressentie par le
Gouvernement comme un ordre...

M. Philippe Auberger. C’est un oukase !

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. ... d’élaborer avant le 30 avril 2000 un rap-
port sur la situation exacte des finances publiques et, dans
le cas où il y aurait une marge de manœuvre, sur l’usage
qui pourrait être fait de cet argent pour alléger la taxe
d’habitation dès l’automne 2000. Je ne vois pas pourquoi
nous devrions attendre par principe. Autant que nos
concitoyens, ces bacheliers et ces personnes que M. Gan-
tier trouvait peu dignes d’intérêt,...

M. Jean-Pierre Brard. Il n’y a que les duchesses du
XVIe qui l’intéressent !
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M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. ... au moins d’un point de vue fiscal, puisqu’il
était favorable aux propositions du Sénat sur ce point, en
bénéficient tout de suite.

M. Auberger a repris le refrain, mais répétition n’est
pas forcément raison, de la sous-estimation des recettes
fiscales de l’année 1999. Comme il a reconnu que la
croissance était forte, je lui pardonne facilement le fait
que nous soyons en désaccord sur ce point. Nous aurons
un rendez-vous avant le 30 avril. Si, par hasard, les
comptes de l’année 1999 font apparaître des recettes sup-
plémentaires qui dépassent les 13 milliards de francs
annoncés, je suis sûr qu’avec l’Assemblée, nous saurons
en faire bon usage !

Vous avez dit, monsieur Auberger, que la France était
montrée du doigt sur la scène internationale. Passons sur
cette sorte de masochisme ! Oui, nous sommes montrés
du doigt à l’étranger, pour notre croissance, qui est
exceptionnelle en Europe et qui sera, l’an prochain, si
l’on se fie aux prévisions du Fonds monétaire inter-
national, la plus forte des grands pays industrialisés.

Les crédits d’équipement militaire, nous en avons déjà
débattu. Les crédits d’investissement non consommés par
le ministère de la défense à la fin de cette année seront
supérieurs à ceux qui étaient en réserve à la fin de l’an
dernier. C’est bien la preuve que le Gouvernement n’a
pas mordu sur les programmes d’investissement, et je ne
rappellerai pas les très fortes annulations de l’année 1995.

M. Raymond Douyère. Eh oui !

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. M. Billard a fait un exposé très critique de la
proposition du Sénat et de la logique qui l’inspire et rap-
pelé un certain nombre de demandes faites concernant les
minima sociaux. Le Gouvernement a fait en la matière
un effort très important, qui avoisine les trois milliards de
francs. Grâce à l’accélération de la croissance. il y a moins
de contrats précaires. Les contrats à durée déterminée, qui
représentaient la moitié des créations d’emploi, en repré-
sentent le quart. Et, surtout, nous voyons arriver sur le
marché du travail des personnes qui étaient à la porte de
ce marché, notamment des chômeurs de longue durée,
dont le nombre est descendu en dessous d’un million.
C’est encore un chiffre considérable ! La croissance et la
solidarité nationale apporteront peu à peu une solution à
ceux de nos compatriotes dont vous vous préoccupez par-
ticulièrement, comme la majorité et le Gouvernement,
mais il faut du temps et je comprends votre impatience.

Vous avez condamné les coupes faites par le Sénat dans
le budget de l’éducation nationale et de la recherche et
décrit à grands traits un nouveau mode de régulation qui
ne serait pas fondé sur la pression du chômage mais serait
en quelque sorte une régulation positive. Nous aurons
l’occasion, au printemps, de tenir compte de votre préoc-
cupation dans un projet de loi sur les nouvelles régula-
tions.

La création d’une grande entreprise européenne de
l’aéronautique, EADS, ou celle d’une grande entreprise
franco-allemande dans le domaine du nucléaire − deux
tiers Framatome et un tiers Siemens − sont de véritables
décisions de politique industrielle, qui vont renforcer les
industries de haute technologie présentes sur notre terri-
toire. Celles-ci, ayant été d’abord renforcées à l’échelle
française, puis consolidées à l’échelle européenne, seront
dans les premiers rangs, voire, pour la filiale Framatome-
Siemens, à la première place, dans une compétition mon-
diale dont chacun sait combien elle est âpre.

Sur l’épargne salariale, comme l’a dit Gilbert Mitter-
rand, nous attendons le rapport de votre collègue, M. Bal-
ligand. Je pense qu’il aura à cœur de consulter toutes les
composantes de l’Assemblée nationale.

En ce qui concerne les associations, toute la politique
du Gouvernement a été de débattre avec elles. Je viens de
transmettre au président de la commission des finances et
au rapporteur général toutes les fiches de commentaire de
l’instruction du 15 septembre 1999, qui ont été élaborées
avec les professions du tourisme, du sport, pour bien
marquer que le principe est la non-taxation des activités
bénévoles, ce qui met fin à l’ambiguïté qui régnait jus-
qu’en 1997.

Monsieur Jégou, j’ai très sincèrement admiré votre
effort pour justifier le projet de budget élaboré par le
Sénat. Il a fallu tout votre talent de conviction pour don-
ner de la cohérence à ce texte, qui en avait besoin. (Sou-
rires.)

Vous avez souhaité, et le Gouvernement a le même
souci, que l’on parle en même temps du budget de l’Etat
et de celui de la sécurité sociale. Nous aurons deux occa-
sions de le faire. La commission des finances du Sénat et
celle de l’Assemblée nationale auront à examiner au début
de l’an prochain les perspectives pluriannuelles 2001-
2003 que le Gouvernement est en train d’élaborer pour
ses partenaires européens. Elles concernent l’Etat, la
sécurité sociale et les collectivités locales. Nous aurons,
par ailleurs, au printemps, un débat d’orientation bud-
gétaire, qui, en dépit de son titre, a vocation à couvrir le
budget de l’Etat et celui de la sécurité sociale. Nous vous
transmettons d’habitude des documents complets. Jusqu’à
présent, le débat s’est concentré sur l’Etat, mais rien n’in-
terdit que nous l’élargissions.

Sur les collectivités locales, vous avez posé le problème
des compensations. Nous en avons longuement débattu, y
compris avec le comité des finances locales, et je crois
que les règles que nous avons instituées sont saines.

M. Mitterrand a bien marqué le contraste, ce que vous
n’avez pas eu le temps de faire, entre le pacte de stabilité
de M. Juppé et le contrat de croissance et de solidarité
qui rapportera l’an prochain trois milliards de plus aux
collectivités locales que si l’on avait continué le gel Juppé.

M. Mitterrand a fait un survol magistral des aller et
retour du cheminement budgétaire, les aller, il l’a fort
bien montré, étant plutôt le fait de l’Assemblée nationale
et de la majorité, et les retours celui du Sénat. Avec l’ex-
posé de M. Jégou et celui de M. Mitterrand, nous avons
eu un examen acéré du contre-budget du Sénat. Cela a
été un bon moment de démocratie parlementaire.

M. Hériaud a parlé de commission de la hache. C’est
une expression exagérée. La commission des finances a
d’ailleurs repris un certain nombre de dispositions
constructives apportées par le Sénat. Vous devrez pardon-
ner à un Gouvernement et à une majorité de reprendre
les pierres éparpillées sur le sol pour reconstruire un bud-
get pour la croissance, l’emploi et la solidarité. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe socialiste et du groupe
communiste.)

Discussion des articles

Mme la présidente. J’appelle maintenant, dans les
conditions prévues par l’article 91, alinéa 9, du règle-
ment, les articles du projet de loi pour lesquels les deux
assemblées du Parlement n’ont pu parvenir à un texte
identique, dans le texte du Sénat.



ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 16 DÉCEMBRE 1999 11089

. .

PREMIÈRE PARTIE

CONDITIONS GÉNÉRALES
DE L’ÉQUILIBRE FINANCIER

Article 2 A

Mme la présidente. « Art. 2 A. − Le Gouvernement
présentera sur le bureau de chaque assemblée parle-
mentaire, avant le 1er octobre 2000, un rapport compre-
nant une présentation consolidée du projet de loi de
finances pour 2001 et du projet de loi de financement de
la sécurité sociale pour 2001, et en particulier leur impact
global en termes de prélèvements obligatoires et de
dépenses publiques. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amen-
dement, no 23, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 2 A. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Le Sénat a
adopté, contre l’avis du Gouvernement, un amendement
prévoyant que le Gouvernement déposera avant le
1er octobre 2000 un rapport effectuant une présentation
consolidée du PLF et du PLFSS et retraçant en parti-
culier leur impact global en termes de prélèvements obli-
gatoires et de dépenses publiques.

Nous avons exprimé nous-mêmes un certain nombre
d’interrogations et de préoccupations sur les inconvé-
nients qu’il y a ne pas présenter tout à fait en même
temps la loi de finances et la loi de financement de la
sécurité sociale. Pour autant, la proposition du Sénat ne
paraît pas appropriée et nous en demandons la suppre-
sion. Des dispositions de cette nature devraient, en effet,
être permanentes, et s’inscrire dans des textes organiques
régissant les lois de finances et les lois de financement de
la sécurité sociale. Un travail est entrepris à ce niveau par
l’Assemblée nationale. J’ajoute que nous disposons déjà
d’un certain nombre d’éléments, notamment le RESF,
qui est un instrument d’information important, qu’il
conviendra certes d’améliorer dans l’avenir.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Comme l’a dit le rapporteur général, vous dis-
posez déjà du RESF, le rapport économique social et
financier, document transmis aux deux assemblées qui
fournit des éléments évoqués dans cet article.

Le Gouvernement, qui fait un effort de lisibilité, de
cohérence et d’exhaustivité dans ce rapport, accepte les
remarques ou les critiques des sénateurs et des députés.
Nous sommes prêts à améliorer ce que nous faisons. Je
suis donc défavorable...

M. Didier Migaud, rapporteur général. Non ! Favorable !

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. ... favorable à l’amendement de suppression.

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe
Auberger.

M. Philippe Auberger. J’observe que le Gouvernement
s’emmêle un peu les pinceaux, s’il me permet cette
expression familière.

M. Jean-Pierre Brard. Quelle trivialité !

M. Philippe Auberger. S’il me le permet, ai-je dit. J’ai
demandé une permission.

M. Jean Espilondo. Vous ne l’avez pas !
M. Philippe Auberger. Cela prouve que le problème est

complexe et que la solution qui nous est proposée n’est
pas la bonne.

Mme Nicole Bricq. La solution du Sénat est simpliste !
M. Philippe Auberger. Celle du Sénat n’est pas non

plus la bonne solution, c’est vrai. Mais lui, il a une cir-
constance atténuante,...

M. Jean-Pierre Brard. Il est sénile ! (Sourires.)
M. Philippe Auberger. ... c’est qu’il ne pouvait pas pro-

poser autre chose.
A la vérité, il faut absolument que l’ordonnance

de 1958 soit modifiée, pour tenir compte de la révision
constitutionnelle de février 1996.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Ce travail est en
cours !

M. Philippe Auberger. Année après année, on s’aper-
çoit qu’il y a une totale incohérence entre la loi de
finances et la loi de financement de la sécurité sociale,
alors que l’insertion de la discussion de celle-ci dans la
discussion budgétaire avait pour objet, précisément,
d’aboutir à une certaine cohérence.

Alors, on nous dit : reportez-vous au rapport écono-
mique, social et financier.

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Eh oui !
M. Didier Migaud, rapporteur général. C’est d’ailleurs ce

que vous avez fait !
M. Philippe Auberger. Mais, premièrement, ce rapport

n’a été disponible qu’à la veille de la discussion de la loi
de finances, donc beaucoup trop tard. C’est inadmissible.
Ensuite, il est d’une partialité évidente. Ce n’est pas un
rapport au sens de l’ordonnance de 1958. Un rapport qui
tente de démontrer l’indémontrable, comme je l’ai déjà
expliqué lors de la discussion générale, ne peut pas être
considéré comme un document cohérent et impartial.

Il y a donc un véritable effort à faire pour que les deux
projets de loi nous soient présentés de façon cohérente.
D’où l’urgence qu’il y a à modifier l’ordonnance de 1958.
Chaque année on nous dit : on va y réfléchir, on va voir.
Un jour, le ministre dit oui ; le lendemain, il dit non.

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Je n’ai jamais dit non !
M. Philippe Auberger. Aujourd’hui, il faut que nous

prenions date. Et je vous prends au mot, monsieur le
ministre. Puisque vous nous dites que vous êtes prêt à
modifier l’ordonnance de 1958...

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Mais non !
Mme Nicole Bricq. Il n’a pas dit cela ! Il n’a dit ni oui

ni non.
M. Philippe Auberger. ... je vous demande sous quelle

forme, et quand.
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement

no 23.
(L’amendement est adopté.)
Mme la présidente. En conséquence, l’article 2 A est

supprimé.

Article 2

Mme la présidente. « Art. 2. − I. − Les dispositions
du I de l’article 197 du code général des impôts sont
ainsi modifiées :
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« 1o Le 1 est ainsi rédigé :
« 1. L’impôt est calculé en appliquant à la fraction de

chaque part de revenu qui excède 26 540 francs les taux
de :

− 10,5 % pour la fraction supérieure à 26 540 francs et
inférieure à 52 200 francs ;

− 24 % pour la fraction supérieure à 52 200 francs et
inférieure ou égale à 91 870 francs ;

− 33 % pour la fraction supérieure à 91 870 francs et
inférieure ou égale à 148 750 francs ;

− 43 % pour la fraction supérieure à 148 750 francs et
inférieure ou égale à 242 030 francs ;

− 48 % pour la fraction supérieure à 242 030 francs et
inférieure ou égale à 298 470 francs ;

− 54 % pour la fraction supérieure à 298 470 francs ; »
« 2o Au 2, les sommes : “11 000 francs” et

“20 270 francs” sont remplacées respectivement par les
sommes : “11 190 francs” et “20 610 francs” ;

« 3o Au 4, la somme : “3 330 francs” est remplacée par
la somme : “3 390 francs”. »

« II. − Supprimé. »
« III. − La perte de recettes résultant pour l’Etat de la

modification des modalités d’actualisation du barème est
compensée par une majoration, à due concurrence, des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 24, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l’article 2 :
« I. − Les dispositions du I de l’article 197 du

code général des impôts sont ainsi modifiées :
« 1o Le 1 est ainsi rédigé :
« 1. L’impôt est calculé en appliquant à la frac-

tion de chaque part de revenu qui excède
26 230 francs le taux de :

« − 10,5 % pour la fraction supérieure à
26 230 francs et inférieure ou égale à 51 600 francs ;

« − 24 % pour la fraction supérieure à
51 600 francs et inférieure ou égale à 90 820 francs ;

« − 33 % pour la fraction supérieure à
90 820 f rancs  e t  in fé r i eure  ou  éga l e  à
147 050 francs ;

« − 43 % pour la fraction supérieure à
147 050 francs et  inférieure ou égale à
239 270 francs ;

« − 48 % pour la fraction supérieure à
239 270 francs et  inférieure ou égale à
295 070 francs ;

« − 54 % pour la fraction supérieure à
295 070 francs ;

« 2o Au 2, les sommes : “11 000 francs” et
“20 270 francs” sont remplacées respectivement par
les sommes : “11 060 francs” et “20 370 francs” et
les sommes : “6 100 francs” et “5 380 francs” sont
remplacées respectivement par les sommes :
“6 130 francs” et “5 410 francs” ;

« 3o Au 4, la somme : “3 330 francs” est rempla-
cée par la somme : “3 350 francs”. »

« II. − Le montant de l’abattement prévu au
deuxième alinéa de l’article 196 B du code général
des impôts est fixé à 20 480 francs. »

Sur cet amendement, MM. Hériaud, Méhaignerie,
Jégou et de Courson ont présenté un sous-amendement,
no 288, ainsi rédigé :

« I. − Dans le II de l’amendement no 24, substi-
tuer à la somme : “20 480 francs”, la somme :
“30 330 francs”.

« II. − Compléter cet amendement par le para-
graphe suivant :

« La perte de recettes pour le budget de l’Etat est
compensée à due concurrence par la création d’une
taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575
et 575 A du code général des impôts. »

La parole est à M. le rapporteur général, pour soutenir
l’amendement no 24.

M. Didier Migaud, rapporteur général. L’amendement
no 24 tend à revenir au texte adopté par l’Assemblée
nationale en première lecture, s’agissant du barème de
l’impôt sur le revenu et l’indexation des seuils associés.

Pour cette même raison, j’exprimerai un avis défavo-
rable sur le sous-amendement, même si la commission ne
l’a pas examiné. Si elle l’avait fait, je suis persuadé qu’elle
y aurait été défavorable, compte tenu de la position
qu’elle a prise dans la discussion. Ce sous-amendement
serait d’ailleurs inopérant, en l’absence de coordination,
pour les enfants au-delà de dix-huit ans.

J’invite notre assemblée à voter l’amendement no 24 et
à rejeter le sous-amendement no 288.

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre Hériaud,
pour soutenir le sous-amendement no 288.

M. Pierre Hériaud. Notre rapporteur général a le souci
de faire vite.

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Non, de faire bien.

M. Pierre Hériaud. Je dirai donc que le relèvement du
montant de l’abattement correspond à une position
constante de notre groupe. Il faut faire quelque chose
pour les familles.

Mme la présidente. La commission a exprimé un avis
défavorable sur le sous-amendement.

Quel est l’avis du Gouvernement sur l’amendement
no 24 et sur le sous-amendement no 288 ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Même avis que la commission.

Mme la présidente. Je mets aux voix le sous-amende-
ment no 288.

(Le sous-amendement n’est pas adopté).
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement

no 24.
(L’amendement est adopté.)
Mme la présidente. En conséquence, l’article 2 est

ainsi rédigé et l’amendement no 247 tombe.

Après l’article 2

Mme la présidente. MM. Cuvilliez, Brard, Bocquet,
Feurtet, Vila et les membres du groupe communiste ont
présenté un amendement, no 1, ainsi rédigé :

« Après l’article 2, insérer l’article suivant :
« Dans le quatrième alinéa du I de l’article 158 bis

du code général des impôts, les mots : “à la moitié”
sont remplacés par les mots : “au tiers”. »

La parole est à M. Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard. Il s’agit de tenir compte des
baisses du taux de l’impôt sur les sociétés intervenues
depuis l’institution de l’avoir fiscal par la loi du 12 juillet
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1965. Le taux de l’IS était alors de 50 %, ce qui revenait
à distribuer, pour un bénéfice de 100 francs, un avoir fis-
cal de 25 francs, soit la moitié de l’IS versé. Aujourd’hui,
avec 100 francs de bénéfice la société paie 33 francs d’im-
pôt sur les sociétés et distribue 67 francs, ce qui ouvre
droit à un avoir fiscal de 33,50 francs. L’avoir fiscal est
donc égal à 100 % de l’IS payé, ce qui apparaît comme
un avantage disproportionné pour l’actionnaire, un avan-
tage qui va même au-delà de la volonté exprimée par le
législateur en 1965.

Cet amendement vise, tout simplement, à en tirer les
conséquences, ce qui aurait dû être fait beaucoup plus
tôt. La justice fiscale doit nous conduire à conforter le
principe de progressivité, qui veut que chacun contribue
aux dépenses communes en fonction de ses capacités
contributives.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Il s’agit d’un
amendement traditionnel. (Sourires.) Nous en avons déjà
discuté à de nombreuses reprises et je pense que nous
continuerons à en discuter à l’avenir,...

M. Jean-Pierre Brard. Mille ans s’il le faut !

M. Didier Migaud, rapporteur général. ... car il n’y a pas
lieu aujourd’hui de revenir sur le refus que nous avons
exprimé en première lecture. Je ferai d’ailleurs observer à
notre collègue Brard que, depuis 1997, le Gouvernement,
l’Assemblée nationale, la majorité plurielle dans son
ensemble ont procédé à un important rééquilibrage de la
fiscalité applicable aux revenus de l’épargne.

Pour cette raison, j’exprime un avis défavorable au
nom de la commission.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Même avis.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 1.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme la présidente. M. Gengenwin et M. Hériaud ont
présenté un amendement, no 281, ainsi libellé :

« I. − Après l’article 2, insérer l’article suivant :
« Après le 5 de l’article 195 du code général des

impôts, il est inséré un 5 bis ainsi rédigé :
« 5 bis. Le quotient familial des contribuables visés

au a du 1 est augmenté d’une demi-part supplé-
mentaire lorsqu’ils remplissent les conditions visées
au f. »

« II. − La perte de recettes pour le budget de
l’Etat est compensée à due concurrence par l’aug-
mentation de la taxe intérieure sur les produits
pétroliers. »

La parole est à M. Pierre Hériaud.

M. Pierre Hériaud. Il s’agit, par cet amendement, de
mettre fin à une inégalité de traitement fiscal dont sont
victimes les anciens combattants de plus de soixante-
quinze ans ayant des enfants majeurs, en leur permettant
de percevoir, au même titre que leurs compagnons
d’armes sans enfant, le bénéfice de la demi-part supplé-
mentaire.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Défavorable.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Même avis.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 281.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme la présidente. L’amendement no 22 n’est pas
défendu.

Article 2 bis A

Mme la présidente. « Art. 2 bis A. − I. − Dans la
première phrase du premier alinéa du I de l’article 154
du code général des impôts, les mots : “de 17 000 francs”
sont remplacés par les mots : “d’une rémunération égale
au plus à trente-six fois le montant manuel du salaire
minimum interprofessionnel de la croissance”. »

« II. − Dans le second alinéa du I du même article, le
nombre : “trente-six” est remplacé par le nombre :
“soixante-douze”. »

« III. − Les pertes de recettes résultant pour l’Etat de
l’application des I et II sont compensées par le relève-
ment, à due concurrence, des droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts et par
la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus à
l’article 403 du même code. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 25, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 2 bis A. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Il s’agit de sup-
primer une disposition qui prévoit un rehaussement
excessif de la limite fixée pour la déduction du salaire du
conjoint de l’exploitant d’une activité indépendante non
adhérent d’un centre de gestion agréé ou d’une associa-
tion agréée.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Favorable.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 25.

(L’amendement est adopté.)

Mme la présidente. En conséquence, l’article 2 bis A
est supprimé.

Article 2 bis B

Mme la présidente. « Art. 2 bis B. − I. − Deux frères,
deux sœurs ou un frère et une sœur qui résident
ensemble font l’objet, pour les revenus fixés au premier
alinéa de l’article 196 A bis du code général des impôts,
d’une imposition commune à compter de l’année qui suit
leur déclaration de résidence commune à la mairie de leur
domicile.

« II. − Les pertes éventuelles de recettes résultant pour
l’Etat de l’application du I sont compensées par le relève-
ment, à due concurrence, des droits figurant à
l’article 575 A du code général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 26, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 2 bis B. »
La parole est à M. le rapporteur général.
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M. Didier Migaud, rapporteur général. Le Sénat a
adopté une disposition qui prévoit une imposition
commune sur le revenu pour les frères et sœurs. Celle-ci
semble en contradiction avec le principe − d’ailleurs
reconnu par le Conseil constitutionnel dans sa décision
relative à la loi instituant le PACS − selon lequel l’avan-
tage de l’imposition commune doit être lié à l’existence
d’obligations réciproques, prévue par le code civil, entre
les deux bénéficiaires. Voilà pourquoi il vous est proposé,
par cet amendement, de supprimer cet article.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Favorable.

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Auber-
ger.

M. Philippe Auberger. Je souhaite m’exprimer contre
cet amendement. Il y a là un problème dont nous nous
sommes déjà fait l’écho dans le passé et qui n’a encore
pas été réglé par le code général des impôts. A mon avis,
il est anormal que des personnes pacsées puissent bénéfi-
cier de cet avantage alors que lorqu’un frère, par exemple,
aide sa sœur qui est dans le besoin − sans y être obligé,
puisque l’obligation alimentaire n’existe qu’entre ascen-
dants et descendants −, il n’en est pas tenu compte dans
son imposition. Du point de vue de la solidarité, de
l’équité et du sens de la famille, ce n’est pas admissible.
Le Gouvernement s’honorerait en nous présentant à l’ave-
nir une disposition allant dans ce sens.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 26.

(L’amendement est adopté.)

Mme la présidente. En conséquence, l’article 2 bis B
est supprimé et l’amendement no 283 tombe.

Article 2bis C

Mme la présidente. « Art. 2 bis C. − I. − Le troisième
alinéa du 1o de l’article 199 sexdecies du code général des
impôts est complété par le membre de phrase : “, et à
60 000 francs pour les contribuables employant à leur
domicile une ou plusieurs personnes pour assurer la garde
d’au moins un enfant à charge de moins de trois ans
lorsque chaque membre du couple ou la personne seule
exerce une activité professionnelle minimale”. »

« II. − La perte de recettes résultant pour l’Etat de
l’application du I est compensée par le relèvement, à due
concurrence, des droits visés aux articles 575 et 575 A du
code général des impôts et par la création d’une taxe
additionnelle aux droits visés à l’article 403 du même
code. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 27, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 2 bis C. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Le Sénat a pro-
posé une extension de la réduction d’impôt au titre de
l’emploi d’un salarié à domicile dans un sens favorable
aux contribuables très aisés. Il vous est proposé de suppri-
mer cette disposition.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Favorable.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 27.

(L’amendement est adopté.)
Mme la présidente. En conséquence, l’article 2 bis C

est supprimé.

Article 2 bis D

Mme la présidente. « Art. 2 bis D. − I. − A la fin du 2
de l’article 200 A du code général des impôts, le taux :
“16 %” est remplacé par le taux : “15 %”.

« II. − La perte de recettes résultant pour l’Etat des dis-
positions du I est compensée par le relèvement, à due
concurrence, des droits prévus aux articles 575 et 575 A
du code général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 28, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 2 bis D. »
La parole est à M. le rapporteur général.
M. Didier Migaud, rapporteur général. Le Sénat propose

de réduire de 16 % à 15 % le taux d’imposition des plus-
values de cession de valeurs mobilières. La commission
des finances ne l’a pas souhaité. Elle vous propose de
supprimer cet article.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Favorable.
Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Auber-

ger.
M. Philippe Auberger. Le Sénat a posé une très bonne

question. Il n’y a absolument aucune raison pour qu’il y
ait un taux différent en ce qui concerne le prélèvement
libératoire, d’une part, et l’impositon des plus-values,
d’autre part, pour les produits de placement à revenus
fixes. C’est là une anomalie de notre droit fiscal. Pour-
quoi 15 % dans un cas et 16 % dans l’autre, à quoi
s’ajoute d’ailleurs la CSG ? C’est anormal. Le Sénat a
donc très justement posé la question et personnellement,
je vote pour le maintien de cet article.

Mme la présidente. La parole est à M. Gilbert Gan-
tier.

M. Gilbert Gantier. Je voulais dire à peu près la même
chose que mon collègue Philippe Auberger. Je crois en
effet que le Sénat a visé un objectif de simplification qui
est parfaitement louable. Il s’agit également d’empêcher
une rétroactivité qui me paraît regrettable.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 28.

(L’amendement est adopté.)
Mme la présidente. En conséquence, l’article 2 bis D

est supprimé.

Article 2 bis E

Mme la présidente. « Art. 2 bis E. − I. − A l’article
231 bis F du code général des impôts, après les mots :
“, par le salarié bénéficiaire”, sont insérés les mots : “ou
par l’employé des différentes catégories de personnel des
collectivités publiques”. »

« II. − Les pertes de recettes résultant du I sont
compensées par le relèvement, à due concurrence, des
droits figurant à l’article 575 A du code général des
impôts. »
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M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 29, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 2 bis E. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet amendement
propose de supprimer une disposition adoptée par le
Sénat, qui étend aux collectivités publiques le bénéfice
d’une exonération de taxe sur les salaires au titre de leur
participation à l’acquisition, par leurs employés, de « tic-
kets-restaurant ».

Des raisons juridiques et budgétaires s’opposent à cette
extension bien qu’une remise en ordre de ce dispositif
soit sans doute nécessaire. A cet égard, on rappelera d’ail-
leurs que le secrétaire d’Etat à l’industrie, qui vous repré-
sentait, monsieur le ministre, a précisé au Sénat qu’un
état des lieux était en cours de réalisation et qu’à l’issue
de ce travail, « en toute connaissance des faits, nous pour-
rons mettre au point des propositions qui permettront de
clarifier la situation et d’apaiser les inquiétudes ».

Pour l’heure, la disposition proposée par le Sénat est
prématurée. D’où la proposition de suppression de
l’article.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Je confirme que nous travaillons sur ce sujet.
L’article adopté par le Sénat est prématuré. Le Gouverne-
ment est donc favorable à l’amendement de la commis-
sion.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 29.

(L’amendement est adopté.)

Mme la présidente. En conséquence, l’article 2 bis E
est supprimé.

Article 2 bis F

Mme la présidente. « Art. 2 bis F. − I. − Il est rétabi,
dans le code général des impôts, un article 72 bis ainsi
rédigé :

« Art. 72 bis. − En cas de transmission ou de rachat
des droits d’un associé, personne physique, dans une
société mentionnée à l’article 8, qui exerce une activité
relevant du champ d’application de l’article 63 et qui est
soumise à un régime réel d’imposition, l’impôt sur le
revenu peut être établi au nom de cet associé pour sa
quote-part dans les résultats, déterminés dans les condi-
tions prévues aux articles 72 à 75, réalisés depuis la fin de
la dernière période d’imposition jusqu’à la date de cet
événement. Cette mesure s’applique sur demande
conjointe de l’associé dont les titres sont transmis ou
rachetés ou de ses ayants cause et du bénéficiaire de la
transmission ou, en cas de rachat, des associés présents
dans la société à la date du rachat.

« Le bénéficiaire de la transmission des titres est alors
imposable à raison de la quote-part correspondant à ses
droits dans le bénéfice réalisé par la société au cours de
l’exercice, diminué de la part du résultat imposé dans les
conditions prévues au premier alinéa. En cas de rachat
des titres par la société, les associés présents dans la
société à la clôture de l’exercice sont imposables à raison
du résultat réalisé par la société au cours de l’exercice,
sous déduction de la part du résultat imposé dans les
conditions prévues au premier alinéa, au nom de l’associé
dont les titres ont été rachetés.

« Un décret fixe les modalités d’application du présent
article. »

« II. − La perte de recettes pour l’Etat résultant du I
est compensée par le relèvement, à due concurrence, des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 30, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 2 bis F. »
La parole est à M. le rapporteur général.
M. Didier Migaud, rapporteur général. Le Sénat nous

propose une disposition qui tend à permettre aux associés
de certaines sociétés civiles agricoles qui cèdent leurs titres
en cours d’exercice de percevoir une rémunération, sou-
mise à l’impôt sur le revenu, en proportion de la période
au titre de laquelle ils détenaient encore leur participa-
tion, au même titre que les associés des sociétés de per-
sonnes exerçant une activité professionnelle non commer-
ciale.

Nous convenons que la possibilité d’établir ce « revenu
fiscal intermédiaire » mérite d’être envisagée. Toutefois,
les adaptations à apporter à la fiscalité des exploitants
agricoles font actuellement l’objet d’une réflexion
d’ensemble, conformément d’ailleurs à l’article 141 de la
loi d’orientation agricole du 9 juillet 1999. Mme Marre,
comme vous le savez, est chargée d’une mission sur ce
sujet. C’est pourquoi il vous est proposé de supprimer cet
article.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Favorable. Il convient, en effet, d’attendre le
rapport de Mme Marre pour examiner cette question.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 30.

(L’amendement est adopté.)
Mme la présidente. En conséquence, l’article 2 bis F

est supprimé.

Article 2 bis G

Mme la présidente. « Art. 2 bis G. − I. − Le début du
premier alinéa du 3 de l’article 6 du code général des
impôts est ainsi rédigé :

« Toute personne majeure âgée de moins de vingt et
un ans, ou de moins de vingt-cinq ans lorsqu’elle pour-
suit ses études ou est demandeur d’emploi, ainsi que,
quel que soit son âge,... (le reste sans changement). »

« II. − L’article 196 B du code général des impôts est
ainsi rédigé :

« Art. 196 B. − Le contribuable qui accepte le rattache-
ment des personnes désignées au 3 de l’article 6 bénéficie
d’un abattement de 24 000 F sur son revenu global net
par personne ainsi prise en charge. »

« III. − Le deuxième alinéa du 2 du I de l’article 197
du code général des impôts est ainsi rédigé :

« Toutefois, la réduction d’impôt correspondant à la
part accordée au titre du premier enfant est portée à
16 380 F sauf pour les contribuables célibataires, divorcés
ou soumis à l’imposition distincte prévue au 4 de
l’article 6 qui répondent aux conditions fixées au II de
l’article 194 pour lesquels la réduction d’impôt est de
20 610 F. »

« IV. − Dans la première prase du 2o ter du II de
l’article 156 du code général des impôts, les mots :
“75 ans” sont remplacés par les mots : “60 ans”. »
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« V. − La perte de recettes résultant pour l’Etat des dis-
positions des I à IV est compensée par une majoration, à
due concurrence, des droits prévus aux articles 575 et
575 A du code général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 31, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 2 bis G. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. La proposition
du Sénat tend à revenir sur une disposition adoptée lors
de la discussion du projet de loi de finances pour 1999.
Il vous est donc proposé de supprimer cet article.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Favorable.

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Auber-
ger.

M. Philippe Auberger. Nous voterons naturellement
contre cet amendement, pour des raisons qui sont bien
connues. Nous n’avons jamais admis le nouveau plafond
du quotient familial, qui nous semble discriminatoire et
injuste. De plus, l’exposé sommaire qui accompagne cet
amendement est parfaitement inadmissible, puisqu’il pré-
sente la réduction du plafond du quotient familial prévue
par la loi de finances pour 1999 comme une « contrepar-
tie » du rétablissement de l’universalité des allocations
familiales. Or, jamais les associations familiales n’ont
demandé que l’on supprime l’universalité des allocations
familiales ! C’est le Gouvernement qui, de sa propre ini-
tiative, alors que personne ne lui avait rien demandé,
avait décidé de réduire le champ des allocations fami-
liales. L’année suivante, il s’est évidemment aperçu que
cette mesure posait beaucoup de problèmes vis-à-vis des
associations familiales et des familles. Il a alors décidé de
changer les modalités. C’était son droit, mais on ne peut
pas affirmer qu’il s’agissait d’une contrepartie, sa décision
initiale ayant été prise de manière tout à fait unilatérale.
L’exposé sommaire est donc tout à fait inadmissible.

Nous sommes, quant à nous, opposés à toute modifi-
cation apportée au principe de l’universalité des alloca-
tions familiales, comme à la diminution du plafond du
quotient familial.

Mme la présidente. La parole est à M. Gilbert Gan-
tier.

M. Gilbert Gantier. Cet article 2 bis G introduit par le
Sénat permet le rattachement au foyer fiscal des parents
des enfants majeurs âgés de moins de vingt et un ans, ou
de moins de vingt-cinq ans lorsqu’ils poursuivent leurs
études. Or, comme l’a très justement fait remarquer mon
collègue Auberger, nous assistons à un démantèlement
des lois sur la famille. Nous savons tous que, de nos
jours, les enfants continuent leurs études parfois très lon-
guement. Il me semblerait donc tout à fait injuste de ne
pas retenir cette proposition du Sénat.

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Je ne peux pas laisser passer ce qu’a dit
M. Auberger. L’exposé est sommaire dans sa concision,
mais il est juste sur le fond. Car c’est bien en 1999, à la
demande des associations familiales, que le Gouverne-
ment a substitué une diminution du quotient familial à la
mesure antérieure qui avait été prise, à savoir la mise sous
conditions de ressources des allocations familiales, avec un
seuil de revenus relativement élevé. Je veux donc

défendre, s’il le permet, l’exposé des motifs de l’amende-
ment déposé par M. le rapporteur général, qui est
conforme à la stricte vérité.

Quant aux familles, monsieur Gantier, je crois que le
Gouvernement, en quadruplant l’allocation de rentrée
scolaire, a fait plus pour les familles que beaucoup de
gouvernements précédents.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 31.

(L’amendement est adopté.)

Mme la présidente. En conséquence, l’article 2 bis G
est supprimé.

Article 2 bis

Mme la présidente. « Art. 2 bis. − I. − Il est inséré,
dans le code général des impôts, un article 80 duodecies
ainsi rédigé :

« Art. 80 duodecies. − 1. Sous réserve de l’exonération
prévue au 22o de l’article 81, constitue une rémunération
imposable toute indemnité versée à l’occasion de la rup-
ture du contrat de travail, à l’exception des indemnités de
départ volontaire versées dans le cadre d’un plan social au
sens des articles L. 321-4 et L. 321-4-1 du code du tra-
vail, des indemnités mentionnées à l’article L. 122-14-4
du même code ainsi que de la fraction des indemnités de
licenciement ou de mise à la retraite qui n’excède pas le
montant prévu par la convention collective de branche,
par l’accord professionnel et interprofessionnel ou, à
défaut, par la loi.

« La fraction des indemnités de licenciement exonérée
en application du premier alinéa ne peut être inférieure
ni à 50 % de leur montant ni à deux fois le montant de
la rémunération annuelle brute perçue par le salarié au
cours de l’année civile précédant la rupture de son
contrat de travail.

« 2. Constitue également une rémunération imposable
toute indemnité versée, à l’occasion de la cessation de
leurs fonctions, aux mandataires sociaux, dirigeants et
personnes visés à l’article 80 ter. Toutefois, en cas de ces-
sation forcée des fonctions, notamment de révocation,
seule la fraction des indemnités qui excède les montants
définis au deuxième alinéa du 1 est imposable.

« 3. Toutefois, la fraction des indemnités versées à
l’occasion de la rupture du contrat de travail ou à l’occa-
sion de la cessation forcée des fonctions des mandataires
sociaux, dirigeants et personnes visés à l’article 80 ter qui
excède les montants définis au deuxième alinéa du I est
exonérée à hauteur du montant investi, dans les six mois
qui suivent la rupture du contrat de travail ou la cessa-
tion forcée des fonctions, dans la souscription en numé-
raire au capital d’une société dont les titres, à la date de
la souscription, ne sont pas admis à la négociation sur un
marché réglementé. La société bénéficiaire de l’apport
doit satisfaire aux conditions mentionnées au 3 de
l’article 92 B decies. Les souscriptions donnant lieu à
l’exonération prévue au présent alinéa n’ouvrent pas droit
aux déductions prévues au 2o quater de l’article 83, aux
articles 83 bis, 83 ter et 163 septdecies ou aux réductions
d’impôt prévues aux articles 199 undecies, 199 terdecies O A
et 199 terdecies A. »

« II. − Non modifié. »
« III. − Les dispositions des I et II s’appliquent pour

les indemnités versées à compter du 21 octobre 1999. »
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M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 32, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du I de l’article 2 bis,
après les mots : “à l’exception des indemnités”, insé-
rer les mots : “de licenciement ou”. »

La parole est à M. le rapporteur général.
M. Didier Migaud, rapporteur général. La commission

vous proposera d’en revenir, sur l’article 2, au texte que
l’Assemblée a adopté en première lecture, mais par
l’amendement no 32, il s’agit seulement de préciser que le
régime des indemnités de licenciement accordées dans le
cadre d’un plan social sera le même que celui des indem-
nités de départ volontaire versées dans ce même cadre.
Nous apportons une précision utile au texte adopté en
première lecture.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Une telle précision est effectivement utile :
donc, avis favorable.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 32.

(L’amendement est adopté.)
Mme la présidente. M. Migaud, rapporteur général, a

présenté un amendement, no 33, ainsi rédigé :
« Compléter le troisième alinéa du I de

l’article 2 bis par les mots : “dans la limite de la
moitié de la première tranche du tarif de l’impôt de
solidarité sur la fortune fixé à l’article 885 U”. »

La parole est à M. le rapporteur général.
M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet amendement

tend à rétablir le principe, prévu par le texte adopté par
l’Assemblée en première lecture et supprimé par le Sénat,
de l’imposition au barème de l’impôt sur le revenu de la
fraction des indemnités de licenciement dépassant
2,35 millions.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Favorable.
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement

no 33.
(L’amendement est adopté.)
Mme la présidente. M. Migaud, rapporteur général, a

présenté un amendement, no 34, ainsi rédigé :
« Supprimer le dernier alinéa (3) du I de

l’article 2 bis. »
La parole est à M. le rapporteur général.
M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet amendement,

vise à supprimer une disposition introduite par le Sénat à
l’initiative de M. Jean-Michel Baylet.

Nous estimons ne pas devoir inscrire une telle disposi-
tion à l’article 2 bis dans la mesure où, dans notre esprit,
il s’agit avant tout d’un article de clarification et de
moralisation. Le dispositif proposé par notre collègue
sénateur nous paraît davantage trouver sa place dans un
autre cadre, par exemple dans un projet visant à favoriser
la création d’entreprises.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. La mesure adoptée par le Sénat à l’initiative
de M. Baylet est intéressante puisqu’elle prévoit que si
une personne licenciée réinvestit son indemnité dans le
capital d’une entreprise, cette indemnité ne sera pas,
contrairement au droit commun, soumise à l’impôt sur le
revenu.

Le Gouvernement a, comme je l’ai déjà indiqué à
M. Gantier, la volonté d’aider à la création d’entreprises,
ce qu’il a déjà concrétisé par un certain nombre de dispo-
sitions fiscales. Toutefois, il faudrait revoir la rédaction de
la disposition en question de façon qu’elle ne concerne
que les entreprises qui démarrent. L’avantage fiscal ne
doit pas pouvoir se cumuler avec d’autres avantages fis-
caux, car cela risquerait de donner des résultats surpre-
nants. Cela étant, il s’agit d’une bonne idée qui mérite
une réflexion approfondie.

Je suis donc favorable à l’amendement de suppression
qu’a défendu le rapporteur général. Toutefois, nous
devrons continuer, sans doute dans un autre contexte, a
améliorer encore le dispositif d’aide à la création d’entre-
prises.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 34.

(L’amendement est adopté.)
Mme la présidente. M. Migaud, rapporteur général, a

présenté un amendement, no 35, ainsi rédigé :
« Supprimer le III de l’article 2 bis ».

La parole est à M. le rapporteur général.
M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet amendement

tend à supprimer une disposition introduite par le Sénat,
aux termes de laquelle les nouvelles dispositions relatives
à la clarification des règles de fiscalisation des indemnités
de licenciement et d’imposition systématique des indem-
nités d’un montant excessif ne seraient applicables qu’aux
seules indemnités versées à compter du 21 octobre 1999.
Nous proposons tout simplement d’appliquer en la
matière la règle traditionnelle propose aux finances.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Favorable.
Mme la présidente. La parole est à M. Gilbert 

Gantier.
M. Gilbert Gantier. Il y a longtemps que je me bats

contre les articles de loi de finances rétroactifs.
Le paragraphe III de l’article 2 bis, que le rapporteur

général propose de supprimer précise que les nouvelles
dispositions relatives à la clarification des règles de fiscali-
sation des indemnités de licenciement et d’imposition
systématique d’un montant excessif ne sont applicalbes
qu’aux seules indemnités versées à compter du 21 octo-
bre 1999. Pourquoi cette date a-t-elle été retenue ? Tout
simplement parce que ces dispositions n’ont été connues
qu’au mois d’octobre. Or il est normal que les contri-
buables soient avertis en temps utile des dispositions de la
loi de finances.

M. le ministre me rétorquera sans doute que les
impôts concernent les rémunérations perçues au cours de
la totalité de l’année précédente. En outre, je n’ignore pas
que le Conseil constitutionnel n’a jamais refusé les lois
rétroactives en matière fiscale − il ne les refuse qu’en
matière pénale. Mais, pour ma part, je regrette que l’on
veuille supprimer une disposition qui aurait permis aux
contribuables de savoir le montant de leur impôt et
qu’on se prive d’un progrès de la démocratie fiscale.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 35.

(L’amendement est adopté.)
Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 2 bis,

modifié par les amendements adoptés.
(L’article 2 bis, ainsi modifié, est adopté.)
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Article 2 ter A

Mme la présidente. « Art. 2 ter A. − I. − Le II de
l’article 199 terdecies O A du code général des impôts est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les versements réalisés à compter du 1er jan-
vier 2000, les limites mentionnées au premier alinéa sont
portées respectivement à 75 000 F et à 150 000 F. »

« II. − La perte de recettes résultant pour l’Etat de
l’application du I est compensée par le relèvement, à due
concurrence, des droits visés aux articles 575 et 575 A du
code général des impôts et par la création d’une taxe
additionnelle aux droits visés à l’article 403 du même
code. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 36, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 2 ter A. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet amendement
tend à supprimer un article introduit par le Sénat et pré-
voyant le doublement des plafonds des versements pris en
compte dans le cadre de la réduction d’impôt accordée au
titre de la souscription en numéraire au capital de sociétés
non cotées. Nous estimons que les plafonds actuels ne
doivent pas être révisés.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Favorable.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 36.

(L’amendement est adopté.)

Mme la présidente. En conséquence, l’article 2 ter A
est supprimé.

Article 2 ter

Mme la présidente. « Art. 2 ter. − I. − L’article 200 du
code général des impôts est ainsi modifié :

« 1o le 1 est abrogé ;
« 2o Le 2 devient le 1 et est ainsi rédigé :
« 1. Ouvrent droit à une réduction d’impôt sur le

revenu égale à 50 % de leur montant les sommes prises
dans la limite de 6 % du revenu imposable qui corres-
pondent à des dons et versements effectués par les contri-
buables domiciliés en France au sens de l’article 4 B, au
profit :

« a) De fondations ou associations reconnues d’utilité
publique ;

« b) D’œuvres ou d’organismes d’intérêt général ayant
un caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social,
humanitaire, sportif, familial, culturel, ou concourant à la
mise en valeur du patrimoine artistique, à la défense de
l’environnement naturel ou à la diffusion de la culture,
de la langue et des connaissances scientifiques françaises ;

« c) Des établissements d’enseignement supérieur ou
d’enseignement artistique, publics ou privés, à but non
lucratif, agréés par le ministre chargé du budget, ainsi que
par le ministre chargé de l’enseignement supérieur, ou par
le ministre chargé de la culture ;

« d) D’organismes visés au 4 de l’article 238 bis ;
« e) D’associations cultuelles et de bienfaisance qui sont

autorisées à recevoir des dons et legs, ainsi que des éta-
blissements publics des cultes reconnus d’Alsace-Moselle ;

« 3o Le 2 bis devient le 3 et son dernier alinéa est sup-
primé ;

« 4o Le 3 devient le 2 et son premier alinéa est ainsi
rédigé :

« Les fondations et associations reconnues d’utilité
publique peuvent, lorsque leurs statuts ont été approuvés
à ce titre par décret en Conseil d’Etat, recevoir des verse-
ments pour le compte d’œuvres ou d’organismes men-
tionnés au 1. » ;

« 5o Dans la dernière phrase du premier alinéa du 4,
les mots : “des limites mentionnées aux 2 et 3” sont rem-
placés par les mots : “de la limite mentionnée au 1” ;

« 6o Au premier alinéa du 5, la référence : “ 2 bis” est
supprimée ;

« 7o Au deuxième alinéa du 5, la référence : “2 bis” est
remplacée par la référence : “3” » ;

« 8o Le 6 et le 7 sont abrogés.
« II. − Non modifié. »
Je mets aux voix l’article 2 ter.
(L’article 2 ter est adopté.)

Article 2 quater

Mme la présidente. « Art. 2 quater. − I. − Après le
deuxième alinéa du 2o de l’article 199 septies du code
général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Primes afférentes à des contrats d’assurance visant à
constituer un complément de retraite par capitalisation
sous forme de capital ou de rente viagère. »

« II. − Les pertes de recettes résultant du I sont
compensées par le relèvement, à due concurrence, des
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 37, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 2 quater. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet amendement
tend à supprimer l’article 2 quarter introduit par le Sénat,
car il est en contradiction avec des dispositions votées par
l’Assemblée.

En outre, il serait prématuré d’adopter une mesure
visant à créer une réduction d’impôt égale 25 % des
primes afférentes à des contrats d’assurance « complément
de retraite » sans attendre les propositions de la mission
de réflexion sur l’épargne salariale confiée à Jean-Pierre
Balligand et à Jean-Baptiste de Foucauld.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Favorable.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 37.

(L’amendement est adopté.)

Mme la présidente. En conséquence, l’article 2 quater
est supprimé.

Article 2 quinquies

Mme la présidente. « Art. 2 quinquies. − I. − Après
l’article 200 ter du code général des impôts, il est inséré
un article 200 quinquies ainsi rédigé :
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« Art. 200  quinquies. − Lorsqu’elles n’entrent pas en
compte dans l’évaluation des revenus des différentes caté-
gories, les dépenses engagées par les contribuables en vue
d’améliorer leur formation professionnelle au sens du
livre IX du code du travail ouvrent droit à une réduction
d’impôt égale à 20 % du montant des sommes versées,
retenues dans la limite de 5 0000 F par foyer fiscal. »

« II. − Les pertes de recettes résultant pour l’Etat de
l’application du I sont compensées par le relèvement, à
due concurrence, des droits prévus aux articles 575 et
575 A du code général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 38, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 2 quinquies. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet amendement
propose de supprimer l’article 2 quinquies introduit par le
Sénat et prévoyant une réduction d’impôt égale à 20 %
des dépenses de formation professionnelle. En effet, il
n’apparaît pas nécessaire de retenir une telle disposition
étant donné l’importance de l’effort public qui est engagé
par ailleurs en faveur de la formation professionnelle et
de la possibilité de prendre en compte ces dépenses dans
le cadre de la déduction au titre des frais professionnels
sur une base réelle.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Favorable.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 38.

(L’amendement est adopté.)

Mme la présidente. En conséquence, l’article 2 quin-
quies est supprimé.

Article 3

Mme la présidente. « Art. 3. − I. − Il est inséré, dans
le code général des impôts, un article 279-0 bis ainsi
rédigé :

« Art. 279-0 bis. − 1. Jusqu’au 31 décembre 2002, la
taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux réduit sur les
travaux d’amélioration, de transformation, d’aménage-
ment et d’entretien portant sur des locaux à usage d’habi-
tation, achevés depuis plus de deux ans, et sur les presta-
tions d’études ou de maîtrise d’œuvre fournies
directement aux consommateurs finaux correspondant à
ces travaux, à l’exception de la part correspondant à la
fourniture des équipements définis à l’article 200 quater
ou à la fourniture d’équipements ménagers ou mobiliers.

« 2. Cette disposition n’est pas applicable :
« a) Aux travaux qui concourent à la production ou à

la livraison d’immeubles au sens du 7o de l’article 257 ;
« b) Aux travaux visés au 7o bis de l’article 257 portant

sur des logements sociaux à usage locatif ;
« c) Aux travaux de nettoyage ainsi qu’aux travaux

d’aménagement et d’entretien des espaces verts.
« 3. Le taux réduit prévu au 1 est applicable aux tra-

vaux facturés au propriétaire ou le cas échéant au syndicat
de copropriétaires, au locataire, à l’occupant des locaux
ou à leur représentant à condition que le preneur atteste
que ces travaux se rapportent à des locaux d’habitation
achevés depuis plus de deux ans. Le prestataire est tenu
de conserver cette attestation à l’appui de sa comptabi-
lité. »

« I bis. − La perte de recettes résultant pour le budget
de l’Etat de l’extension de l’avantage fiscal prévu au I aux
prestations d’études ou de maîtrise d’œuvre fournies
directement aux consommateurs finaux des travaux est
compensée par le relèvement, à due concurrence, des
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts. »

« II à V. − Non modifiés. »
« VI. − 1. Dans le premier alinéa du 1 du I de

l’article 199 sexies D du code général des impôts, l’année :
“2001” est remplacée par les mots : “1999, pour
lesquelles une facture, autre qu’une facture d’acompte, a
été émise avant le 15 septembre 1999,”.

« 2. L’article 200 ter du code général des impôts est
ainsi modifié :

« a) Après le quatrième alinéa du I, il est inséré un ali-
néa ainsi rédigé :

« Pour les dépenses payées à compter du 15 sep-
tembre 1999 jusqu’au 31 décembre 2002, le pourcentage
mentionné au quatrième alinéa est ramené à 5 %. Toute-
fois, le taux de 20 % reste applicable aux dépenses corres-
pondant à des factures, autres que des factures d’acompte,
émises jusqu’au 14 septembre 1999 et payées entre cette
date et le 31 décembre 1999 ;

« b) Il est ajouté un III ainsi rédigé :
« III. − Les équipements qui ont bénéficié du crédit

d’impôt prévu à l’article 200 quater sont exclus du béné-
fice des dispositions des I et II. »

« 3. Il est inséré, dans le code général des impôts, un
article 200 quater ainsi rédigé :

« Art. 200 quater. − 1. Les dépenses payées entre le
15 septembre 1999 et le 31 décembre 2002 pour l’acqui-
sition de gros équipements fournis dans le cadre de tra-
vaux d’installation ou de remplacement du système de
chauffage, des ascenseurs ou de l’installation sanitaire
ouvrent droit à un crédit d’impôt sur le revenu lorsque
ces travaux sont afférents à la résidence principale du
contribuable située en France et sont éligibles au taux
réduit de la taxe sur la valeur ajoutée en application de
l’article 279-0 bis.

« Un arrêté du ministre chargé du budget fixe la liste
des équipements ouvrant droit au crédit d’impôt.

« 2. Pour une même résidence, le montant des
dépenses ouvrant droit au crédit d’impôt ne peut excéder
au cours de la période définie au premier alinéa du 1 la
somme de 20 000 F pour une personne célibataire, veuve
ou divorcée et de 40 000 F pour un couple marié soumis
à imposition commune. Cette somme est majorée de
2 000 F par personne à charge au sens des articles 196 à
196 B. Cette majoration est fixée à 2 500 F pour le
second enfant et à 3 000 F par enfant à partir du troi-
sième.

« Le crédit d’impôt est égal à 15 % du montant des
équipements figurant sur la facture de l’entreprise ayant
réalisé les travaux.

« Il est accordé sur présentation des factures, autres que
les factures d’acompte, des entreprises ayant réalisé les tra-
vaux et comportant, outre les mentions prévues à
l’article 289, l’adresse de réalisation des travaux, leur
nature ainsi que la désignation et le montant des équipe-
ments.

« Le crédit d’impôt est imputé sur l’impôt sur le
revenu dû au titre de l’année au cours de laquelle les
dépenses ont été payées, après imputation des réductions
d’impôt mentionnées aux articles 199 quater B à 200, de
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l’avoir fiscal, des crédits d’impôt et des prélèvements ou
retenues non libératoires. S’il excède l’impôt dû, l’ex-
cédent est restitué.

« 3. Lorsque le bénéficiaire du crédit d’impôt est rem-
boursé dans un délai de cinq ans de tout ou partie du
montant des dépenses qui ont ouvert droit à cet avantage,
il fait l’objet, au titre de l’année de remboursement,
d’une reprise égale à 15 % de la somme remboursée, dans
la limite du crédit d’impôt obtenu.

« Toutefois, la reprise d’impôt n’est pas pratiquée
lorsque le remboursement fait suite à un sinistre survenu
après que les dépenses ont été payées. »

« VII. − Non modifié. »
« VIII. − La perte de recettes résultant pour l’Etat de

l’application jusqu’au 31 décembre 2002 du crédit d’im-
pôt visé à l’article 200 ter du code général des impôts est
compensée par la majoration, à due concurrence, des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts. »

M. Gantier et M. Goasguen ont présenté un amende-
ment, no 248, ainsi rédigé :

« I. − Dans le deuxième alinéa (1) du I de
l’article 3, après les mots “à usage d’habitation”,
insérer les mots “et professionnels”.

« II. − Compléter cet article par le paragraphe
suivant :

« La perte de recettes pour l’Etat est compensée à
due concurrence par le relèvement des droits prévus
aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts. »

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Cet amendement est défendu.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Défavorable.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Défavorable également.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 248.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme la présidente. MM. Cuvilliez, Brard, Bocquet,
Feurtet, Vila et les membres du groupe communiste ont
présenté un amendement, no 2, ainsi rédigé :

« I. − Dans le deuxième alinéa du I de l’article 3,
après les mots : “locaux à usage d’habitation”, insérer
les mots : “ou sur les murs de clôture non attenants
à ces locaux à usage d’habitation, lorsqu’ils sont
situés en zone de protection du patrimoine archi-
tectural, urbain et paysage”. »

« II. − Compléter cet article par le paragraphe
suivant :

« Le barème de l’impôt sur la fortune est relevé à
due concurrence. »

La parole est à M. Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard. J’ai déjà eu l’occasion, en pre-
mière lecture, d’exposer l’intérêt que présentent la protec-
tion et la réhabilitation d’éléments du patrimoine urbain
hérités du passé et auxquels les habitants sont de plus en
plus attachés. Il s’agit d’éléments contribuant à l’identité
d’une zone, d’un quartier ou d’une commune que la col-
lectivité a le devoir de préserver et de valoriser pour les
générations futures.

Les secteurs visés par cet amendement font l’objet d’un
classement en zone de protection du patrimoine archi-
tectural, urbain et paysager.

Vous savez, monsieur le ministre, à quel point l’entre-
tien de ces vestiges précieux du passé est coûteux. Dans
des communes comme la mienne, qui n’héberge aucun
membre d’une famille chère à certains de nos collègues
− la famille Bettencourt, par exemple (Sourires) −, la
reconstruction d’un morceau...

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. De mur à pêches, par exemple ! (Sourires.)

M. Jean-Pierre Brard ... de mur à pêches coûte hor-
riblement cher.

Compte tenu des excellentes mesures concernant la
baisse de la TVA proposées par le Gouvernement et
adoptées par notre assemblée, j’avais proposé, en première
lecture, un amendement tendant à étendre cette baisse à
certains travaux de réhabilitation non visés par lesdites
mesures. A l’époque, vous aviez souhaité, monsieur le
ministre, que je recentre mon amendement sur les murs
attenant à des locaux d’habitation pour rester en confor-
mité avec les négociations menées à Bruxelles.

Notre proposition vise donc spécifiquement cette caté-
gorie de murs. J’espère qu’elle pourra ainsi faire l’objet
d’un consensus permettant de réduire le taux de la TVA
applicable aux travaux de réhabilitation de ces murs. De
la sorte, certains éléments du patrimoine pourront être
plus facilement entretenus par tous, y compris par les
gens les plus modestes.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Malgré l’atten-
tion compréhensive que la commission des finances a
témoigné à l’égard de cette proposition, il ne lui est pas
apparu possible de la retenir dès lors qu’elle n’entrait pas
dans le champ de la directive, et ce en dépit de l’interpré-
tation très large que le ministre de l’économie et des
finances a donné de cette directive. Donc, avis défavo-
rable.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. J’ai de bonnes nouvelles, monsieur Brard :
l’instruction administrative parue le 14 septembre, c’est-à-
dire à la veille de la date d’application de la baisse de la
TVA sur les travaux d’entretien, précise que les travaux
de construction et la réfection d’un mur de clôture ou la
pose d’une grille bénéficient du taux réduit. Je voudrais
être sûr d’avoir la même interprétation que le rapporteur
général, mais je crois pouvoir vour dire, au nom du Gou-
vernement, que la réfection des murs à pêches entre dans
cette catégorie et est soumise à la TVA à taux réduit.

Dans ces conditions, puisque votre souhait est exaucé,
je vous demande de retirer votre amendement, monsieur
Brard.

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre
Brard.

M. Jean-Pierre Brard. Je suis fort aise d’entendre M. le
ministre me répondre que mon amendement « ne va pas
dans le mur ». (Sourires.) L’instruction que vous avez évo-
quée, monsieur le ministre, anticipait donc ma demande.

Grâce à l’effort consenti par le Gouvernement en
renonçant à appliquer une TVA à taux fort sur certains
travaux, il sera possible, non seulement à Montreuil, mais
aussi dans les Yvelines, où la population est souvent plus
huppée que dans ma circonscription et a donc plus les
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moyens de payer la TVA au taux fort, ainsi que dans
d’autres parties du pays, de mieux contribuer à la protec-
tion du patrimoine.

Par conséquent, je retire mon amendement, puisque
ma demande est déjà satisfaite.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Je me réjouis de
cette avancée !

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Nous construisons !

M. Philippe Auberger. En tout cas, l’amendement était
mal rédigé.

Mme la présidente. L’amendement no 2 est retiré.
M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-

ment, no 39, ainsi rédigé :
« I. − Dans le deuxième alinéa du I de l’article 3,

supprimer les mots : “, et sur les prestations d’études
ou de maîtrise d’œuvre fournies directement aux
consommateurs finaux correspondant à ces tra-
vaux”. »

« II. − En conséquence, supprimer le I bis de cet
article. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Le présent amen-
dement propose de supprimer une disposition, adoptée
par le Sénat, qui inclut dans le champ du taux réduit de
la TVA les prestations d’études ou de maîtrise d’œuvre
fournies directement aux consommateurs finaux dès lors
qu’elles correspondent à des travaux eux-mêmes éligibles
au taux de 5,5 %.

Cette disposition, qui vise en particulier les services des
architectes et des décorateurs, va à l’encontre de la règle
énoncée par l’instruction du 14 septembre 1999, selon
laquelle les honoraires d’architecte ou de maître d’œuvre
restent soumis au taux normal de la TVA.

Une telle évolution, qui représenterait une nouvelle
extension par rapport à un dispositif qui a déjà fait l’objet
d’une interprétation très large, ne paraît pas souhaitable.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Favorable. La disposition adoptée par le Sénat
sort du cadre du droit communautaire.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 39.

(L’amendement est adopté.)

Mme la présidente. MM. Cuvilliez, Brard, Bocquet,
Feurtet, Vila et les membres du groupe communiste ont
présenté un amendement, no 3, ainsi rédigé :

« I. − A la fin du deuxième alinéa du I de
l’article 3 après les mots : “équipements ménagers”,
insérer les mots : “ainsi que les travaux réalisés dans
les jardins familiaux et d’insertion”. »

« II. − Compléter cet article par le paragraphe
suivant :

« Le barème de l’impôt sur la fortune est relevé à
due concurrence. »

La parole est à M. Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard. Cet amendement est défendu.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Défavorable.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Défavorable.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 3.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme la présidente. M. le Guen a présenté un amen-
dement, no 246, ainsi rédigé :

« I. − Compléter le I de l’article 3 par l’alinéa
suivant :

« 4. Par exception aux dispositions du 1 ci-dessus,
le taux de 5,5 % de la TVA est applicable aux tra-
vaux de reconstruction, de nature immobilière et de
nature mobilière, se rapportant à la réparation de
dommages occasionnés par un sinistre et qui ont
pour objet de rendre au patrimoine sa consistance
d’origine. Ce taux est applicable dans la limite de
l’indemnité reçue de la compagnie d’assurance en
réparation des dommages subis, augmentée du mon-
tant de l’abattement pratiqué au titre de la vétusté,
sans que puisse être opposé le délai de deux ans
prévu au même alinéa. »

« II. − Compléter cet article par le paragraphe
suivant :

« La perte de recettes est compensée par une
majoration à due concurrence des droits visés aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

La parole est à M. Jean-Marie Le Guen.

M. Jean-Marie Le Guen. Par cet amendement, il s’agit
d’étendre aux travaux de reconstruction, notamment lors-
qu’ils se rapportent à la réparation de dommages causés
par un sinistre, la baisse de la TVA sur les travaux
d’entretien qui a été fort judicieusement décidée par le
Gouvernement. Les inondations qui ont eu lieu récem-
ment dans le sud de la France m’amènent à penser
qu’une telle suggestion est utile.

Bien entendu, cet amendement n’a pas pour objet de
favoriser une baisse des primes d’assurances. Toutefois,
comme nous savons tous que les assurances ne rem-
boursent pas l’ensemble des travaux nécessaires à la
reconstruction d’un bien après un sinistre, il serait fort
utile de faire baisser le taux de la TVA sur ces travaux.
En outre, ce ne serait que justice.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Je le regrette
mais la commission a émis un avis défavorable. L’idée qui
sous-tend cet amendement est effectivement généreuse et
peut apparaître tout à fait pertinente, mais la disposition
suggérée n’entre pas dans le champ de la directive euro-
péenne. De plus, comme il s’agit de travaux effectués sur
des biens qui normalement sont assurés, le bénéficiaire de
la baisse de TVA proposée ne serait pas le propriétaire du
bien, ou le locataire, mais l’assureur.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Même avis que la commission : défavorable.
Je crois que la solidarité nationale peut s’exprimer par

d’autres voies. Du reste, près de 1 milliard de francs de
crédits ont été consacrés aux départements du midi de la
France qui ont subi de graves inondations.

De plus, la proposition de M. Le Guen n’est pas
conforme à la directive communautaire.

Par conséquent, je lui demande de retirer son amende-
ment, sinon je serai obligé, à regret, d’en demander le
rejet.
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Mme la présidente. Retirez-vous votre amendement,
monsieur Le Guen ?

M. Jean-Marie Le Guen. Etant donné que M. le
ministre nous signale que cet amendement n’est pas
conforme à la directive européenne, et ne peut donc pas
être appliqué, je le retire.

Mme la présidente. L’amendement no 246 est retiré.
M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-

ment, no 40, ainsi rédigé :
« I. − Dans la première phrase du quatrième ali-

néa du VI de l’article 3, supprimer les mots : “jus-
qu’au 31 décembre 2002”. »

« II. − En conséquence, supprimer le VIII de cet
article. »

La parole est M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet amendement
propose de supprimer une disposition, adoptée par le
Sénat, qui tend à reconduire jusqu’au 31 décembre 2002
le crédit d’impôt pour dépenses d’entretien.

Il est préférable de laisser au législateur le soin de déci-
der, lors de l’examen du projet de loi de finances
pour 2001, s’il convient ou non de reconduire ce crédit
d’impôt, dont le taux est désormais fixé à 5 %, d’autant
plus que nous avons ouvert le chantier de l’impôt sur le
revenu et qu’un certain nombre de propositions devraient
être faites à cet égard.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Favorable.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 40.

(L’amendement est adopté.)

Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 3, modi-
fié par les amendements adoptés.

(L’article 3, ainsi modifié, est adopté.)

Après l’article 3

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amende-
ments, nos 243 et 290, pouvant être soumis à une dis-
cussion commune.

L’amendement no 243, présenté par M. Quentin, est
ainsi libellé :

« Après l’article 3, insérer l’article suivant :
« I. − Le 2o de l’article 278 bis du code général

des impôts est ainsi rédigé :
« 2o Produits destinés à l’alimentation humaine. »
« II. − Compléter cet article par le paragraphe

suivant :
« La perte de recettes est compensée à due

concurrence par la majoration des droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

L’amendement no 290 n’est pas défendu.
La parole est à M. Philippe Auberger, pour soutenir

l’amendement no 243.

M. Philippe Auberger. Il est défendu.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 243.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 3 bis A

Mme la présidente. « Art .  3 bis A. − I .  −
L’article 278 quater du code général des impôts est
complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux de
5,50 % en ce qui concerne les opérations d’achat, d’im-
portation, d’acquisition intracommunautaire, de vente, de
livraison, de courtage ou de façon portant sur les pro-
thèses auditives, les verres correcteurs de la vue, les mon-
tures, le matériel autre d’amélioration de l’audition et de
la vision, prescrit médicalement.

« La liste des biens éligibles est fixée par décret. »
« II. − La perte de recettes résultant pour l’Etat du I

est compensée par le relèvement, à due concurrence, des
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des
impôt. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 41, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 3 bis A. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet amendement
tend à supprimer une disposition, adoptée par le Sénat,
qui soumet au taux réduit de la TVA, soit 5,5 %, au lieu
du taux normal de 20,6 %, les équipements concourant à
l’amélioration de l’audition, c’est-à-dire les prothèses
auditives, et à l’amélioration de la vision : verres correc-
teurs et montures.

Les prothèses auditives relèvent déjà du taux réduit de
la TVA. S’agissant des lunettes, leur assujettissement au
taux réduit constitue sans doute, comme l’a indiqué le
Gouvernement au Sénat, « un projet tout à fait justi-
fié »...

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Et mobilisateur !

M. Didier Migaud, rapporteur général. ... et mobilisa-
teur. Néanmoins, le coût de ces mesures serait important.
Je rappelle que nous avons pris des mesures de réduction
ciblée de la TVA, pour une vingtaine de milliards de
francs environ, dans le cadre du projet de loi de finances.
Le dossier des baisses ciblées de la TVA n’est cependant
pas refermé et cette question pourra être réexaminée
attentivement l’année prochaine.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Favorable.

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe 
Auberger.

M. Philippe Auberger. Pour une fois, on ne nous
objecte pas que la sixième directive emêche l’application
d’un taux réduit de TVA, et j’en donne acte au rappor-
teur général.

En ce qui concerne les verres correcteurs, il y a
urgence. Le Gouvernement se targue d’aider les familles,
mais certaines d’entre elles sont obligés d’acheter des
verres correcteurs pour tous leurs enfants ; quand on
connaît le coût de ces verres, on voit que l’effort à
consentir est très important.

En outre, lorsque la CMU entrera en application, le
2 janvier prochain, six millions de personnes bénéficie-
ront à ce titre d’un remboursement des verres correcteurs
bien supérieur à celui des personnes assujetties à la
sécurité sociale, et l’inégalité de traitement sera manifeste.
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M. Jean-Marie Le Guen. N’exagérons rien !
M. Philippe Auberger. On refuse à ceux qui sont mal

couverts le bénéfice du taux de TVA de 5,5 % alors que
le prix des lunettes courantes, avec les verres correcteurs,
est de l’ordre de 500 à 600 francs, et que le montant du
remboursement par la sécurité sociale est de l’ordre d’une
centaine de francs.

Il y a là un problème de santé d’une très grande
urgence, que la CMU ne fera qu’accentuer. Je demande
donc au Gouvernement de consentir rapidement un
effort en ce domaine.

M. Gilbert Mitterrand. Vous n’avez vraiment pas froid
aux yeux ! (Sourires.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 41.
(L’amendement est adopté.)
Mme la présidente. En conséquence, l’article 3 bis A

est supprimé.

Article 3 bis B

Mme la présidente. « Art. 3 bis B. − I. − Après
le a quinquies de l’article 279 du code général des impôts,
il est inséré un a sexies ainsi rédigé :

« a sexies, les prestations de restauration ; »
« II. − Les pertes de recettes résultant pour l’Etat de

l’application du I sont compensées par le relèvement, à
due concurrence, des droits prévus aux articles 575 et
575 A du code général des impôts et par la création
d’une taxe additionnelle aux droits prévus à l’article 403
du même code. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 42, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 3 bis B. »
La parole est à M. le rapporteur général.
M. Didier Migaud, rapporteur général. Le Sénat nous

propose d’appliquer le taux réduit de la TVA au secteur
de la restauration, pris au sens large du terme. Nous
avons longuement débattu de ce problème en première
lecture. Des raisons à la fois budgétaires et liées au droit
communautaire nous empêchent de répondre favorable-
ment à cette demande. Une discussion est en cours à ce
sujet. Le Gouvernement s’est engagé à œuvrer dans le
sens d’un assouplissement des règles de TVA prévues par
le droit communautaire. Il faut continuer à suivre ce dos-
sier mais il n’est pas possible de retenir la proposition qui
nous est faite dans le cadre de la loi de finances
pour 2000 ; d’où cet amendement de suppression.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Lorsque s’est posée la question des baisses
ciblées de TVA, l’Assemblée a manifesté à une très large
majorité sa préférence pour une baisse de la TVA sur les
travaux d’entretien plutôt que sur la restauration.

On ne peut pas, en l’occurrence, avoir fromage et
dessert : avis favorable.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 42.

(L’amendement est adopté.)
Mme la présidente. En conséquence, l’article 3 bis B

est supprimé.

Après l’article 3 bis B

Mme la présidente. MM. Dominati, François d’Au-
bert, Gantier, Laffineur et Houillon ont présenté un
amendement, no 252, ainsi libellé :

« Après l’article 3 bis B, insérer l’article suivant :
« I. − Après le a quinquies de l’article 279 du

code général des impôts, il est inséré un a sexies ainsi
rédigé :

« a sexies. Les prestations juridiques et judiciaires
dispensées par les avocats aux particuliers. »

« II. − La perte de recettes est compensée à due
concurrence par le relèvement des droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

La parole et à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. L’amendement est défendu.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Défavorable,
pour les raisons que j’ai déjà indiquées.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Défavorable également.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 252.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme la présidente. M. Dominati a présenté un amen-
dement, no 253, ainsi rédigé :

« Après l’article 3 bis B, insérer l’article suivant :
« I. − Le f de l’article 279 du code général des

impôts est complété par les mots : “ainsi que les
prestations juridiques dispensées par les notaires aux
particuliers”. »

« II. − La perte de recettes pour l’Etat est
compensée à due concurrence par le relèvement des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts. »

La parole est à M. Gilbert Gantier, pour défendre cet
amendement.

M. Gilbert Gantier. Il est défendu.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Défavorable.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Défavorable également.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 253.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme la présidente. M. Delattre a présenté un amen-
dement, no 256, ainsi rédigé :

« Après l’article 3 bis B, insérer l’article suivant :
« I. − Dans le b decies de l’article 279 du code

général des impôts, après les mots “et de gaz
combustible”, sont insérés les mots “et aux livraisons
de gaz combustible et d’énergie calorifique”. »

« II. − La perte de recettes pour l’Etat est
compensée à due concurrence par le relèvement des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts. »

La parole est à M. Gilbert Gantier, pour défendre cet
amendement.

M. Gilbert Gantier. Il est défendu.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?
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M. Didier Migaud, rapporteur général. Défavorable,
pour les raisons que j’ai déjà indiquées. Nous continue-
rons à suivre ce dossier.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Défavorable également.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 256.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme la présidente. MM. François d’Aubert, Gantier,
Laffineur, Delattre, Dominati, Voisin et les membres du
groupe Démocratie libérale et Indépendants ont présenté
un amendement, no 250, ainsi libellé :

« Après l’article 3 bis B, insérer l’article suivant :
« I. − Il est inséré, dans l’article 279 du code

général des impôts, un alinéa c ainsi rédigé :
« c) les prestations liées aux activités sportives et à

l’utilisation des équipements sportifs.
« II. − La perte de recettes pour l’Etat est

compensée à due concurrence par le relèvement des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts. »

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. L’amendement est défendu.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Défavorable.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Défavorable également.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement
no 250.

(L’amendement n’est pas adopté.)
(M. Yves Cochet remplace Mme Nicole Catala au fau-

teuil de la présidence.)

PRÉSIDENCE DE M. YVES COCHET,

vice-président

Article 3 bis C

M. le président. « Art. 3 bis C. − I. − Au h de
l’article 279 du code général des impôts, après les mots :
“les prestations de collecte, de tri et de traitement des
déchets”, sont insérés les mots : “avec apport volontaire
par les usagers, et dans le cas des déchets”. »

« II. − La perte de recettes résultant du I pour le bud-
get de l’Etat est compensée par l’augmentation, à due
concurrence, des droits visés aux articles 575 et 575 A du
code général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 43, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 3 bis C. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. La proposition
du Sénat ne semble pas avoir de portée réelle, si ce n’est
d’introduire des ambiguïtés dans l’interprétation d’un dis-
positif dont les contours et les modalités sont désormais
bien connus ; d’où la proposition de suppression de cet
article.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 43.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 3 bis C est
supprimé.

Article 3 bis D

M. le président. « Art. 3 bis D. − I. − L’article 279
du code général des impôts est complété par un i ainsi
rédigé :

« i) Les prestations obligatoires de services funéraires. »
« II. − Les pertes de recettes résultant pour l’Etat des

dispositions du I sont compensées par une hausse, à due
concurrence, des droits prévus aux articles 575 et 575 A
du code général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 44, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 3 bis D. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet amendement
vise à supprimer une disposition, adoptée par le Sénat,
qui soumet au taux réduit de TVA, dans le cadre des
baisses de TVA ciblées, les prestations obligatoires de ser-
vices funéraires.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 44.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 3 bis D est
supprimé.

Après l’article 4

M. le président. M. Gantier et M. Houillon ont pré-
senté un amendement, no 251, ainsi rédigé :

« Après l’article 4, insérer l’article suivant :
« I. − Au début du deuxième alinéa du 1o du I de

l’article 262 ter du code général des impôts, les
mots : “ne s’applique pas”, sont remplacés par les
mots : “s’applique également”. »

« II. − En conséquence, l’article 278 septies du
même code est abrogé. »

« III. − La perte de recettes pour l’Etat est
compensée à due concurrence par le relèvement des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts. »

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. L’amendement est défendu.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Défavorable également.
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M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 251.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 249 n’est pas sou-
tenu.

MM. Gantier, François d’Aubert et Laffineur ont pré-
senté un amendement, no 254, ainsi rédigé :

« Après l’article 4, insérer l’article suivant :
« I. − Le b du 2o de l’article 278 bis du code

général des impôts est abrogé. »
« II. − La perte de recettes pour l’Etat est

compensée à due concurrence par le relèvement des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts. »

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. L’amendement est défendu.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Défavorable également.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 254.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. M. Mattei et M. Gantier ont présenté
un amendement, no 255, ainsi rédigé :

« Après l’article 4, insérer l’article suivant :
« I. − Le c du 2o de l’article 278 bis du code géné-

ral des impôts est abrogé. »
« II. − La perte de recettes pour l’Etat est

compensée à due concurrence par le relèvement des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts. »

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. L’amendement est défendu.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Défavorable également.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 255.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. MM. Cuvillier, Brard, Bocquet, Feur-
tet, Vila et les membres du groupe communiste ont pré-
senté un amendement, no 4, ainsi libellé :

Après l’article 4, insérer l’article suivant :
« I. − L’article 279 du code général des impôts

est complété par un alinéa ainsi rédigé : “i) les
abonnements relatifs aux livraisons d’énergie calo-
rique distribuée par réseaux publics, alimentés par la
géothermie et la cogénération”. »

« II. − Le prélèvement libératoire prévu à
l’article 200 a du code général des impôts est relevé
à due concurrence. »

La parole est à M. Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard. Nous souhaitons, à l’occasion de
la deuxième lecture du projet de loi de finances, réaffir-
mer le souci de nombreux élus locaux, qui ont développé

des réseaux publics alimentés par la cogénération ou la
géothermie, de voir réparer une injustice qu’aucune
logique sérieuse ne justifie.

Dans bien d’autres domaines, et c’est heureux, la
France défend son point de vue avec force auprès des ins-
tances européennes, comme on l’a vu à propos de la crise
de la vache folle. Je suis donc certain que, sur ce dossier
d’une portée limitée globalement, mais très importante
localement, il est possible d’être entendu.

Monsieur le rapporteur général, monsieur le ministre,
s’agit-il d’un « bon sujet » qui peut faire l’objet d’une dis-
cussion avec les instances bruxelloises, étant entendu que
notre président de séance ne peut s’exprimer sur ce sujet
là où il est, mais qu’il adhère totalement à mes propos.
(Sourires.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Pour des raisons
communautaires, nous ne pouvons adopter cet amende-
ment. Je crois d’ailleurs qu’il s’agit d’un amendement
d’appel.

Cet appel est entendu et la commission des finances
comme le Gouvernement continueront de suivre ce dos-
sier avec attention et conviction. Notre collègue, rassuré
par le renouvellement de cette assurance, devrait donc
pouvoir retirer son amendement.

M. Philippe Auberger. En effectuant un repli élastique !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Cet amendement relève de la logique pure.
Pourquoi, en effet, appliquer le taux réduit de TVA aux
abonnements au gaz et à l’électricité − ce que, d’ailleurs,
on doit à l’initiative du groupe communiste − et ne pas
en faire bénéficier les abonnés à des réseaux de chaleur
alimentés par la géothermie ou la cogénération ?

Comme le rapporteur général l’a rappelé, nous avons
interrogé la Commission européenne à ce sujet, le 7 sep-
tembre 1998, et nous avons obtenu une réponse très
rapide, ce dont il faut féliciter la Commission. Celle-ci a
répondu, le 7 octobre, que le droit communautaire, dans
son état actuel, ne permettait pas d’appliquer le taux
réduit à ces prestations.

Je ne perds cependant pas courage. Nous avons ainsi,
pour les travaux d’entretien liés au logement, obtenu
satisfaction, avec l’appui du Parlement. Nous allons
continuer à œuvrer en ce sens et, au bénéfice de cet enga-
gement, peut-être M. Brard retirera-t-il son amendement.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard. Monsieur le ministre, je regarde
un peu notre président de séance à la façon dont
Don Juan regarde la statue du Commandeur. (Sourires.)

M. Maurice Adevah-Poeuf. Ça s’est mal terminé !
(Rires.)

M. Jean-Pierre Brard. On n’est pas obligé de réécrire le
scénario toujours de la même façon, mon cher collègue !
Je retire mon amendement, puisque le Gouvernement
s’engage à continuer à mener bataille. Rien ne témoigne
mieux des engagements que les actes eux-mêmes, et ce
qu’a fait le Gouvernement dans la période récente nous
permet d’être confiants.

M. le président. L’amendement no 4 est retiré.
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Article 5

M. le président. « Art. 5. − I et II. − Non modifiés. »
« III. − La compensation, au titre de 2000, de la perte

de produit fiscal résultant pour les départements des dis-
positions du présent article et de l’article 39 de la loi de
finances pour 1999 (no 98-1266 du 30 décembre 1998)
est déterminée, dans les conditions prévues par les
deuxième et troisième alinéas de l’article L. 1614-5 du
code général des collectivités territoriales, en prenant en
compte le taux d’évolution de la dotation globale de
fonctionnement résultant, en 2000, des dispositions du
premier alinéa de l’article L. 1613-1 du code général des
collectivités territoriales. »

« IV. − Après le deuxième alinéa de l’article L. 1614-5
du code général des collectivités territoriales, il est inséré
un alinéa ainsi rédigé :

« Le montant des attributions de dotation de décentra-
lisation et des diminutions des ajustements prévus au
deuxième alinéa de l’article L. 1614-4, visés au deuxième
alinéa du présent article, sont calculés chaque année en
tenant compte des bases de l’avant-dernier exercice. »

« V. − Avant le dernier alinéa de l’article L. 1614-5 du
code général des collectivités territoriales, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé :

« Les attributions de dotation de décentralisation résul-
tant, pour les départements ou les régions, de la modifi-
cation, postérieurement à la date de transfert des impôts
et du fait de l’Etat, de l’assiette ou des taux de ces
impôts, ne sont pas prises en compte dans le montant de
la dotation générale de décentralisation pour l’application
du I de l’article 57 de la loi de finances pour 1999 (no 98-
1266 du 30 décembre 1998). »

« VI. − La perte de recettes résultant pour l’Etat de la
revalorisation de la compensation de la baisse des droits
de mutation versée aux départements est compensée par
le relèvement, à due concurrence, des droits mentionnés
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

« VII. − La perte de recettes résultant pour l’Etat de la
prise en compte de l’évolution des bases dans le calcul de
la baisse des droits de mutation est compensée par le relè-
vement, à due concurrence, des droits visés aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

« VIII. − La perte de recettes résultant pour l’Etat de
l’absence de prise en compte de la compensation des
pertes de produit fiscal dans le montant de la dotation
générale de décentralisation retenu pour le calcul de
l’enveloppe normée des concours de l’Etat aux collectivi-
tés locales est compensée par le relèvement, à due concur-
rence, des droits visés aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 45, ainsi rédigé :

« Supprimer les III à VIII de l’article 5. »
La parole est à M. le rapporteur général.
M. Didier Migaud, rapporteur général. Le Sénat a sou-

haité modifier les modalités de compensation de l’abaisse-
ment des droits de mutation à titre onéreux. La commis-
sion n’a pas estimé cette modification opportune et elle
vous propose donc de supprimer les III à VIII de
l’article 5.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 45.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 5, modifié
par l’amendement no 45.

(L’article 5, ainsi modifié, est adopté.)

Article 5 bis A

M. le président. « Art. 5 bis A. − I. − Le I de
l’article 788 du code général des impôts est ainsi rédigé :

« I. − Pour la perception des droits de mutation par
décès, il est effectué un abattement de 375 000 francs sur
la part de chaque frère ou sœur, célibataire, veuf, divorcé
ou séparé de corps, constamment domicilié avec le défunt
pendant l’année précédant le décès. La preuve de la coha-
bitation est apportée dans des conditions définies par
décret en Conseil d’Etat. »

« II. − La perte de recettes résultant des dispositions
du I est compensée par une majoration, à due concur-
rence, des droits prévus aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 46, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 5 bis A. »
La parole est à M. le rapporteur général.
M. Didier Migaud, rapporteur général. L’assouplisse-

ment, voulu par le Sénat, des conditions d’attribution de
l’abattement prévu à l’article 788 du code général des
impôts, pour les frères et sœurs âgés ou handicapés isolés
et cohabitant avec le défunt, ôte son caractère social à
l’avantage en cause. La question de la reconnaissance juri-
dique et fiscale de la communauté de vie entre collatéraux
proches doit être examinée dans un ensemble et non au
coup par coup, comme le propose le Sénat.

La commission vous propose par conséquent de suppri-
mer l’article 5 bis A.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Didier Migaud, rapporteur général. Favorable.
M. le président. La parole est à M. Philippe Auberger.
M. Philippe Auberger. J’ai déjà développé mes argu-

ments à ce sujet. Je suis d’accord avec l’exposé des motifs
du rapporteur général, sous une réserve : il mêle la
reconnaissance juridique et la reconnaissance fiscale de la
communauté de vie. Or j’ai insisté sur le fait qu’il n’y
avait pas d’obligation alimentaire entre frères et sœurs et
que, si le droit fiscal se cale strictement sur le droit de la
famille, comme c’est le cas aujourd’hui, on ne tiendra
jamais compte de la situation des frères et sœurs.

Dans beaucoup de cas, le droit fiscal n’envisage que
des situations de droit. Dans ce cas, il devrait également
envisager les situations de fait.

Cela dit, je souscris à l’exposé sommaire de cet amen-
dement quant à son intention : il y a effectivement un
travail à faire et, dans le cadre de la réforme de l’impôt
sur le revenu, il est absolument indispensable d’examiner
attentivement ce problème.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 46.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, l’article 5 bis A est

supprimé et l’amendement no 284 tombe.

Article 5 bis B

M. le président. « Art. 5 bis B. − I. − La fin du
second alinéa de l’article 754 A du code général des
impôts est ainsi rédigée : “acquéreurs pour la part de sa
valeur inférieure à 750 000 F”. »
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« II. − La perte de recettes résultant pour l’Etat des
dispositions du I est compensée par une majoration, à
due concurrence, des droits prévus aux articles 575 et
575 A du code général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 47, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 5 bis B. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Le Sénat propose
de modifier la clause d’accroissement, c’est-à-dire la ton-
tine. Nous jugeons cette modification inopportune et
nous vous proposons de supprimer l’article 5 bis B.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 47.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, l’article 5 bis B est

supprimé.

Article 5 bis C

M. le président. « Art. 5 bis C. − I. − L’article 764 bis
du code général des impôts est ainsi rédigé :

« Art. 764 bis. − Par dérogation aux dispositions du
deuxième alinéa de l’article 761, il est effectué un abatte-
ment de 20 % sur la valeur vénale réelle de l’immeuble
constituant au jour du décès la résidence principale du
défunt lorsque, à la même date, cet immeuble est égale-
ment occupé à titre de résidence principale par le
conjoint survivant ou par un ou plusieurs enfants
mineurs ou majeurs protégés du défunt ou de son
conjoint ou, encore, par le frère ou la sœur du défunt. »

« II. − La perte de recettes résultant pour l’Etat des
dispositions du I est compensée par une majoration, à
due concurrence, des droits prévus aux articles 575 et
575 A du code général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 48, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 5 bis C. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cette proposition
du Sénat nous semble prématurée, et son examen ne doit
pas être disjoint de la question des modalités de l’éven-
tuelle reconnaissance juridique et fiscale de la commu-
nauté de vie entre collatéraux proches.

Nous proposons par conséquent de supprimer
l’article 5 bis C.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 48.
(L’amendement est adopté.)
En conséquence, l’article 5 bis C est supprimé et

l’amendement no 285 tombe.

Article 5 bis D

M. le président. « Art. 5 bis D. − I. − Après le 6o du 2
de l’article 793 du code général des impôts, sont insérés
cinq alinéas ainsi rédigés :

« 7o Lors de leur première transmission à titre gratuit,
les immeubles ou fractions d’immeubles mentionnés à
l’article 1594 F ter, à concurrence des trois quarts de leur
valeur, lorsque l’acquisition par le donateur ou le défunt
est constatée par acte authentique signé à compter du
1er janvier 1999 et qu’elle n’a pas donné lieu au paiement
de la taxe sur la valeur ajoutée.

« L’exonération est subordonnée à la condition que les
immeubles aient été donnés en location par le proprié-
taire dans les conditions prévues au cinquième alinéa du e
du 1o du I de l’article 31, pendant une période minimale
de neuf ans.

« La location doit avoir pris effet dans les six mois de
l’acquisition de l’immeuble.

« Lorsqu’au jour de la transmission à titre gratuit le
délai de neuf ans n’a pas expiré, le bénéfice de l’exonéra-
tion est subordonné à l’engagement des donataires, héri-
tiers ou légataires pour eux et leurs ayants cause de main-
tenir en location, dans les mêmes conditions, les biens
transmis jusqu’à l’expiration de ce délai.

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités
d’application des dispositions du présent 7o, notamment
les obligations déclaratives incombant aux redevables et
pièces justificatives à fournir lors de la transmission men-
tionnée au premier alinéa. »

« II. − A l’article 793 ter du code général des impôts,
les mots : “et 6o” sont remplacés par les mots ; “, 6o et
7o”. »

« III. − A l’article 793 quater du code général des
impôts, après les mots : “du 6o”, sont insérés les mots :
“ou du 7o”. »

« IV. − Les pertes de recettes résultant pour l’Etat des
dispositions des I à III sont compensées par le relève-
ment, à due concurrence, des droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 49, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 5 bis D. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cette proposition
du Sénat tend à modifier le dispositif dit Besson.

Il faut laisser vivre ce dispositif et donc supprimer
l’article 5 bis D.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Laissons-le vivre, en effet ! Avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 49.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 5 bis D est
supprimé.

Article 5 bis E

M. le président. « Art. 5 bis E. − Dans la seconde
phrase du II de l’article 36 de la loi de finances pour
1999 (loi no 98-1266 du 30 décembre 1998), les mots :
“25 novembre 1998 et le 31 décembre 1999” sont rem-
placés par les mots : “1er janvier 2000 et le
31 décembre 2001”. »
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M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 50, ainsi rédigé :

« A la fin de l’article 5 bis E, substituer à la date :
“31 décembre 2001” la date : “30 juin 2001”. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Nous retenons la
proposition du Sénat pour ce qui concerne la réduction
temporaire des droits applicables aux donations réalisées
après soixante-quinze ans. Mais nous ne souhaitons pas
pour autant nous engager dans un processus de pérenni-
sation de ce dispositif. Nous proposons par conséquent
de ramener à la fin du premier semestre de 2001 l’expira-
tion de la période complémentaire.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Proposition très sage. Avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 50.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je constate que le vote est acquis à
l’unanimité.

Je mets aux voix l’article 5 bis E, modifié par l’amen-
dement no 50.

(L’article 5 bis E, ainsi modifié, est adopté.)

M. Philippe Auberger. Quid du gage prévu par le
Sénat ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Je l’ai levé au Sénat.

Article 5 bis

M. le président. « Art. 5 bis. − I. − Il est inséré, dans
le code général des impôts, un article 789 A ainsi rédigé :

« Art. 789 A. − Sont exonérées de droits de mutation
par décès, à concurrence de la moitié de leur valeur, les
parts ou les actions d’une société ayant une activité
industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale si
les conditions suivantes sont réunies :

« a) Les parts ou les actions mentionnées ci-dessus
doivent faire l’objet d’un engagement collectif de conser-
vation d’une durée minimale de cinq ans en cours au
jour du décès, qui a été pris par le défunt, pour lui et ses
ayants cause à titre gratuit, avec d’autres associés ;

« b) L’engagement collectif de conservation doit porter
sur au moins 25 % des droits financiers et des droits de
vote attachés aux titres émis par la société s’ils sont admis
à la négociation sur un marché réglementé ou, à défaut,
sur au moins 34 %, y compris les parts ou actions trans-
mises.

« Ces pourcentages doivent être respectés tout au long
de la durée de l’engagement collectif de conservation.

« L’engagement collectif de conservation est opposable
à l’administration à compter de la date de l’enregistre-
ment de l’acte qui le constate.

« Pour le calcul des pourcentages prévus au premier ali-
néa, il est tenu compte des titres détenus par une société
possédant directement une participation dans la société
dont les parts ou actions font l’objet de l’engagement col-
lectif de conservation visé au a et auquel elle a souscrit.

« La valeur des titres de cette société qui sont transmis
par décès bénéficie de l’exonération partielle à proportion
de la valeur réelle de son actif brut qui correspond à la
participation ayant fait l’objet de l’engagement collectif
de conservation ;

« c) Chacun des héritiers, donataires ou légataires
prend l’engagement dans la déclaration de succession,
pour lui et ses ayant cause à titre gratuit, de conserver les
parts ou les actions transmises pendant une durée de cinq
ans à compter de la date d’expiration du délai visé au a.

« En cas de démembrement de propriété, l’engagement
de conservation est signé conjointement par l’usufruitier
et le nu-propriétaire. En cas de réunion de l’usufruit à la
nue-propriété, le terme de l’engagement de conservation
des titres dont la pleine propriété est reconstituée
demeure identique à celui souscrit conjointement ;

« d) L’un des associés mentionnés au a ou l’un des
héritiers, donataires ou légataires mentionnés au c exerce
effectivement dans la société dont les parts ou actions
font l’objet de l’engagement collectif de conservation,
pendant les cinq années qui suivent la date de la trans-
mission par décès, son activité professionnelle principale
si celle-ci est une société de personnes visée aux articles 8
et 8 ter, ou l’une des fonctions énumérées au 1o de
l’article 885 O bis lorsque celle-ci est soumise à l’impôt
sur les sociétés, de plein droit ou sur option ;

« e) La déclaration de succession doit être appuyée
d’une attestation de la société dont les parts ou actions
font l’objet de l’engagement collectif de conservation cer-
tifiant que les conditions prévues aux a et b ont été rem-
plies jusqu’au jour du décès.

« A compter du décès et jusqu’à l’expiration de l’enga-
gement collectif de conservation visé au a, la société doit
en outre adresser, dans les trois mois qui suivent le
31 décembre de chaque année, une attestation certifiant
que les conditions prévues aux a et b sont remplies au
31 décembre de chaque année.

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités
d’application du présent article, notamment les obliga-
tions déclaratives incombant aux redevables et aux socié-
tés. »

« II. − Il est inséré, dans le code général des impôts,
un article 789 B ainsi rédigé :

« Art. 789 B. − Sont exonérés de droits de mutation
par décès, à concurrence de la moitié de leur valeur,
l’ensemble des biens meubles et immeubles, corporels ou
incorporels affectés à l’exploitation d’une entreprise indi-
viduelle ayant une activité industrielle, commerciale, arti-
sanale, agricole ou libérale si les conditions suivantes sont
réunies :

« a) L’entreprise individuelle mentionnée ci-dessus a
été détenue depuis plus de trois ans par le défunt lors-
qu’elle a été acquise à titre onéreux ;

« b) Chacun des héritiers, donataires ou légataires
prend l’engagement dans la déclaration de succession,
pour lui et ses ayants cause à titre gratuit, de conserver
l’ensemble des biens affectés à l’exploitation de l’entre-
prise pendant une durée de cinq ans à compter de la date
du décès.

« En cas de démembrement de propriété, l’engagement
de conservation est signé conjointement par l’usufruitier
et le nu-propriétaire. En cas de réunion de l’usufruit à la
nue-propriété, le terme de l’engagement de conservation
de l’ensemble des biens dont la pleine propriété est
reconstituée demeure identique à celui souscrit conjointe-
ment ;

« c) L’un des héritiers, donataires ou légataires men-
tionnés au b poursuit effectivement pendant les cinq
années qui suivent la date de la transmision par décès
l’exploitation de l’entreprise individuelle. »

« III et IV. − Non modifiés. »
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M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 51, ainsi rédigé :

« Dans le troisième alinéa du I de l’article 5 bis
substituer au mot : “cinq” le mot : “huit”. »

Voulez-vous défendre en même temps l’amendement
no 52, monsieur le rapporteur général ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Volontiers, mon-
sieur le président.

M. le président. M. Migaud, rapporteur général, a pré-
senté un amendement, no 52, ainsi rédigé :

« I. − Dans le neuvième alinéa du I de
l’article 5 bis, substituer au mot : “cinq” le mot :
“huit”. »

« II. − En conséquence, procéder à la même
substitution dans le quatrième alinéa du II de cet
article. »

Vous avez la parole, monsieur le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Ces deux amen-
dements visent à revenir au texte adopté par l’Assemblée
en première lecture.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur
ces deux amendements ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 51.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 52.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 5 bis, modi-
fié par les amendements adoptés.

(L’article 5 bis, ainsi modifié, est adopté.)

Article 5 ter

M. le président. « Art. 5 ter. − I. − Après l’article
885 O bis du code général des impôts, il est inséré un
article 885 O bis A, ainsi rédigé :

« Art. 885 O bis A. − Sont également considérées
comme des biens profess ionnels  au sens de
l’article 885 O bis les parts ou actions détenues par des
associés réunissant collectivement au moins 25 % des
droits financiers et des droits de vote attachés aux titres
émis par la société s’ils sont admis à la négociation sur un
marché réglementé, ou, à défaut, sur au moins 34 %, à
condition que les associés soient liés par un engagement
collectif de conservation des titres pendant une période
de cinq ans au moins.

« En cas de démembrement de propriété, l’engagement
de conservation est signé conjointement par l’usufruitier
et le nu-propriétaire. En cas de réunion de l’usufruit à la
nue-propriété, le terme de l’engagement de conservation
des titres dont la pleine propriété est reconstituée
demeure identique à celui souscrit conjointement.

« L’engagement collectif de conservation est notifié à la
société émettrice des titres, en précisant le nombre de
titres visés. Ce document est délivré à tout associé qui en
fait la demande. Il est communiqué à l’administration fis-
cale.

« L’associé qui rompt l’engagement de conservation
souscrit des déclarations rectificatives de l’impôt de soli-
darité sur la fortune au titre des trois années précédentes

et acquitte, dans le mois suivant la rupture de l’engage-
ment, le supplément d’impôt en résultant augmenté de
l’intérêt de retard prévu à l’article 1727 et de la majora-
tion visée à l’article 1731.

« Dans le cas où le seuil fixé au premier alinéa n’est
plus respecté au 31 décembre de l’année d’imposition, les
associés ayant souscrit l’engagement de conservation
perdent le bénéfice de la présente disposition jusqu’à ce
que le seuil soit de nouveau franchi.

« Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions
d’application du présent article. »

« II. − Les pertes de recettes pour l’Etat résultant du I
sont compensées par une majoration, à due concurrence,
des droits prévus aux articles 575 et 575 A du code géné-
ral des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 53, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 5 ter. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Le Sénat propose
de lier l’ISF et la transmission d’entreprises, mais nous ne
sommes pas d’accord et nous proposons par conséquent
de supprimer cet article.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 53.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 5 ter est sup-
primé.

Article 6

M. le président. « Art 6. − A. − Les articles 234 bis,
234 septies, 234 octies et 234 decies du code général des
impôts sont abrogés pour les revenus perçus à compter
du 1er janvier 2000. »

« B. − Les articles 234 ter à 234 sexies et 234 nonies
sont abrogés pour les revenus perçus à compter du 1er jan-
vier 2001. »

« C. − L’article 234 decies du code gnéral des impôts
est complété par un alina ainsi rédigé :

« Aucune demande de dégrèvement ne peut être pré-
sentée après le 31 décembre 1999.

« D. − Il est inséré, dans le code général des impôts,
un article 234 decies A ainsi rédigé :

« Art. 234 decies A. − I. − Les contribuables qui ont
été soumis, pour les mêmes biens, à la contribution au
titre des revenus mentionnés à l’article 234 ter et, le cas
échéant, à celle prévue à l’article 234 nonies, et aux droits
d’enregistrement prévus aux articles 736 à 741 bis pour la
période courant du 1er janvier au 30 septembre 1998
doivent incrire, sur la déclaration prévue à l’article 170
afférente à l’année 1999, la base de ces droits d’enre-
gistrement correspondant à la période précédemment
définie, à l’exclusion de la base des droits pour lesquels la
demande de dégrèvement prévue à l’article 234 decies a
été formulée avant le 1er janvier 2000. »

« II. − Les contribuables mentionnés au I bénéficient
d’un crédit d’impôt d’un montant égal à 2,5 % de la base
des droits d’enregistrement mentionnés aux articles 736
à 741, déclarée dans les conditions prévues au I.
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« Ce crédit d’impôt s’impute sur l’impôt sur le revenu
dû au titre de l’année 1999, après imputation des réduc-
tions d’impôt mentionnées aux articles 199 quater B
à 200, de l’avoir fiscal, des crédits d’impôt ou retenues
non libératoires. S’il excède l’impôt dû, l’excédent est res-
titué. »

« III. − 1. Les contribuables mentionnés au I peuvent
demander à bénéficier, en cas de cessation ou d’interrup-
tion, à compter du 1er janvier 1998, de la location d’un
bien dont les revenus ont été soumis au droit d’enre-
gistrement prévu à l’article 741 bis, d’un crédit d’impôt
d’un montant égal à celui du droit d’enregistrement pré-
cité acquitté à raison de cette location au titre de la pé-
riode courant du 1er janvier au 30 septembre 1998.

« 2. La demande prévue au 1 doit être jointe à la
déclaration mentionnée à l’article 170, afférente à l’année
au cours de laquelle la cessation ou l’interruption de la
location est intervenue.

« Ce crédit s’impute, dans les conditions prévues au
deuxième alinéa du II, sur l’impôt sur le revenu dû au
titre de l’année au cours de laquelle la cessation ou l’in-
terruption s’est produite.

« 3. Si aucune demande n’a été formulée avant le
31 décembre 2001, les contribuables bénéficient auto-
matiquement d’un crédit d’impôt dans les conditions pré-
vues au 2, pour l’impôt sur le revenu dû au titre de
l’année 2001, sans condition de cessation ou interruption
de la location. »

« E. − L’article 234 nonies du code général des impôts
est ainsi modifié :

« 1o Le I est ainsi rédigé :
« I. − Il est institué une contribution annuelle sur les

revenus tirés de la location de locaux situés dans des
immeubles achevés depuis quinze ans au moins au 1er jan-
vier de l’année d’imposition, acquittée par les bailleurs. »

« 2o Aux II et III, le mot : “additionnelle” est sup-
primé ;

« 3o Au III, les 1o, 2o et 3o deviennent respectivement
les 6o, 7o et 8o et il est inséré les 1o, 2o, 3o, 4o et 5o ainsi
rédigés :

« 1o Dont le montant annuel n’excède pas
12 000 francs par local ;

« 2o Qui donne lieu au paiement de la taxe sur la
valeur ajoutée ;

« 3o Consentie à l’Etat ou aux établissements publics
nationaux scientifiques, d’enseignement, d’assistance ou
de bienfaisance ;

« 4o Consentie en vertu des titres III et IV du code de
la famille et de l’aide sociale et exclusivement relative au
service de l’aide sociale ;

« 5o A vie ou à durée limitée ;
« 4o Le IV est ainsi rédigé :
« IV. − La contribution est égale à 1,25 % de la base

définie aux I et II de l’article 234 ter ;
« 5o Le V est abrogé. »
« F. − L’article 234 ter du code général des impôts est

ainsi modifié :
« 1o Au premier alinéa du I, les mots : “et sous-

locations” et les mots : “des bénéfices agricoles selon l’un
des régimes définis aux articles 64 et 68 F sont suppri-
més, les mots : “les régimes définis aux articles 50-0 et 50”
sont remplacés par les mots : “le régime défini à
l’article 50-0” et le mot : “bis” est  remplacé par le mot :
“nonies” ;

« 2o Au second alinéa du I, les mots : “et sous-
locations” sont supprimés ;

« 3o Au II, les mots : “ou la sous-location” sont suppri-
més et le mot : “bis” est remplacé par le mot : “nonies” ;

« 4o Au deuxième alinéa du III, les mots : “, puis sur
la contribution additionnelle prévue à l’article 234 nonies”
sont supprimés. »

« G. − L’article 234 quater du code général des impôts
est ainsi modifié :

« 1o Au I, les mots : “ou la sous-location” sont suppri-
més et la référence : “234 bis” est remplacée par la réfé-
rence : “234 nonies” ;

« 2o Au deuxième alinéa du III, dans la première
phrase, le taux : “2,5 %” est remplacé par le taux :
“1,25 %” et la deuxième phrase est supprimée. »

« H. − L’article 234 quinquies du code général des
impôts est ainsi modifié :

« Au premier alinéa, les mots : “ou sous-location” et les
mots : “ou de la déclaration mentionnée à l’article 65 A”
sont supprimés et la référence : “234 bis” est remplacée
par la référence : “234 nonies”. »

« I. − L’article 234 sexies du code général des impôts
est ainsi modifié :

« 1o Au premier alinéa, les mots : “ou sous-location”
sont supprimés et la référence : “234 bis” est remplacée
par la référence : “234 nonies” ;

« 2o Au troisième alinéa, dans la première phrase, le
taux : “2,5 %” est remplacé par le taux : “1,25 %” et la
seconde phrase est supprimée. »

« J. − Au 1 de l’article 1664 du code général des
impôts, les mots : “donne lieu” sont remplacés par les
mots : “ainsi que la contribution mentionnée à
l’article 234 ter donnent lieu”. »

« K. L’article 1681 F du code général des impôts est
ainsi modifié :

« 1o Au premier alinéa, les mots : “et à la contribution
additionnelle mentionnée à l’article 234 nonies” sont sup-
primés ;

« 2o Au second alinéa, les mots : “ces contributions”
sont remplacés par les mots : “cette contribution”. »

« L. − Au 1 bis de l’article 1657 du code général des
impôts, les mots : “et des contributions mentionnées aux
articles 234 ter et 234 nonies” sont remplacés par les
mots :  “et  de la contribution mentionnée à
l’article 234 ter”. »

« M. − 1o La contribution annuelle prévue à
l’article 234 nonies du code général des impôts est à la
charge du bailleur. Toutefois, lorsqu’elle est due au titre
de locaux loués à usage commercial situés dans des
immeubles comportant, à concurrence de la moitié au
moins de leur superficie totale, des locaux loués affectés à
usage d’habitation ou à l’exercice d’une profession, elle
est, sauf convention contraire, supportée à concurrence de
la moitié par le locataire ;

« 2o Pour les contrats en cours, de quelque nature
qu’ils soient, les stipulations relatives à la contribution
annuelle représentative du droit de bail s’appliquent dans
les mêmes conditions à la contribution prévue à
l’article 234 nonies du code général des impôts. »

« N. − Les dispositions des E à M s’appliquent à
compter de l’imposition des revenus perçus au cours de
l’année 2000. »

« O. − Dans le second alinéa de l’article 1043 A du
code général des impôts, après les mots : “droits d’enre-
gistrement”, sont insérés les mots : “, de la contribution
annuelle prévue à l’article 234 nonies”. »
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« P. − Un décret fixe les modalités d’application du
présent article. »

« Q. − La perte de recettes résultant pour l’Etat de la
simplification des mesures de remboursement et de sup-
pression de la contribution représentative du droit de bail
et de la suppression progressive de la contribution addi-
tionnelle au droit de bail est compensée par la majora-
tion, à due concurrence, des droits prévus aux articles 575
et 575 A du code général des impôts. »

« R. − La perte de recettes résultant pour l’Etat de la
modification du régime du droit de bail applicable en
Guyane est compensée par le relèvement, à due concur-
rence, des droits fixés aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 54, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l’article 6 :
« A. − Les articles 234 bis, 234 septies et 234 decies

du code général des impôts sont abrogés pour les
revenus perçus à compter du 1er janvier 2001.

« B. − Le 1o du II de l’article 234 bis du code
général des impôts est ainsi rédigé :

« 1o Les revenus d’un local, fonds de commerce,
clientèle, droit de pêche ou droit de chasse dont le
montant perçu en 1999, au titre des mêmes biens
ou droits, n’excède pas 36 000 francs ; »

« C . − L e  d e u x i è m e  a l i n é a  d u  I  d e
l’article 234 nonies du code général des impôts est
complété par les mots : “dont le montant annuel est
supérieur à 12 000 francs”.

« D. − L’article 234 decies du code général des
impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Aucune demande de dégrèvement ne peut être
présentée après le 31 décembre 1999. »

« E. − Il est inséré, dans le code général des
impôts, un article 234 decies A ainsi rédigé :

« Art. 234 decies A. − I. − Les contribuables
qui ont été soumis, pour les mêmes biens, à la
contribution au titre des revenus mentionnés à
l’article 234 ter et, le cas échéant, à celle prévue à
l’article 234 nonies, et aux droits d’enregistrement
prévus aux articles 736 à 741 bis pour la période
courant du 1er janvier au 30 septembre 1998,
doivent inscrire, sur la déclaration prévue à
l’article 170 afférente à l’année 1999, la base de ces
droits d’enregistrement correspondant à la période
précédemment définie, à l’exclusion de la base des
droits pour lesquels la demande de dégrèvement pré-
vue à l’article 234 decies a été formulée avant le
1er janvier 2000. »

« II. − Les contribuables mentionnés au I bénéfi-
cient d’un crédit d’impôt d’un montant égal à 2,5 %
de la base des droits d’enregistrement mentionnés
aux articles 736 à 741, déclarée dans les conditions
prévues au I. Ce crédit d’impôt s’impute sur l’impôt
sur le revenu dû au titre de l’année 1999 pour les
personnes dont le total des recettes nettes définies
aux deuxième alinéa du I de l’article 234 ter n’ex-
cède pas 60 000 francs pour l’année 1999 et sur
l’impôt sur le revenu dû au titre de l’année 2000
pour les autres personnes.

« Ce crédit s’impute sur l’impôt sur le revenu dû,
après imputation des réductions d’impôt mention-
nées aux articles 199 quater B à 200, de l’avoir fis-
cal, des crédits d’impôt ou retenues non libératoires.
S’il excède l’impôt dû, l’excédent est restitué. »

« III. − 1. Sur leur demande, les contribuables
mentionnés au I bénéficient, en cas de cessation ou
d’interruption, à compter du 1er janvier 1998, de la
location d’un bien dont les revenus ont été soumis
au droit d’enregistrement prévu à l’article 741 bis,
d’un crédit d’impôt d’un montant égal à celui du
droit d’enregistrement précité acquitté à raison de
cette location au titre de la période courant du
1er janvier au 30 septembre 1998.

« 2. La demande prévue au 1 doit être jointe à la
déclaration mentionnée à l’article 170, afférente à
l’année au cours de laquelle la cessation ou l’inter-
ruption de la location est intervenue.

« Ce crédit s’impute, dans les conditions prévues
au deuxième alinéa du II, sur l’impôt sur le revenu
dû au titre de l’année au cours de laquelle la cessa-
tion ou l’interruption s’est produite. »

« F. − Les articles 234 ter, 234 quater, 234 quin-
quies, 234 sexies et 234 octies du code général des
i m p ô t s  d e v i e n n e n t  r e s p e c t i v e m e n t  l e s
articles 234 undecies, 234 duodecies, 234 terdecies,
234 quaterdecies et 234 quindecies de ce code. »

« G. − L’article 234 nonies du code général des
impôts est ainsi modifié :

« 1o Les premier et deuxième alinéas du I sont
remplacés par un alinéa ainsi rédigé :

« Il est institué une contribution annuelle sur les
revenus retirés de la location de locaux situés dans
des immeubles achevés depuis quinze ans au moins
au 1er janvier de l’année d’imposition, acquittée par
les bailleurs. »

« 2o Aux II et III, le mot : “additionnelle” est
supprimé ;

« 3o Au III, les 1o, 2o et 3o deviennent respective-
ment 6o, 7o et 8o et il est inséré les 1o, 2o, 3o, 4o et 5o

ainsi rédigés :
« 1o Dont le montant annuel n’excède pas

12 000 francs par local ;
« 2o Qui donne lieu au paiement de la taxe sur la

valeur ajoutée ;
« 3o Consentie à l’Etat ou aux établissements

publics nationaux scientifiques, d’enseignement,
d’assistance ou de bienfaisance ;

« 4o Consentie en vertu des titres III et IV du
code de la famille et de l’aide sociale et exclusive-
ment relative au service de l’aide sociale ;

« 5o A vie ou à durée illimitée ; »
« 4o Le III est complété par un 9o ainsi rédigé :
« 9o Des immeubles faisant partie de villages de

vacances ou de maisons familiales de vacances
agréés. » ;

« 5o Les IV et V sont abrogés. »
« H. − L’article 234 undecies nouveau du code

général des impôts est ainsi modifié :
« 1o Au premier alinéa du I, les mots : “et sous-

locations” et les mots : “des bénéfices agricoles selon
l’un des régimes définis aux articles 64 et 68 F” sont
supprimés, les mots : “les régimes définis aux
articles 50-0 et 50” sont remplacés par les mots : “le
régime défini à l’article 50-0” et le mot : “bis” est
remplacé par le mot : “nonies” ;

« 2o Au second alinéa du I, les mots : “et sous-
locations” et les mots : “, à l’exclusion de cette
contribution,” sont supprimés ;
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« 3o Au II, les mots : “ou la sous-location” sont
supprimés et le mot : “bis” est remplacé par le mot :
“nonies” ;

« 4o Au deuxième alinéa du III, les mots : “, puis
sur la contribution additionnelle prévue à
l’article 234 nonies” sont supprimés. »

« I. − L’article 234 duodecies nouveau du code
général des impôts est ainsi modifié :

« 1o Au I, les mots : “ou la sous-location” sont
supprimés et les mots : “l’article 234 bis” et
“l’article 234 ter” sont respectivement remplacés par
les mots : “l’article 234 nonies” et “l’article 234 unde-
cies” ;

« 2o Au deuxième alinéa du III, le mot : “ter” est
remplacé par le mot : “undecies” et la deuxième
phrase est supprimée. »

« J. − L’article 234 terdecies nouveau du code
général des impôts est ainsi modifié :

« 1o Au premier alinéa, les mots : “ou sous-
location” et les mots : “ou de la déclaration men-
tionnée à l’article 65 A” sont supprimés et les mots :
“l’article 234 bis” et “l’article 234 quater” sont res-
p e c t i v e m e n t  r e m p l a c é s  p a r  l e s  m o t s :
“l’article 234 nonies” et “l’article 234 duodecies” ;

« 2o Au deuxième alinéa, le mot : “quater” est
remplacé par le mot : “duodecies”. »

« K. − L’article 234 quaterdecies nouveau du code
général des impôts est ainsi modifié :

« 1o Au premier alinéa, les mots : “ou sous-
location” sont supprimés et les références : “234 qua-
ter”, “234 quinquies”, “234 bis” et “234 ter” sont
respectivement remplacées par les références :
“234 duodecies”, “234 terdecies”, “234 nonies” et
“234 undecies” ;

« 2o Au troisième alinéa, le mot : “ter” est rem-
placé par le mot : “undecies” et la seconde phrase est
supprimée ;

« 3o Au quatrième alinéa, le mot : “quater” est
remplacé par le mot : “duodecies”. »

« L. − L’article 234 quindecies nouveau du code
général des impôts est ainsi rédigé :

« Art. 234 quindecies. − La contribution prévue à
l’article 234 nonies est égale à 2,5 % de la base défi-
nie aux I et II de l’article 234 undecies. »

« M. − I. − Au 1 de l’article 1664 du code géné-
ral des impôts, les mots : “donne lieu” sont rempla-
cés par les mots : “ainsi que la contribution men-
tionnée à l’article 234 undecies donnent lieu” » ;

« II. − L’article 1681 F du code général des
impôts est ainsi modifié :

« a) Au premie r  a l inéa ,  l e s  mot s :  “ à
l’article 234 ter et à la contribution additionnelle
mentionnée à l’article 234 nonies” sont remplacés
par les mots : “à l’article 234 undecies” ;

« b) Au second alinéa, les mots : “ces contribu-
tions” sont remplacés par les mots : “cette contribu-
tion”. »

« N. − Au 1 bis de l’article 1657 du code général
des impôts, les mots : “et des contributions men-
tionnées aux articles 234 ter et 234 nonies” sont
remplacés par les mots : “et de la contribution men-
tionnée à l’article 234 undecies”. »

« O. − I. − L’article L. 80 du livre des procé-
dures fiscales est ainsi modifié :

« a) Au premier alinéa, les mots : “la contribution
annuelle représentative du droit de bail, la contribu-
tion additionnelle à la contribution annuelle repré-
sentative du droit de bail” sont remplacés par les
mots : “les contributions prévues aux articles 234 bis
et 234 nonies du même code” ;

« b) Au deuxième alinéa, les mots : “code précité”
sont remplacés par les mots : “code général des
impôts”. »

« II. − L’article L. 204 du livre des procédures
fiscales est ainsi modifié :

« a) Au 1o, les mots : “la contribution annuelle
représentative du droit de bail, la contribution addi-
tionnelle à la contribution annuelle représentative du
droit de bail” sont remplcés par les mots : “les
contributions prévues aux articles 234 bis et
234 nonies du même code” ;

« b) Au 2o, les mots : “même code” sont rempla-
cés par les mots : “code général des impôts”. »

« P. − I. − La contribution annuelle prévue à
l’article 234 nonies du code général des impôts est à
la charge du bailleur. Toutefois, lorsqu’elle est due
au titre de locaux loués à usage commercial situés
dans des immeubles comportant, à concurrence de la
moitié au moins de leur superficie totale, des locaux
loués affectés à usage d’habitation ou à l’exercice
d’une profession, elle est, sauf convention contraire,
supportée à concurrence de la moitié par le loca-
taire. »

« II. − Pour les contrats en cours, de quelque
nature qu’ils soient, les stipulations relatives à la
contribution additionnelle à la contribution annuelle
représentative du droit de bail s’appliquent dans les
mêmes conditions à la contribution prévue à
l’article 234 nonies du code général des impôts. »

« Q. − I. − Les dispositions des B et C s’ap-
pliquent aux revenus perçus au cours de
l’année 2000. »

« II. − Les dispositions des F à P s’appliquent
aux revenus perçus à compter du 1er janvier 2001. »

« R. − Un décret fixe les modalités d’application
du présent article. »

« S. − La perte de recettes résultant du 4o du G
est compensée par la majortation, à due concur-
rence, des droits prévus aux articles 575 et 575 A du
code général des impôts. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Il s’agit, à travers
cet amendement, de revenir au dispositif adopté par
l’Assemblée nationale en première lecture ; et je propose-
rai au Gouvernement de lever le gage.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord avec l’amendement et levée du gage.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 54,
compte tenu de la levée du gage.

(L’amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 6 est ainsi
rédigé.
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Article 7 bis A

M. le président. « Art. 7 bis A. − I. − A l’article
150 Q du code général des impôts :

« − la somme : “6 000 F” est remplacée par la
somme : “19 679 F” ;

« − la somme : “20 000 F” est remplacée par la
somme : “65 596 F” ;

« − la somme : “30 000 F” est remplacée par la
somme : “91 834 F” ;

« − la somme : “10 000 F” est remplacée par la
somme : “32 798 F” ;

« − la somme : “75 000 F” est remplacée par la
somme : “229 585 F”. »

« II. − La perte de recettes résultant pour l’Etat des
dispositions du I est compensée par une majoration, à
due concurrence, des droits prévus aux articles 575 et
575 A du code général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 55, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 7 bis A. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Le Sénat a pro-
posé de revaloriser les abattements prévus en matière
d’imposition des plus-values des particuliers. Nous n’y
sommes pas favorables.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Même avis.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 55.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 7 bis A est
supprimé.

Article 7 bis B

M. le président. « Art. 7 bis B. − I. − Après le
deuxième alinéa de l’article 151 sexies du code général des
impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Pour le calcul des plus-values réalisées lors de la vente
d’un fonds de commerce, lorsque le bien est cédé plus de
deux ans après son acquisition, le prix d’acquisition est
révisé proportionnellement à la variation de l’indice
moyen annuel des prix à la consommation depuis l’acqui-
sition. »

« II. − Les pertes de recettes résultant pour l’Etat du I
sont compensées par le relèvement, à due concurrence,
des droits visés aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment no 56, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 7 bis B. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Le Sénat a
adopté un amendement tendant à prendre en compte
l’inflation pour le calcul de l’imposition des plus-values
de cession de fonds de commerce. Le Gouvernement a
fait valoir un certain nombre d’arguments contraires. En
première lecture, nous avons déjà rejeté un amendement
ayant un objet comparable, et nous n’avons aucun motif
pour nous déjuger.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Même fermeté.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 56.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 7 bis B est
supprimé.

Article 7 bis C

M. le président. « Art. 7 bis C. − I. − Au premier ali-
néa de l’article 151 septies du code général des impôts, les
mots : “le double de” sont remplacés par les mots : “deux
fois et demie”. »

« II. − La perte de recettes résultant pour l’Etat de
l’application du I est compensée par le relèvement, à due
concurrence, des droits visés aux articles 575 et 575 A du
code général des impôts et par la création d’une taxe
additionnelle aux droits visés à l’article 403 du même
code. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 57, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 7 bis C. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Même raisonne-
ment que pour l’amendement précédent, mais il s’agit en
l’occurrence du relèvement du plafond d’exonération des
plus-values des petites entreprises. Nous vous proposons
de supprimer cet article.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Même avis.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 57.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 7 bis C est
supprimé.

Article 7 bis D

M. le président. « Art. 7 bis D. − I. − Le 2 du I de
l’article 2 de la loi no 92-666 du 16 juillet 1992 relative
au plan d’épargne en actions est ainsi rédigé :

« 2. Les émetteurs des titres mentionnés aux a et b
doivent avoir leur siège dans un Etat membre de l’Union
européenne.

« Lorsque, à la suite d’une opération d’offre publique
d’échange, de fusion, de scission ou d’absorption, les
titres reçus lors de l’échange ne répondent plus à la
condition énoncée à l’alinéa précédent, ils doivent être
inscrits dans un compte ordinaire. Cette opération n’en-
traîne pas la clôture du plan d’épargne en actions. »

« II. − Le f du I de l’article 125-0 A du code général
des impôts est ainsi rédigé :

« f) Titres admis aux négociations sur les marchés
réglementés de valeurs de croissance de l’Espace écono-
mique européen. La liste de ces marchés est déterminée
par arrêté. »

« III. − La perte de recettes résultant pour l’Etat des
dispositions des I et II est compensée par une majoration,
à due concurrence, des droits prévus aux articles 575 et
575 A du code général des impôts. »
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M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 58, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 7 bis D. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. L’article 7 bis D,
proposé par le Sénat, est en contradiction avec les dispo-
sitions du collectif budgétaire que nous avons adoptées en
première lecture. C’est pourquoi nous vous suggérons de
supprimer cet article.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Même avis.

M. le président. La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. L’article 7 bis D est relatif au PEA.
Je sais, M. le ministre va me dire que le PEA sera

modifié dans le collectif budgétaire. Mais, comme je l’ai
déjà indiqué à plusieurs reprises, le PEA, tel que l’a défini
la loi de 1992, est complètement dépassé. En effet, cer-
taines des entreprises qui étaient éligibles au PEA à
l’époque ne le sont plus maintenant, puisqu’elles sont
devenues européennes. Dexia, par exemple, est mainte-
nant une entreprise belge.

Certains cas sont plus complexes, puisque des entre-
prises françaises ont fusionné avec des entreprises extra-
européennes. Je ne demanderai pas que le PEA soit
étendu à ces dernières dans le secteur de la sidérurgie, par
exemple. Ce ne serait pas possible.

Néanmoins, la monnaie commune à tous les Etats
européens va bientôt être mise en place.

M. le président. C’est déjà fait.

M. Gilbert Gantier. Vous avez parfaitement raison,
monsieur le président. Et puisque les monnaies nationales
disparaîtront totalement en 2002, une révision complète
du PEA s’impose.

Or le Gouvernement, dans le cadre du collectif bud-
gétaire, s’est livré à une révision a minima en prenant des
mesures tout à fait restrictives. Les amendements nos 257
et 258 tendent donc à préserver le PEA et à lui permettre
de fonctionner dans le cadre de l’économie ouverte qui se
profile devant nous.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 58.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 7 bis D est
supprimé et les amendements nos 257 et 258 de M. Gan-
tier tombent.

Article 7 bis E

M. le président. « Art. 7 bis E. − A. − I. − Dans la
troisième phrase du cinquième alinéa du e du 1o du I de
l’article 31 du code général des impôts, les mots : “, un
ascendant ou un descendant” sont supprimés.

« II. − Dans la première phrase du sixième alinéa
du e du 1o du I dudit article, les mots : “ou de ses
descendants et ascendants” sont supprimés.

« B. − I. − A la fin de la deuxième phrase du troi-
sième alinéa du g du 1o du I de l’article 31 du code géné-
ral des impôts, les mots : “, un ascendant ou un descen-
dant” sont supprimés.

« II. − Dans la dernière phrase du même alinéa, les
mots : “ou de ses descendants et ascendants” sont suppri-
més.

« III. − Dans la deuxième phrase du troisième alinéa
du 2 du g du 1o du I de l’article 31 du code général des
impôts, les mots : “, un ascendant ou un descendant”
sont supprimés.

« C. − Le e et le g du 1o du I de l’article 31 du code
général des impôts sont complétés par un alinéa ainsi
rédigé :

« Lorsque le locataire est un ascendant ou un descen-
dant du contribuable, celui-ci ne peut bénéficier des dis-
positions du 2o du II de l’article 156 au titre de la pen-
sion alimentaire versée au locataire. »

« D. − La perte de recettes résultant pour l’Etat de
l’extension du dispositif en faveur des logements donnés
en location aux ascendants et descendants du bailleur est
compensée par la majoration, à due concurrence, des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 59, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 7 bis E. »
La parole est à M. le rapporteur général.
M. Didier Migaud, rapporteur général. Le Sénat propose

là encore une extension du dispositif Besson. Nous
demandons la suppression de cet article pour des raisons
déjà exprimées.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Même avis.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 59.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, l’article 7 bis E est

supprimé.

Après l’article 7 bis

M. le président. MM. Cuvilliez, Brard, Bocquet, Feur-
tet, Vila et les membres du groupe communiste, ont pré-
senté un amendement, no 5, ainsi libellé :

« Après l’article 7 bis, insérer l’article suivant :
« I. − Après le 2 bis de l’article 231 du code

général des impôts, il est inséré un alinéa 2 ter ainsi
rédigé :

« 2 ter. Le taux majoré de 13,60 % prévus au
2 bis ne s’applique pas aux salaires, indemnités et
émoluments versés par les associations à caractère
sportif, éducatif, social ou philantropique régies par
la loi du 1er juillet 1901 et qui sont reconnues d’uti-
lité publique. »

« II. − Le taux de l’impôt sur les sociétés est
relevé à due concurrence. »

La parole est à M. Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard. Nous en revenons à la fiscalité

des associations qui est redevenue d’actualité avec l’ins-
truction fiscale du 15 septembre 1998 et avec le discours
du Premier ministre sur le sujet.

Nous avons déjà fait part de notre sentiment face à
cette instruction fiscale : si elle a le mérite de lever cer-
taines ambiguïtés et d’unifier l’interprétation des textes
− je pense en particulier aux fausses associations ayant de
vraies activités lucratives −, elle suscite de nombreuses
protestations de la part d’associations ou de fédérations
d’associations qui développent leur activité dans le secteur
de la jeunesse, de l’éducation populaire ou encore dans le
champ de l’économie sociale.
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Des fédérations, des collectifs associatifs avancent des
propositions portant sur le contenu de la notion d’utilité
économique et sociale de la vie associative à but non
lucratif, mais aussi sur les moyens de mieux la
reconnaître. Elles souhaitent que leurs propositions
puissent être étudiées et mises en débat pour être prises
en compte. Afin de donner du temps au dialogue, elles
demandent le report de l’entrée en vigueur de l’instruc-
tion fiscale. Nous partageons leur souci.

Quant à l’amendement no 5, il vise à baisser la plus
haute tranche de la taxe sur les salaires versés par les asso-
ciations afin d’amorcer une réduction progressive de son
poids, l’objectif étant d’aller jusqu’à l’exonération totale
pour les associations d’intérêt général, selon des modalités
qu’il reste bien sûr à définir.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Didier Migaud, rapporteur général. La commission

n’a pas adopté cet amendement, bien qu’elle partage,
bien sûr, la préoccupation de notre collègue. D’ailleurs,
cette année, nous avons souhaité accorder la priorité aux
associations. En première lecture, nous avons en parti-
culier adopté l’article 8 bis − sur lequel nous ne revenons
pas, puisqu’il a été voté conforme par le Sénat −, qui
relève déjà l’abattement dont les associations bénéficient
en matière de taxe sur les salaires : nous avons pris là une
disposition favorable aux associations, dont le coût est de
l’ordre de 100 millions de francs. Et il ne s’agit pas de la
seule mesure favorable aux association figurant dans le
projet de loi de finances.

A cet égard, monsieur le ministre, je reviendrai sur une
question d’interprétation qui se pose à propos de
l’article 8, bien qu’il ne soit plus en discusssion, car le
Sénat l’a adopté dans les mêmes termes que notre assem-
blée.

L’article 8 exonère de l’ensemble des impôts commer-
ciaux les recettes liées aux activités lucratives accessoires
des associations, sous réserve que ces recettes n’excèdent
pas 250 000 francs et que leurs activités non lucratives
demeurent significativement prépondérantes. Il s’agit
d’une avancée importante − et je tiens à vous remercier,
monsieur le ministre, pour le travail que vous avez fait en
direction des associations −, avancée qui a été saluée
comme elle le méritait.

Toutefois, il se trouve que les associations bénéficient
également d’une exonération spécifique, prévue par plu-
sieurs articles du code général des impôts, pour les
recettes de six manifestations de bienfaisance ou de sou-
tien − bals, concerts, kermesses, etc. − organisées dans
l’année, à leur profit exclusif. A ce titre, elles sont exoné-
rées de TVA, d’impôt sur les sociétés et de taxe profes-
sionnelle. L’exonération porte sur le prix d’entrée et/ou
les recettes perçues grâce aux différentes opérations effec-
tuées à cette occasion − buffets, vente de bibelots, etc.

Dans notre esprit, il va de soi que ces dispositions
peuvent être invoquées de manière cumulative : ainsi, une
association non lucrative qui organiserait à son profit
quatre manifestations de soutien lui rapportant
300 000 francs et qui vendrait par ailleurs pour
50 000 francs de tee-shirts, bibelots ou cartes postales,
demeurerait exonérée des impôts commerciaux pour la
totalité de ces activités − manifestations de soutien et
recettes accessoires − car on resterait sous la limite des
250 000 francs.

Le texte de l’article 8 étant silencieux sur ce point, je
souhaiterais, monsieur le ministre, avoir confirmation de
la coïncidence des interprétations du Gouvernement et
du législateur sur la possibilité de ce cumul. Compte tenu

de la réponse qu’apportera le ministre à cette question
− qui, je pense, ira dans le bon sens −, je proposerai à
notre collègue Brard de bien vouloir retirer l’amendement
no 5.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. En ce qui concerne l’amendement défendu
par M. Brard, je répète, après Didier Migaud, qu’à l’ini-
tiative du Parlement, à partir du 1er janvier 2000, les
associations bénéficieront d’un relèvement de l’abattement
de la taxe sur les salaires de 29 710 francs à 33 000 francs.
Pour être clair, si une association emploie cinq, six ou
sept salariés payés au salaire minimum − pure hypothèse
de calcul −, elle ne paiera pas de taxe sur les salaires. J’es-
time que c’est déjà un effort important.

J’en viens à la question de M. Migaud. Il n’est pas le
premier à me l’avoir posée, mais je suis heureux qu’il l’ai
fait ici. Deux dispositions ont effectivement été prises en
faveur des associations − notamment des associations
sportives, mais pas seulement. L’une, relativement
ancienne, exonère d’impôts commerciaux six manifesta-
tions par an ; l’autre, que le Parlement vient d’adopter,
fixe une franchise de 250 000 francs pour les activités
commerciales accessoires à une activité bénévole.

Pour répondre à votre question, monsieur Migaud,
l’option retenue par le Gouvernement est la plus favo-
rable aux associations : je vous confirme, avec un peu de
solennité, parce que des milliers d’entre elles sont intéres-
sées par ma réponse, qu’elles pourront organiser les six
manifestations dites de bienfaisance, déjà exonérées, plus
de 250 000 francs liés à des activités commerciales acces-
soires.

M. Didier Migaud, rapporteur général, et M. Raymond

Douyère. Tout à fait !
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Il s’agit d’un véritable geste de confiance en
direction du monde associatif, dont on connaît l’impor-
tance dans la vie sociale, culturelle, sportive, éducative et
touristique de notre pays.

Dans ces conditions, monsieur Brard, je serais très sur-
pris que vous ne retiriez pas votre amendement.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Très bien !
M. Maurice Adevah-Poeuf. Merci, monsieur le

ministre.
M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard. Le Gouvernement fait des pro-

grès réels, auxquels le Parlement n’est pas étranger,
comme M. le ministre l’a reconnu. C’est appréciable,
mais je crois qu’il doit progresser encore (Sourires) et que
cette première étape doit être encouragée. Je maintiens
donc mon amendement.

M. Philippe Auberger. Il est maximaliste ! (Sourires.)
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 5.
(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 8 bis A

M. le président. « Art. 8 bis A. − I. − Dans le second
alinéa de l’article 1679 du code général des impôts, les
sommes : “4 500 F” et “9 000 F” sont respectivement
remplacées par les sommes : “9 000 F” et “18 000 F”.

« II. − La perte de recettes résultant pour l’Etat de
l’application du I est compensée par une majoration, à
due concurrence, des droits visés aux articles 575 et
575 A du code général des impôts. »
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M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 60, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 8 bis A. »
La parole est là M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Je salue tout
d’abord la réponse de M. le ministre sur l’amendement
précédent. Cette confirmation, qui était attendue, marque
une avancée extrêmement positive en faveur du milieu
associatif. Et une fois de plus, je salue le travail réalisé par
votre ministère, monsieur le ministre, en matière de clari-
fication, de simplification, mais également d’amélioration
du fonctionnement des associations.

Avec l’article 8 bis A, le Sénat nous propose d’aller
encore un peu plus loin dans les exonérations de taxe sur
les salaires, mais d’autres structures que les associations
seraient également concernées. L’assemblée n’a pas sou-
haité suivre le Sénat. C’est pourquoi je vous propose de
supprimer cet article.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Même avis.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 60.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 8 bis A est
supprimé.

Après l’article 9

M. le président. MM. d’Aubert, Laffineur et Gantier
ont présenté un amendement, no 259, ainsi libellé :

« Après l’article 9, insérer l’article suivant :
« I. − Après l’article 244 quater B du code général

des impôts, il est inséré un article 244 quater B bis
ainsi rédigé :

« Art. 244 quater B bis. Les entreprises indus-
trielles, commerciales ou agricoles, imposées d’après
leur bénéfice réel peuvent bénéficier d’un crédit
d’impôt égal à 25 % des frais de dépôts et de main-
tenance des brevets engagés au cours d’un exercice
en France et à l’étranger.

« Le crédit d’impôt visé au présent article s’ap-
pl ique à  compter  des  exerc ices  c los  au
31 décembre 1999.

« Le crédit d’impôt visé au présent article ne peut
se cumuler avec le crédit d’impôt recherche. »

« II. − La perte de recettes pour l’Etat est
compensée à due concurrence par le relèvement des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts. »

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Cet amendement a pour objet de
faciliter les dépôts de brevet, en accordant un crédit d’im-
pôt égal à 25 % des frais de dépôt et de maintenance des
brevets en France et à l’étranger.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Nous avons déjà
rejeté cet amendement en première lecture. J’avais d’ail-
leurs eu l’occasion d’expliquer que l’exposé sommaire ne
correspondait pas au dispositif. Or je constate qu’il n’a
pas été rectifié. Je suis par conséquent au regret d’expri-
mer le même avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Bonne intention, mais rédaction perfectible.
Avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 259.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 9 bis

M. le président. « Art. 9 bis. − I. − L’article 238 bis
O A du code général des impôts est ainsi rédigé :

« Art. 238 bis O A. − Les entreprises qui achètent, à
compter du 1er janvier 2000, des objets mobiliers classés
avec le consentement de leur propriétaire en application
de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments histo-
riques et les inscrivent à un compte d’actif immobilisé
peuvent déduire du résultat imposable de l’exercice d’ac-
quisition et des neuf années suivantes, par fractions
égales, une somme égale au prix d’acquisition.

« La déduction ainsi effectuée au titre de chaque exer-
cice ne peut excéder la limite mentionnée au premier ali-
néa du 2 de l’article 238 bis, minorée du total des déduc-
tions mentionnées à l’article 238 bis A du code général
des impôts.

« Pour bénéficier de la déduction prévue au premier
alinéa, l’entreprise doit exposer au public le bien qu’elle a
acquis dans un musée national, un musée classé ou
contrôlé ou tout autre établissement agréé par le ministre
chargé de la culture, pendant au moins trois ans au cours
de la période de déduction.

« L’entreprise doit inscrire à un compte de réserve spé-
ciale au passif du bilan une somme égale à la déduction
opérée en application du premier alinéa. Cette somme est
réintégrée au résultat imposable en cas de non-respect de
l’obligation prévue à l’alinéa précédent, de cession de
l’œuvre ou de prélèvement sur le compte de réserve. »

« II. − Le premier alinéa de l’article 238 bis AB du
code général des impôts est ainsi rédigé :

« Les entreprises qui achètent, à compter du 1er janvier
2000, des œuvres originales d’artistes vivants et les ins-
crivent à un compte d’actif immobilisé peuvent déduire
du résultat imposable de l’exercice d’acquisition et des
quatres années suivantes, par fractions égales, une somme
égale au prix d’acquisition. »

« III. − Les troisième et quatrième alinéas de
l’article 238 bis AB du code général des impôts sont ainsi
rédigés :

« Pour bénéficier de la déduction prévue au premier
alinéa, l’entreprise doit exposer au public le bien qu’elle a
acquis, dans un musée national, un musée classé ou
contrôlé ou tout autre établissement agréé par le ministre
chargé de la culture, pendant au moins un an au cours de
la période de déduction.

« L’entreprise doit inscrire à un compte de réserve spé-
ciale au passif du bilan une somme égale à la déduction
opérée en application du premier alinéa. Cette somme est
réintégrée au résultat imposable en cas de non-respect de
l’obligation prévue à l’alinéa précédent, de cession de
l’œuvre ou de prélèvement sur le compte de réserve. »

« IV. − Les pertes de recettes résultant des I à III sont
compensées par le relèvement, à due concurrence, des
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts. »
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M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 61, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 9 bis. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Le Sénat propose
d’augmenter sensiblement les avantages fiscaux liés au
mécénat d’entreprise, tout en diminuant les obligations
d’exposition au public des œuvres d’art concernés. Cela
ne nous est pas paru opportun. C’est pourquoi nous vous
proposons de supprimer cet article.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Même avis.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 61.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 9 bis est sup-
primé.

Article 10

M. le président. « Art. 10. − I. − Non modifié. »
« II. − L’article 163 bis G du code général des impôts

est ainsi modifié :
A. − Au 1 du II, les mots : “exercer une activité autre

que celles mentionnées au deuxième alinéa du 2 du I de
l’article 44 sexies et” sont supprimés.

« B. − Le V est abrogé. »
« III. − Non modifié. »
« IV − Les dispositions du II s’appliquent à compter

du 1er janvier 2000. »
M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-

ment, no 62, ainsi rédigé :
« I. − Supprimer le II de l’article 10. »
« II. − En conséquence, supprimer le IV de cet

article. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet amendement
vise à revenir au texte adopté par l’Assemblée nationale
en première lecture.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 62.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’amendement no 260
de M. d’Aubert tombe.

Je mets aux voix l’article 10, modifié par l’amende-
ment no 62.

(L’article 10, ainsi modifié, est adopté.)

Après l’article 10

M. le président. MM. d’Aubert, Gantier et Laffineur
ont présenté un amendement, no 262, ainsi rédigé :

« Après l’article 10, insérer l’article suivant :
« I. − Dans le premier alinéa du I de

l’article 44 sexies du code général des impôts, les
mots “jusqu’au 31 décembre 1994” sont supprimés.

« II. − En conséquence, les deuxième à dernier
alinéas du I de cet article sont abrogés. »

« III. − La perte de recettes pour l’Etat est
compensée à due concurrence par le relèvement des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts. »

La parole est à M. Gilbert Gantier.
M. Gilbert Gantier. Défendu !
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Didier Migaud, rapporteur général. Défavorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement

no 262.
(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. MM. d’Aubert, Gantier et Laffineur

ont présenté un amendement, no 261, ainsi rédigé :
« Après l’article 10, insérer l’article suivant :
« I. − Dans les deuxième et dernier alinéas du I

de l’article 163 octodecies A du code général des
impôts, la somme “100 000 F” est remplacée par la
somme “300 000 F”. »

« II. − La perte de recettes pour l’Etat est
compensée à due concurrence par le relèvement des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts. »

La parole est à M. Gilbert Gantier.
M. Gilbert Gantier. Défendu !
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Didier Migaud, rapporteur général. Défavorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement

no 261.
(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président MM. d’Aubert, Delattre, Dominati,

Gantier et Laffineur ont présenté un amendement, no 264,
ainsi libellé :

« Après l’article 10, insérer l’article suivant :
« I. - Il est inséré, après l’article 199 terdecies O A

du code général des impôts, un article 199 terdecies
O B ainsi rédigé :

« Art. 199 terdecies 0 B. − Les personnes phy-
siques fiscalement domiciliées en France qui effec-
tuent des souscriptions en numéraire au capital de
PME, créées depuis moins de 5 ans à la date de l’in-
vestissement, peuvent déduire les versements corres-
pondants de leur revenu imposable. La déduction
fiscale correspondante s’applique à l’investissement
réalisé au cours d’une année civile. La déduction fis-
cale est acquise aussi bien pour les souscriptions
effectuées au profit de sociétés soumises à l’impôt
sur le revenu qu’au profit des sociétés de personnes
relevant de l’impôt sur le revenu. La déduction fis-
cale ne peut excéder 25 % du revenu net global, et
s’opère dans la limite annuelle de 120 000 F.

« La déduction est autorisée quand les conditions
suivantes sont remplies :

« 1o Les souscriptions en numéraire doivent avoir
été effectuées directement au profit des sociétés
concernées.
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« 2o Les personnes physiques prennent l’engage-
ment de conserver les titres, pendant cinq ans à
compter de leur souscription.

« En cas de cession de tout ou partie des titres
souscrits dans les cinq ans de leur acquisition, le
montant des sommes déduites est ajouté au revenu
global de l’année de la cession. Les mêmes disposi-
tions s’appliquent en cas de remboursement des
apports en numéraire aux souscripteurs. Les parts
dont la souscription a ouvert droit à la déduction
fiscale mentionnée au présent article ne peuvent pas
figurer dans un plan d’épargne en actions (PEA)
défini à l’article 163 quinquies D.

« Un décret fixe les modalités d’application du
présent article, notamment les obligations déclara-
tives. »

« II. - La perte de recette pour l’Etat est compen-
sée à due concurrence par le relèvement des droits
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts. »

La parole est à M. Gilbert Gantier.
M. Gilbert Gantier. Défendu !
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Didier Migaud, rapporteur général. Défavorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement

no 264.
(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. MM. Cuvilliez, Briard, Bocquet, Feur-

tet, Vila et les membres du groupe communiste ont pré-
senté un amendement, no 6, ainsi libellé :

« Après l’article 10, insérer l’article suivant :
« A. - Après l’article 244 quater B du code général

des impôts, il est inséré un article 244 quater B bis
ainsi rédigé :

« Art. 244 quater B bis. − I. − A compter du
1er janvier 2000, les entreprises imposées d’après leur
bénéfice réel occupant au moins cinquante salariés et
ayant bénéficié du crédit d’impôt recherche au cours
des 3 dernières années et les entreprises dont l’acti-
vité est exclusivement consacrée à des opérations
financières, doivent acquitter une contribution
annuelle au titre de la recherche.

« Cette contribution est assise sur le montant de
valeur ajoutée déterminée suivant les règles visées au
dernier alinéa de l’article 1647 B ter diminué du
montant des salaires.

« Son taux est fixé à 0,2 %.
« Elle est acquittée dans les cinq mois de la clô-

ture de l’exercice et est liquidée, déclarée et recou-
vrée comme en matière de taxe sur le chiffre d’af-
faires et sous les mêmes garanties et sanctions. »

« II. − Les entreprises redevables de la contribu-
tion annuelle au titre de la recherche bénéficient de
plein droit d’une exonération de cette contribution
dans la limite du montant des dépenses annuelles de
recherche qu’elles exposent.

« Les dépenses prises en compte pour l’application
de l’alinéa précédent sont celles visées au b, d et e
du II de l’article 244 quater B. »

« B. − Les dispositions de l’article 244 quater B du
code général des impôts cessent d’être applicables à
compter du 31 décembre 1999. »

La parole est à M. Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard. Cet amendement vise à rempla-

cer l’actuel crédit d’impôt recherche, qui manque de
transparence et d’efficacité, par un impôt recherche libé-
ratoire dénommé « contribution annuelle au titre de la
recherche ».

Cette disposition prend en compte la nécessité de
développer l’effort de recherche, dont l’insuffisance
constitue un handicap pour l’économie de notre pays.
Elle est fondée sur la mutualisation de l’effort et incite les
entreprises à préférer l’investissement réel et l’emploi par
rapport aux placements financiers.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Didier Migaud, rapporteur général. Nous en avons

déjà débattu l’année dernière ; de plus, nous avons déjà
rejeté cet amendement en première lecture. Avis défavo-
rable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Monsieur Brard, je trouve cet amendement
surprenant. Je vous rappelle que le crédit d’impôt
recherche a été reconduit pour cinq ans. Il a même été
aménagé dans le cadre de la loi sur l’innovation que
Claude Allègre a défendue, avec l’appui de votre groupe.
En outre, s’il y a eu dans le passé une concentration du
crédit d’impôt recherche sur les très grandes entreprises,
qui peut-être n’en avaient pas besoin pour financer leurs
investigations, il a été fortement déplacé vers des entre-
prises petites et moyennes qui en font un bon usage.
Dans la mesure où, à l’avenir, la concurrence va se faire
sur la recherche, la technologie et le développement, le
crédit d’impôt recherche apparaît bien comme un outil
bien ciblé à condition qu’il soit vraiment concentré sur
les entreprises qui en ont le plus besoin.

Avis défavorable donc sur cet amendement.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 6.
(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. MM. d’Aubert, Delattre, Dominati,

Gantier et Laffineur ont présenté un amendement,
no 263, ainsi libellé :

« Après l’article 10, insérer l’article suivant :
« I. − II est inséré, après l’article 244 quater D

du code général des impôts, un article 244 quater E
ainsi rédigé :

« Art. 24 quater E. − Les personnes morales sou-
mises à l’impôt sur les sociétés peuvent bénéficier
d’un crédit d’impôt au titre de leurs souscriptions
effectuées dans des sociétés, durant les cinq pre-
mières annés de leur création. Ce crédit d’impôt est
égal à 25 % des souscriptions en numéraire versées
au capital des sociétés créées depuis moins de cinq
ans. Le crédit d’impôt s’inscrit dans la limite d’un
plafond d’un million de francs.

« Les souscriptions en numéraire doivent avoir été
effectuées directement au profit des sociétés concer-
nées.

« Les bénéficiaires du crédit d’impôt sont les per-
sonnes morales soumises à l’impôt sur les sociétés
dans les conditions du droit commun, à l’exclusion
des institutions financières et des établissements de
crédit dont l’investissement dans le capital des entre-
prises constitue déjà l’activité principale.

« Les personnes morales, bénéficiaires du crédit
d’impôt, prennent l’engagement de conserver les
titres, pendant cinq ans au moins à compter de leur
souscription.
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« En cas de cession de tout ou partie des titres
souscrits dans les cinq ans de leurs acquisition, le
montant des sommes ayant donné droit à crédit
d’impôt, est ajouté au revenu global de l’année de la
cession. Les mêmes dispositions s’appliquent en cas
de remboursement des apports en numéraire à la
société qui aura souscrit ces fonds. »

« II. − La perte de recette pour l’Etat est
compensé à due concurrence par le relèvement des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts. »

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Cet amendement vise à instaurer
un crédit d’impôt sur les sociétés pour les sociétés qui
investiront dans le capital de PME innovantes. Il s’agit de
créer une incitation fiscale.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 263.
(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 10 bis

M. le président. « Art. 10 bis. − I. − A la fin du pre-
mier alinéa du 4 de l’article 238 bis du code général des
impôts, les mots : “à la création d’entreprises” sont rem-
placés par les mots : “à la création et à la reprise d’entre-
prises”. »

« II. − Les pertes de rectettes résultant pour l’Etat des
dispositions du I sont compensées par le relèvement, à
due concurrence, des droits prévus aux articles 575 et
575 A du code général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 63, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 10 bis. »
La parole est M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet article, intro-
duit par le Sénat, tend à étendre aux dons aux orga-
nismes ayant pour objet de participer, par le versement
d’aides financières, à la reprise d’entreprises, l’éligibilité au
dispositif du 4 de l’article 238 bis du code général des
impôts relatif aux dépenses de mécénat, qui concerne
actuellement les seuls dons aux organismes agréés ayant
pour objet exclusif de participer à la création d’entre-
prises.

Outre le fait que cet article pose des problèmes rédac-
tionnels, le Gouvernement a considéré qu’il était préma-
turé. Il paraît souhaitable, en effet, d’attendre les conclu-
sions de la réflexion aujourd’hui conduite et la réunion
des assises nationales de la création d’entreprise.

La commission propose donc la suppression de l’article
10 bis.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Même avis que la commission.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 63.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 10 bis est
supprimé.

Article 10 ter

M. le président. « Art. 10 ter. − I. − Les deuxième et
troisième alinéas du 1o de l’aticle 726 du code général des
impôts sont ainsi rédigés :

« − pour les actes portant cessions d’actions de parts de
fondateurs ou de parts bénéficiaires et de titres en capital,
souscrits par les clients des établissements de crédit
mutualiste ou coopératifs ;

« − pour les cessions de parts sociales dans les sociétés
dont le capital n’est pas divisé en actions ; »

« II. − Le deuxième alinéa du 2o du même article est
ainsi rédigé :

« − pour les cessions de participations dans des per-
sonnes morales à prépondérance immobilière y compris
les cessions de parts ou de titres du capital souscrits par
les clients des établissements de crédit mutualistes ou coo-
pératifs à prépondérance immobilière ; »

« III. − Les pertes de recettes résultant pour l’Etat de
l’application des I et II sont compensées par le relève-
ment, à due concurrence, des droits prévus aux articles
575 et 575 A du code général des impôts et par la créa-
tion d’une taxe additionnelle aux droits prévus à l’article
403 du même code. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 64, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 10 ter. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapprteur général. Cet article, intro-
duit par le Sénat, remet en cause l’harmonisation des
droits d’enregistrement applicables aux cessions de fonds
de commerce et de parts de SARL, constamment deman-
dée par la commission des finances et réalisée par
l’article 5 du présent projet de loi de finances. Nous pro-
posons donc de le supprimer.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Même avis que la commission.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 64.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 10 ter est
supprimé.

Article 11

M. le président. « Art. 11. − I. - L’article 223 septies
du code général des impôts est ainsi modifié :

« 1o Au deuxième alinéa, les mots : “inférieur à
1 000 000 francs” sont remplacés par les mots : “compris
entre 500 000 francs et 1 000 000 francs” ;

« 2o Aux deuxième à neuvième alinéas, après les
mots :“chiffre d’affaires”, sont insérés les mots : “majoré
des produits financiers”. »

« II. − A l’article 220 A du même code, le chiffre :
“deux” est remplacé par le chiffre : “quatre”. »

« III. − Les pertes de recettes résultant du doublement
du délai d’imputation de l’implosion forfaitaire annuelle
sont compensées par le relèvement, à due concurrence,
des droits visés aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts. »
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M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 65, ainsi rédigé :

« Supprimer les II et III de l’article 11. »
La parole est M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Il s’agit de sup-
primer l’augmentation de trois à cinq ans, adoptée par le
Sénat, de la durée de la période pendant laquelle il est
possible de déduire l’imposition forfaitaire annuelle de
l’impôt sur les sociétés. Nous conservons l’article 11 ainsi
modifié.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 65.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 11, modifié
par l’amendement no 65.

(L’article 11, ainsi modifié, est adopté.)

Après l’article 11

M. le président. MM. d’Aubert, Delattre, Gantier et
Laffineur ont présenté un amendement, no 265, ainsi
libellé :

« Après l’article 11, insérer l’article suivant :
« I. − Après le premier alinéa du I de l’article 219

du code général des impôts, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Le taux de base de l’impôt est fixé à 25 % pour
toutes les entreprises dont les bénéfices n’excèdent
pas 1 000 000 F. »

« II. − La perte de recettes pour l’Etat est
compensée à due concurrence par le relèvement des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts. »

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Il s’agit, à l’imitation de ce qu’ont
fait les Britanniques, d’instaurer un impôt sur les sociétés
réduit pour les entreprises dont les bénéfices n’excèdent
pas 1 million de francs.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 265.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 12

M. le président. « Art. 12. − La première phrase du
deuxième alinéa du I de l’article 216 du code général des
impôts est ainsi modifiée :

« 1o Le taux : “2,5 %” est remplacé par le taux :
“3,75 %” ;

« 2o Après les mots : “des participations”, les mots :
“, crédit d’impôt compris” sont supprimés. »

MM. d’Aubert, Gantier et Laffineur ont présenté un
amendement, no 266, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 12. »
La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Je considère que cet amendement
est défendu.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 266.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. M. Migaud, rapporteur général, a pré-
senté un amendement, no 66, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l’article 12, substi-
tuer au taux : “3,75 %”, le taux : “5 %”. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet amendement
de même que l’amendement no 67 visent à revenir au dis-
positif adopté par l’Assemblée nationale en première
lecture.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Avis favorable sur les deux amendements.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 66.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. M. Migaud, rapporteur général, a pré-
senté un amendement, no 67, ainsi rédigé :

« Supprimer le dernier alinéa de l’article 12. »
Le rapporteur général s’est déjà exprimé sur cet amen-

dement.
Le Gouvernement a déjà donné son avis.
Je le mets aux voix.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 12, modifié
par les amendements adoptés.

(L’article 12, ainsi modifié, est adopté.)

Article 12 bis

M. le président. « Art. 12 bis. − I. − Le II de
l’article 158 bis du code général des impôts est ainsi
modifié :

« 1o Supprimé ;
« 2o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« Le crédit d’impôt calculé dans les conditions prévues

à l’alinéa précédent est majoré d’un montant égal à 10 %
du précompte dû par la société distributrice. Pour le cal-
cul de cette majoration, il n’est pas tenu compte du pré-
compte dû à raison d’un prélèvement sur la réserve des
plus-values à long terme. Cette majoration du crédit
d’impôt est reçue en paiement de l’impôt sur les sociétés.
A défaut, cette majoration s’impute sur le précompte affé-
rent à des distributions de produits encaissés au cours des
exercices clos depuis cinq ans au plus. »

« II et III. − Non modifiés. »
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« IV. − Les pertes de recettes résultant de la possibilité
d’imputer le crédit d’impôt non utilisé sur le précompte
afférent à des distributions ultérieures sont compensées
par le relèvement, à due concurrence, des droits visés aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 68, ainsi rédigé :

« Rétablir le deuxième alinéa (1o) du I de
l’article 12 bis dans le texte suivant : « 1o Le taux :
“45 %” est remplacé par le taux : “40 %” ; »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet amendement
et les amendements nos 69 et 70 visent à revenir au dis-
positif adopté par l’Assemblée nationale en première
lecture.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Avis favorable sur ces trois amendements.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 68.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. M. Migaud, rapporteur général, a pré-
senté un amendement, no 69, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du dernier alinéa du I
de l’article 12 bis, substituer aux mots : “10 % du
précompte dû”, les mots : “20 % du précompte
versé”. »

Le rapporteur général s’est déjà exprimé sur cet amen-
dement.

Le Gouvernement a déjà donné son avis.
Je le mets aux voix.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. M. Migaud, rapporteur général, a pré-
senté un amendement, no 70, ainsi rédigé :

« I. − Supprimer les deux dernières phrases du
dernier alinéa du I de l’article 12 bis. »

« II. − En conséquence, supprimer le IV de cet
article. »

Le rapporteur général s’est déjà exprimé sur cet amen-
dement.

Le Gouvernement a déjà donné son avis.

M. le président. Je le mets aux voix.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 12 bis, modi-
fié par les amendements adoptés.

(L’article 12 bis, ainsi modifié, est adopté.)

Article 12 ter

M. le président. « Art. 12 ter. − I. − Le deuxième ali-
néa du 1 de l’article 223 sexies du code général des
impôts est ainsi rédigé :

« Il est également exigible lorsque les produits distri-
bués sont prélevés sur les résultats d’exercices clos depuis
une date antérieure au 1er janvier 1965 ou, pour les dis-
tributions antérieures au 17 novembre 1999, sur les résul-
tats d’exercices clos depuis plus de cinq ans. »

« II. − Les pertes de recettes résultant du I sont
compensées par le relèvement, à due concurrence, des
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 71, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 12 ter. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Il s’agit de sup-
primer une proposition coûteuse du Sénat.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 71.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 12 ter est
supprimé.

Article 14

M. le président. « Art. 14. − I. Le I ter de
l’article 1647 B sexies du code général des impôts est ainsi
modifié :

« 1o Les quatre premiers alinéas, à l’exception des trois
dernières phrases du troisième alinéa qui sont supprimées,
constituent un 1 et le dernier alinéa constitue un 3 ;

« 2o Il est inséré un 2 ainsi rédigé :
« 2. Pour l’application des trois premiers alinéas du 1,

lorsqu’un établissement public de coopération inter-
communale perçoit la taxe professionnelle au lieu et place
des communes conformément à l’article 1609 nonies C, le
taux à retenir pour le calcul de la cotisation éligible au
plafonnement est le plus faible des deux taux suivants :

« a) Le taux retenu pour le calcul des cotisations éli-
gibles au plafonnement en 1995 ou, s’il est plus faible et
si cette année est postérieure à 1995, l’année précédant la
première année où l’établissement public de coopération
intercommunale perçoit la taxe professionnelle conformé-
ment à l’article 1609 nonies C pour la commune et, le cas
échéant, le ou les établissements publics de coopération
intercommunale auxquels il s’est substitué pour la percep-
tion de cet impôt.

« Lorsque l’établissement public de coopération inter-
communale fait application du processus de réduction des
écarts de taux, ce taux est, chaque année jusqu’à l’achève-
ment du processus de réduction des écarts de taux, aug-
menté de la correction positive des écarts de taux ; à
compter de la dernière année du processus de réduction
des écarts de taux, ce taux est majoré de la correction des
écarts de taux applicable cette dernière année dans la
commune du seul fait de la réduction des écarts de taux.
Si le processus de réduction des écarts de taux a débuté
avant 1995, la correction positive des écarts de taux n’est
prise en compte que pour sa fraction postérieure à 1995.

« Lorsqu’il n’est pas fait application du processus plu-
riannuel de réduction des écarts de taux, le taux retenu,
pour le calcul des cotisations éligibles au plafonnement en
1995, ou s’il est plus faible et si cette année est posté-
rieure à 1995, l’année précédant la première année où
l’établissement public de coopération intercommunale
perçoit la taxe professionnelle conformément à cet article,
est majoré de l’écart positif de taux constaté entre le taux
voté par l’établissement public de coopération inter-
communale la première année d’application des disposi-
tions dudit article et le taux voté par la commune l’année
précédente majoré, le cas échéant, du taux du ou des éta-
blissements publics de coopération intercommunale aux-
quels elle appartenait ;
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« b) Le taux effectivement appliqué dans la commune.
« Ces modalités sont applicables dans les mêmes condi-

tions lorsqu’il est fait application dans les établissements
publics de coopération intercommunale visés au premier
alinéa des dispositions prévues aux I et V de
l’article 1638 quater, au II de l’article 1609 quinquies C,
au I de l’article 1609 nonies BA, et aux articles 1638 et
1638 bis ;

« 3o Le mot : “groupement” est remplacé par les mots :
“établissement public de coopération intercommunale” ;

« 4o Dans le quatrième alinéa, les mots : “fiscalité
propre” sont remplacés (deux fois) par les mots : “fiscalité
additionnelle”. »

« II. − La perte de recettes résultant pour l’Etat de la
suppression des trois dernières phrases du troisième alinéa
du I ter de l’article 1647 B sexies est compensée par la
majoration, à due concurrence, des droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

« III. − La perte de recette résultant pur l’Etat de la
suppression de la mention de l’année 2000 dans le
second alinéa du 2o du I du présent article est compensée
par la majoration, à due concurrence, des droits prévus
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

« IV. − La perte de recettes résultant pour l’Etat de
l’alignement du taux retenu pour les groupements à taxe
professionnelle unique avant prise en compte de la cor-
rection positive de taux due au processus de convergence
sur celui retenu pour les communes est compensée par la
majoration, à due concurrence, des droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

« V. − La perte de recettes résultant pour l’Etat de la
prise en compte postérieurement à 1995 de la correction
positive des écarts de taux de taxe professionnelle est
compensée par la majoration, à due concurrence, des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts.

« VI. − La perte de recettes résultant pour l’Etat de la
modification du mode de calcul des cotisations éligibles
au plafonnement de la taxe professionnelle est compensée
par la majoration, à due concurrence, des droits prévus
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

« VII. − La perte de recettes résultant pour l’Etat de
l’extension de la prise en compte des augmentations de
taux de taxe professionnelle résultant du processus de
réduction des écarts de taux pour le calcul du plafonne-
ment en fonction de la valeur ajoutée de la cotisation de
taxe professionnelle aux entreprises implantées dans des
établissements publics de coopération intercommunale à
fiscalité propre qui feront application, pour la première
fois à compter de 2000, des dispositions du II de l’article
1609 quinquies C, du I de l’article 1609 nonies BA, et
des articles 1638 et 1638 bis du code général des impôts
est compensée par une majoration, à due concurrence,
des droits prévus aux articles 575 et 575 A du code géné-
ral des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 72, ainsi rédigé :

« I. − Dans le deuxième alinéa (1o) du I de
l’article 14, supprimer les mots : “à l’exception des
trois dernières phrases du troisième alinéa qui sont
supprimés”. »

« II. − En conséquence, supprimer le II de cet
article. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. L’article 14 a
pour objet d’aménager les modalités de calcul de la coti-
sation de référence prise en compte en matière de pla-
fonnement de la taxe professionnelle en fonction de la
valeur ajoutée afin de neutraliser les effets des éventuelles
augmentations de taux liées à la création, à compter du
1er janvier 2000, d’un établissement public de coopération
intercommunale à taxe professionnelle unique.

En première lecture, l’Assemblée nationale a adopté à
cet article trois amendements rédactionnels. Le Sénat,
quant à lui, a adopté, avec l’avis favorable du Gouverne-
ment, deux amendements de précision de sa commission
des finances. Il a également adopté, contre l’avis du Gou-
vernement, un autre amendement de sa commission des
finances et cinq amendements de M. Fréville visant à
harmoniser les règles en vigueur en matière de calcul de
la cotisation de référence dans l’ensemble des EPCI à taxe
professionnelle unique et à taxe professionnelle de zone.

Même s’il est exact que la coexistence de trois méca-
nismes différents en fonction de l’année de première per-
ception de la taxe professionnelle unique par l’EPCI ne
facilite pas la compréhension du dispositif, il convient de
rappeler que le présent article est présenté comme une
mesure visant à inciter les collectivités locales à opter
pour une intercommunalité agréée. Dès lors, étendre les
mesures proposées aux EPCI ayant déjà effectué cette
option ne constituerait qu’un effet d’aubaine.

La commission a donc adopté six amendements visant
à supprimer les dispositions étendant le dispositif initial
de cet article aux groupements ayant perçu la taxe profes-
sionnelle unique avant l’année 2000 et aux groupements
à taxe professionnelle de zone.

Monsieur le président, je considère avoir également
défendu les amendements nos 73 à 77.

M. le président. Les amendements nos 73 à 77 sont
présentés par M. Migaud, rapporteur général.

L’amendement no 73 est ainsi rédigé :
« I. − Dans le quatrième alinéa (2) du I de

l’article 14, près le mot : “perçoit”, insérer les mots :
“pou r  l a  p r emi è r e  f o i s ,  à  compte r  d e
l’année 2000”. »

« II. − En conséquence, supprimer le III de cet
article. »

L’amendement no 74 est ainsi rédigé :
« I. − Dans le cinquième alinéa a du I de

l’article 14, supprimer les mots : “en 1995 ou, s’il
est plus faible et si cette année est postérieure
à 1995”. »

« II. − En conséquence, supprimer le IV de cet
article. »

L’amendement no 75 est ainsi rédigé :
« I. − Supprimer la dernière phrase du sixième ali-

néa du I de l’article 14. »
« II. − En conséquence, supprimer le V de cet

article. »
L’amendement no 76 est ainsi rédigé :

« I. − Dans le septième alinéa du I de l’article 14,
supprimer les mots : “en 1995, ou s’il est plus faible
et si cette année est postérieure à 1995”. »

« II. − En conséquence, supprimer le VI de cet
article. »

L’amendement no 77 est ainsi rédigé :
« I. − A la fin du neuvième alinéa du I de

l’article 14, supprimer les mots :“, au II de l’article
1609 quinquies C, au I de l’article 1609 nonies BA,
et aux articles 1638 et 1638 bis”. »
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« II. − En conséquence, supprimer le VII de cet
article. »

Quel est l’avis du Gouvernement sur les six amende-
ments ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Je suis absolument convaincu. Accord sur les
six amendements.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 72.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 73.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 74.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 75.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 76.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 77.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 14, modifié
par les amendements adoptés.

(L’article14, ainsi modifié, est adopté.)

Article 14 bis A

M. le président. « Art. 14 bis A. − I. − Après
l’article 1457 du code général des impôts, il est inséré un
article 1457 A ainsi rédigé :

« Art. 1457 A. − Sont exonérées de la taxe profes-
sionnelle les sociétés d’investissement à capital variable
gérées par une société de gestion visée à l’article 15 de la
loi no 96-597 du 2 juillet 1996 de modernisation des
activités financières ou au premier alinéa de l’article 12 de
la loi no 88-1201 du 23 décembre 1988 relative aux orga-
nismes de placement collectif en valeurs mobilières et
portant création des fonds communs de créances. »

« II. − La perte de recettes résultant du I est compen-
sée par le relèvement, à due concurrence, des droits pré-
vus aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 78, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 14 bis A. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Votre commis-
sion propose de supprimer cet article introduit par le
Sénat et qui prévoit une exonération de taxe profes-
sionnelle en faveur des sociétés d’investissement à capital
variable. Il est pour le moins souhaitable d’attendre les
conclusions de la réflexion en cours.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 78.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 14 bis A est
supprimé.

Article 14 bis B

M. le président. « Art. 14 bis B. − I. − Dans la pre-
mière phrase du premier alinéa de l’article 1465 A du
code général des impôts, les mots : “dans les conditions et
sous réserve, le cas échéant, de l’agrément prévu à
l’article 1465” sont remplacés par les mots : “sous réserve
de la création d’au moins cinq emplois”. »

« II. − La perte de recettes pour l’Etat résultant du I
est compensée par la majoration, à due concurrence, des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 79, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 14 bis B. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud. Chacun connaît la sensibilité parti-
culière de la commission des finances pour les zones de
revitalisation rurale, chères à son président mais égale-
ment au rapporteur général...

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Et à tous ses membres !

M. Didier Migaud, rapporteur général. ... bien évidem-
ment...

M. Raymond Douyère. Ici présents !

M. Didier Migaud, rapporteur général. ... et même au-
delà (Sourires), en tout cas, je l’espère. Cela étant,
l’article 14 bis B introduit par le Sénat propose une sim-
plification excessive et qui ne permettrait pas d’exercer un
contrôle sur la nature des activités concernées. Il vous est
donc proposé de supprimer cet article.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 79.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 14 bis B est
supprimé.

Article 14 bis C

M. le président. « Art. 14 bis C. − I. − Le premier ali-
néa du 2o de l’article 1467 du code général des impôts est
ainsi rédigé :

« Dans le cas des titulaires de bénéfices non commer-
ciaux, des agents d’affaires et intermédiaires de commerce,
employant moins de cinq salariés, le onzième des recettes
en 2000, le douzième en 2001, le treizième en 2002 et le
quatorzième à partir de 2003, ainsi que la valeur locative
des seules immobilisations passibles des taxes foncières sur
les propriétés bâties et non bâties et dont le contribuable
a disposé pour les besoins de son activité professionnelle
pendant la période de référence définie au a du 1o. »

« II. − Le prélèvement sur les recettes de l’Etat institué
au I du D de l’article 44 de la loi de finances pour 1999
(no 98-1266 du 30 décembre 1998) est majoré à due
concurrence de la perte de recettes résultant de l’applica-
tion du I.

« III. − Les pertes de recettes pour l’Etat sont compen-
sées par la majoration, à due concurrence, des droits pré-
vus aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts. »
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M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 80, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 14 bis C. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cette disposition,
dont le coût social serait très élevé, ne s’inscrit pas, en
outre, dans la logique en faveur de l’emploi, qui est celle
de la réforme de la taxe professionnelle.

M. le président, Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 80.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, l’article 14 bis C est

supprimé.

Article 14 bis D

M. le président. « Art. 4 bis. Après le troisième alinéa
du 1o du III de l’article 1609 nonies C du code général
des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

Lorqu’un établissement public de coopération inter-
communale faisant application du régime prévu au II de
l’article 1609 quinquies C opte pour le régime prévu au
présent article ou devient soumis à ce régime, le taux
constaté dans une commune l’année précédente est le
taux appliqué en dehors des zones d’activités écono-
miques existant sur son territoire antérieurement au chan-
gement de régime ; le taux constaté l’année précédente
dans chaque zone ou fraction de zone si celle-ci est
implantée sur le territoire de plusieurs communes est
alors assimilé à celui d’une commune-membre supplé-
mentaire pour l’appplication des dispositions du présent
III. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 81, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 14 bis D ».
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Le présent article
apporte effectivement une précision utile concernant les
règles de réduction des écarts de taux dans les établisse-
ments publics de coopération intercommunale à taxe pro-
fessionnelle unique, issus de la tranformation de groupe-
ments à taxe professionnelle de zone.

Cependant, cette disposition est déjà prévue par le pro-
jet de loi relatif à la prise en compte du recensement
général de population de 1999. Elle est donc super-
fétatoire.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Même avis que la commission.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 81.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, l’article 14 bis D est

supprimé.

Article 14 quater A

M. le président. « Art. 14 quater A. − L’article 1648 A
du code général des impôts est ainsi modifié :

« 1o Après le troisième alinéa du II, il est inséré un ali-
néa ainsi rédigé :

« Le conseil général ou, le cas échéant, la commission
interdépartementale peut également prélever au profit des
communes dans lesquelles le montant du prélèvement
qu’elles versent au fonds augmente, en raison de la dispa-
rition des bases correspondant à la fraction de l’assiette de
la taxe professionnelle assise sur les salaires en application
des dispositions du A de l’article 44 de la loi de finances
pour 1999 (no 98-1266 du 30 décembre 1998), les
sommes destinées à compenser en totalité ou en partie la
perte de recettes enregistrée par la commune. Le montant
de l’attribution versée à ces communes est arrêté par
convention entre le conseil général concerné et la
commune. »

« 2o Après le premier alinéa du 1o du IV bis, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le conseil général ou, le cas échéant, la commission
interdépartementale peut également prélever au profit des
établissements publics de coopération intercommunale
soumis, de plein droit ou après option, aux dispositions
de l’article 1609 nonies C, dans lesquels le montant du
prélèvement au profit du fonds augmente, en raison de la
disparition des bases correspondant à la fraction de
l’assiette de la taxe professionnelle assise sur les salaires en
application des dispositions du A de l’article 44 de la loi
de finances pour 1999 (no 98-1266 du 30 décembre
1998), les sommes destinées à compenser en totalité ou
en partie la perte de recettes enregistrée par l’établisse-
ment public de coopération intercommunale. Le montant
de l’attribution versée à ces établissements publics de coo-
pération intercommunale est arrêté par convention entre
le conseil général concerné et l’établissement public de
coopération intercommunale. »

Je mets aux voix l’article no 14 quater A.
(L’article 14 quater A est adopté.)

Article 14 quinquies

M. le président. « Art. 14 quinquies. − I. − Le II de
l’article 1641 du code général des impôts est complété
par un alinéa ainsi rédigé :

« A compter de 2000, ce taux est réduit à 4,2 % pour
la taxe d’habitation, 2,1 % pour les taxes foncières et 1 %
pour la taxe professionnelle. »

« II. − La perte de recettes résultant pour l’Etat des dis-
positions du I est compensée par la majoration, à due
concurrence, des droits visés aux articles 575 et 575 A du
code général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 82, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 14 quinquies. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Compte tenu du
rendez-vous pris avec le Gouvernement sur la taxe d’habi-
tation en mars prochain, je vous propose de supprimer
cet article.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord. En outre, la disposition prévue à
l’article 14 quinquies coûterait 8 milliards de francs.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 82.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 14 quinquies
est supprimé.
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Article 15

M. le président. « Art. 15. − Le tarif prévu à
l’article 885 U du code général des impôts est ainsi 
modifié :

FRACTION DE LA VALEUR NETTE
taxable du patrimoine

TARIF APPLICABLE
(en pourcentage)

N’excédant pas 4 730 000 F................................................ 0
Comprise entre 4 730 000 F et 7 680 000 F ............ 0,55
Comprise entre 7 680 000 F et 15 240 000 F ............ 0,75
Comprise entre 15 240 000 F et 23 660 000 F ............ 1
Comprise entre 23 660 000 F et 45 810 000 F ............ 1,30
Comprise entre 45 810 000 F et 100 500 000 F ............ 1,65
Supérieure à 100 500 000 F ................................................ 1,80

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 83, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 15. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Nous proposons
de revenir aux dispositions votées par l’Assemblée en pre-
mière lecture.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Même avis que la commission. C’est l’éternel
retour ! (Sourires.)

M. le président. La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Monsieur le ministre, il faudra
bien qu’un jour on fasse une étude sur l’intérêt de l’ISF.
Certes, cet impôt fait plaisir à une partie de cette Assem-
blée. Je regrette d’ailleurs que Jean-Pierre Brard ne soit
plus là car c’est un de ses sujets favoris.

M. Philippe Auberger. Il a été invité à prendre le thé
par Mme Bettencourt ! (Sourires.)

M. Gilbert Gantier. Mais il ne rapporte pas beaucoup.
Vous attendiez d’ailleurs des résultats supérieurs à ceux
que vous avez enregistrés, malgré la hausse de la bourse.

L’ISF frappe un nombre limité de contribuables parmi
lesquels on trouve des Français fortunés mais aussi des
représentants des classes moyennes, même s’il ne repré-
sente pas pour elles une charge insupportable, et les
étrangers résidant en France, qui possèdent par exemple
des immeubles. Mais que rapporte-t-il à l’économie natio-
nale ? Je crois savoir qu’un éminent professeur de l’uni-
versité de Rennes a fait une étude sur le sujet.

Financièrement, on sait à quoi s’en tenir. M. le
ministre peut même le préciser immédiatement. Disons
que la somme est très limitée au regard de ce que rap-
portent les autres impôts. Mais économiquement, ne
favorise-t-il pas les délocalisations ? Voire le départ de cer-
tains étrangers fortunés, qui auraient pu donner du tra-
vail, consommer, bref vivre en France avec leurs moyens
qui sont très grands, et je ne suis pas jaloux pour ma
part ?

Monsieur le ministre, le temps me semble venu de
procéder à une étude pour savoir si l’intérêt économique
de l’ISF est réel et s’il ne conviendrait pas de repenser cet
impôt qui semble simplement faire plaisir à la gauche de
cet hémicycle et peut-être même à une partie de la droite
− pourquoi pas après tout ?

M. Maurice Adevah-Poeuf. Nous ne représentons pas
les mêmes classes moyennes !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. On ne peut pas dire que l’impôt de solidarité
sur la fortune frappe les classes moyennes, sauf à donner
de celles-ci une définition très extensive.

M. Jean Espilondo. Oh non !

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Je rappelle en effet qu’il concerne les patri-
moines de plus de 4,7 millions de francs et il s’agit de
francs nouveaux. Apparemment, monsieur Gantier, les
classes moyennes montent presque jusqu’au ciel, avec
vous. (Sourires.)

Cet impôt, que d’ailleurs la droite n’a pas supprimé
lorsqu’elle est revenue au pouvoir en 1993, est une
contribution justifiée à la solidarité nationale. Et rassurez-
vous, en 1999, il rapportera 10 % de plus qu’en 1998.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 83.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 15 est sup-
primé et l’amendement no 269 tombe.

Après l’article 15

M. le président. MM. Gantier, d’Aubert, Laffineur
et Delattre ont présenté un amendement, no 271, ainsi
libellé :

« Après l’article 15, insérer l’article suivant :
« I. − Après l’article 885 L du code général des

impôts, il est inséré un article 885 L bis ainsi rédigé :
« Art. 885 L bis. − A compter de l’impôt dû

en 2000, les redevables peuvent bénéficier d’une
réduction d’impôt égal à 25 % des souscriptions en
numéraire au capital initial ou aux augmentations en
capital de sociétés créées depuis moins de cinq ans
répondant aux conditions suivantes :

« 1o La société est soumise à l’IS dans les condi-
tions de droit commun et exerce une activité au sens
du I de l’article 44 sexies du code général des
impôts, ou une activité au sens du 1 de l’article 92
du même code.

« 2o Le capital de la société est détenu à 25 % par
des personnes physiques ou par des personnes
morales détenues par des personnes physiques. Pour
la détermination de ce pourcentage, les participa-
tions des sociétés de capital risque, des sociétés de
développement régional et des sociétés financières
d’innovation ne sont pas prises en compte. Ce pour-
centage ne tient pas compte des participations des
FCPR ou des FCPI.

« Les parts dont la souscription a ouvert droit à la
réduction d’impôt mentionnée au premier alinéa ne
peuvent pas figurer dans un PEA défini à
l’article 163 quinquies D du code général des
impôts. Elles ne doivent pas constituer pour le rede-
vable des biens professionnels au sens de
l’article 885 O bis du même code.

« Lorsque tout ou partie des actions ou parts
ayant donné lieu à la réduction d’impôt est cédé
avant le terme de la cinquième année suivant celle
de la souscription, il est pratiqué au titre de l’année
de cession une reprise de la réduction obtenue, dans
la limite du prix de cession. Les mêmes dispositions
s’appliquent en cas de remboursement des apports
en numéraire aux souscripteurs. »
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« II. − La perte de recettes pour l’Etat est
compensée à due concurrence par le prélèvement des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts. »

La parole est à M. Gilbert Gantier.
M. Gilbert Gantier. Je considère que cet amendement

est défendu, monsieur le président.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Didier Migaud, rapporteur général. Défavorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement

no 271.
(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. MM. Gantier, d’Aubert, Dominati,

Laffineur et Delattre ont présenté un amendement,
no 270, ainsi libellé :

« Après l’article 15, insérer l’article suivant :
« I. − L’article 885-0 bis du code général des

impôts et complété par un 3o ainsi rédigé :
« 3o Par dérogation aux 1o et 2o du présent article,

sont également considérés comme des biens profes-
sionnels, dans la limite d’un million de francs, les
parts ou actions de sociétés acquises dans le cadre
d’une opération de souscription au capital initial ou
aux augmentations de capital de sociétés, créées
depuis moins de cinq ans à la date de la souscrip-
tion. »

« II. − La perte de recettes pour l’Etat est
compensée à due concurrence par la création de
taxes additionnelles sur les droits prévus aux
articles 403 et 403 A du code général des impôts et
par le relèvement des droits prévus aux articles 575
et 575 a du code général des impôts. »

La parole est à M. Gilbert Gantier.
M. Gilbert Gantier. Je considère que cet amendement

est défendu, monsieur le président.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Didier Migaud, rapporteur général. Défavorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement

no 270.
(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 15 bis A

M. le président. « Art. 15 bis A. − I. − L’article 885 P
du code général des impôts est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Il en est de même lorsque le bail à long terme est
consenti à une société contrôlée par une ou plusieurs de
ces personnes exerçant, au sein de cette société, leur pro-
fession principale. »

« II. − L’article 885 Q du même code est complété par
une phrase ainsi rédigée :

« Il en est de même lorsque le bail à long terme est
consenti à une société contrôlée par une ou plusieurs de
ces personnes exerçant, au sein de cette société, leur pro-
fession principale. »

« III. − L’éventuelle perte de recettes pour le budget de
l’Etat résultant des I et II est compensée par le relève-
ment, à due concurrence, des droits visés aux articles 575
et 575 A du code général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 84, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 15 bis A. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Nous proposons
de supprimer cet article qui étend les exonérations d’im-
pôt de solidarité sur la fortune.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Décidément, le Sénat s’est beaucoup intéressé
à l’ISF. Avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 84.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 15 bis A est
supprimé.

Article 15 bis B

M. le président. « Art. 15 bis B. − I. − La dernière
phrase du premier alinéa de l’article 885 V bis du code
général des impôts est supprimée. »

« II. − La perte de recettes résultant pour l’Etat des dis-
positions du I est compensée par le relèvement, à due
concurrence, des droits prévus aux articles 575 et 575 A
du code général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 85, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 15 bis B. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Il s’agit là encore
de supprimer une proposition du Sénat concernant l’ISF.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 85.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 15 bis B est
supprimé.

Article 16 bis

M. le président. « Art. 16 bis. − I. − Dans le III de
l’article 302 bis ZD du code général des impôts, après les
mots : “valeur ajoutée”, sont insérés les mots : “ainsi que
les entreprises immatriculées au répertoire des métiers ou
dont la surface de vente est inférieure à 300 mètres car-
rés”. »

« II. − Les pertes de recettes résultant du I sont
compensées par l’augmentation, à due concurrence, du
taux d’imposition de la taxe sur les achats de viande,
prévu au V de l’article 302 bis ZD. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 86, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 16 bis. »
La parole est à M. le rapporteur général.
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M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet amendement
vise à supprimer un article additionnel inséré par le Sénat
et qui tend à exonérer de la taxe sur les achats de viande
destinée à financer le service public de l’équarrissage les
entreprises artisanales sur la base de deux critères alterna-
tifs : l’immatriculation au répertoire des métiers, d’une
part, et la surface de vente inférieure à 300 mètres carrés,
d’autre part.

C’est en effet un vrai problème dont nous avons eu
l’occasion de parler à plusieurs reprises. Mais les mesures
proposées par le Sénat n’apparaissent pas justifiées dès
lors que le dispositif actuel, qui vise les seuls détaillants
réalisant un chiffre d’affaires de plus de 2,5 millions de
francs hors taxes sur la valeur ajoutée, conduit à exonérer
plus de 90 % des bouchers-charcutiers.

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Absolument !

M. Didier Migaud, rapporteur général. En outre, sur le
plan pratique, une exonération fondée sur la surface de
vente est très difficile à mettre en œuvre.

Enfin, d’un point de vue juridique, il semble qu’une
disposition visant à exonérer d’un prélèvement un rede-
vable sur la base de son seul statut d’artisan soit, même si
on peut le regretter, peu conforme au principe d’égalité
devant l’impôt, car cela ne repose pas sur la capacité
contributive de l’entreprise.

Pour toutes ces raisons, il vous est proposé de suppri-
mer cet article.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 86.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 16 bis est
supprimé.

Article 17

M. le président. « Art. 17. − I et II. − Non modifiés. »
« III. − Supprimé. »
M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-

ment, no 87, ainsi rédigé :
« Rétablir le III de l’article 17 dans le texte sui-

vant :
« III. − L’article 949 du code général des impôts

est abrogé à compter du 1er janvier 2000. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Il s’agit d’un
retour aux dispositions adoptées en première lecture.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 87.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 17, modifié
par l’amendement no 87.

(L’article 17, ainsi modifié, est adopté).

Article 17ter

M. le président. Le Sénat a supprimé l’article 17 ter.
M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-

ment, no 88, ainsi rédigé :
« Rétablir l’article 17 ter dans le texte suivant :
« I. − L’article 1089 B du code général des impôts

est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Les requêtes engagées contre une décision de

refus de visa sont dispensées du droit de timbre. »
« II. − Le tarif des droits mentionnés aux

articles 575 et 575 A du code général des impôts est
majoré à due concurrence des pertes de recettes
résultant pour l’Etat de l’application du I. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet amendement
vise à rétablir l’article 17 ter adopté en première lecture
par l’Assemblée nationale sur proposition de notre col-
lègue Yves Tavernier, mais qui a été supprimé par le
Sénat. Il conviendrait, monsieur le ministre, que vous
leviez le gage.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord, et je lève le gage.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 88,
compte tenu de la suppression du gage.

(L’amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 17 ter est
rétabli et se trouve ainsi rédigé.

Article 19

M. le président. « Art. 19. − I. − A l’article 1762 A
du code général des impôts, il est inséré un III bis ainsi
rédigé :

« III bis. − La majoration de 3 % prévue aux I et II
n’est pas applicable aux mensualités de taxe d’habitation
et de taxes foncières lorsque la défaillance du contribuable
intervient avant la date limite de paiement des imposi-
tions concernées. »

« II. − L’article 1681 quater du code général des
impôts est abrogé. »

Je mets aux voix l’article 19.
(L’article 19 est adopté.)

Article 19 ter

M. le président. « Art. 19 ter. − I. − Dans le premier
alinéa de l’article 1390 du code général des impôts, après
les mots : “code de la sécurité sociale”, sont insérés les
mots : “, les bénéficiaires du revenu minimum prévu à
l’article 2 de la loi no 88-1088 du 1er décembre 1988 rela-
tive au revenu minimum d’insertion, les bénéficiaires de
l’allocation solidarité spécifique mentionnée à l’article
L. 351-10 du code du travail”. »

« II. − Les pertes de recettes résultant du I sont
compensées par le relèvement, à due concurrence, des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts. »
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M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 89, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 19 ter. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. La disposition en
cause, introduite par le Sénat, avait fait l’objet d’un
amendement examiné en première lecture par l’Assemblée
nationale puis retiré après l’engagement pris par le Gou-
vernement de revoir cette question. Nous vous proposons
donc de supprimer cet article additionnel adopté par le
Sénat.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 89.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 19 ter est
supprimé.

Article 19 quater

M. le président. « Art. 19 quater. − Dans le premier
alinéa du V de l’article 1417 du code général des impôts,
après les mots : “montant net”, sont insérés les mots :
“après application éventuelle des règles de quotient défi-
nies à l’article 163-0 A”. »

Je mets aux voix l’article 19 quater.
(L’article 19 quater est adopté.)

Article 21

M. le président. « Art. 21. − I. − L’article 45 de la loi
de finances pour 1987 (no 86-1317 du 30 décembre 1986)
est ainsi modifié :

« 1o A. − Le 1o du A du I est ainsi rédigé :
« 1o Le montant de la taxe résulte du produit entre le

nombre d’habitants d’une zone géographique et le coût
unitaire par habitant des licences d’opérateur.

« Les zones géographiques retenues pour les réseaux
sont :

« − tout ou partie d’une unité urbaine d’au plus
100 000 habitants,

« − un département,
« − une région,
« − cinq régions,
« − plus de cinq régions.
« Le coût unitaire par habitant est de 0,03 franc.
« Les réseaux utilisant exclusivement des capacités de

télécommunications par satellite acquittent une taxe for-
faitaire d’un montant de 250 000 francs. »

« 1o Les B et C du I sont abrogés ;
« 2o Au 1o du VII, les mots : “au double du montant”

sont remplacés par les mots : “au montant” ;
« 3o Il est ajouté un VIII ainsi rédigé :
« VIII. − Les titulaires d’autorisations délivrées en

application des articles L. 33-1 ou 34-1 du code des
postes et télécommunications relatives à des réseaux ou
services de télécommunications à caractère expérimental
autorisés pour une durée inférieure à trois ans sont exo-
nérés des taxes prévues aux A et F du I et au VII du
présent article. »

« II. − Non modifié. »
M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-

ment, no 90, ainsi rédigé :
« Supprimer les deuxième à onzième alinéas du I

de l’article 21. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet amendement
propose un retour au texte initial voté par l’Assemblée
nationale.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 90.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 21, modifié
par l’amendement no 90.

(L’article 21, ainsi modifié, est adopté.)

Article 22 ter

M. le président. « Art. 22 ter. − Le cinquième alinéa
de l’article 265 sexies du code des douanes est complété
par une phrase ainsi rédigée : “A compter du 1er jan-
vier 2000, ces taxes sont remboursées dans la même
limite aux exploitants de bennes de ramassage de déchets
ménagers d’un poids total roulant autorisé égal ou supé-
rieur à 12 tonnes”. »

Je mets aux voix l’article 22 ter.
(L’article 22 ter est adopté.)

Article 23

M. le président. « Art. 23. − I. − Non modifié. »
« I bis. − Au deuxième alinéa du I de l’article 150 V bis

du code général des impôts, la somme : “20 000 francs”
est remplacée par la somme : “65 596 francs” et la
s o m m e :  “ 3 0 0 0 0  f r a n c s ”  p a r  l a  s o m m e :
“98 394 francs”. »

« II. − Les dispositions des I et I bis s’appliquent aux
cessions réalisées à compter du 1er janvier 2000. »

« III. − La perte de recettes résultant pour l’Etat de la
réévaluation du seuil d’application de la taxe sur les
métaux précieux est compensée par la majoration, à due
concurrence, des droits prévus aux articles 575 et 575 A
du code général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 91, ainsi rédigé :

« I. − Supprimer le I bis de l’article 23. »
« II. − En conséquence, dans le II de cet article,

substituer aux mots : “des I et I bis” les mots :
“du I”. »

« III. − En conséquence, supprimer le III de cet
article. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet amendement
vise à supprimer des dispositions introduites par le Sénat
qui semblent inopportunes.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.



ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 16 DÉCEMBRE 1999 11127

. .

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 91.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l’article 23, modifié

par l’amendement no 91.
(L’article 23, ainsi modifié, est adopté.)

Article 24

M. le président. « Art. 24. − I. et II. − Non modifiés. »
« III. − Le montant de la taxe par installations est égal

au produit d’une imposition forfaitaire par un coefficient
multiplicateur. L’imposition forfaitaire est fixée dans le
tableau ci-dessous. Les coefficients multiplicateurs sont
fixés par décret en Conseil d’Etat en fonction du type et
de l’importance des installations dans les limites fixées
pour chaque catégorie dans le tableau ci-dessous. Pour la
catégorie des réacteurs nucléaires de production d’énergie,
la taxe est due pour chaque tranche de l’installation. Le
montant de la taxe est réduit de 80 % à compter de
l’année qui suit l’arrêt définitif d’une installation.

CATÉGORIE
IMPOSITION

forfaitaire
(en francs)

COEFFICIENT
multiplicateur

Réacteurs nucléaires de production d’éner-
gie (par tranche) ............................................... 4 000 000 1 à 4

Autres réacteurs nucléaires .............................. 1 700 000 1 à 3

Installations de séparation des isotopes des
combustibles nucléaires.

Usines de fabrication de combustibles
nucléaires ............................................................ 4 000 000 1 à 3

Usines de traitement de combustibles
nucléaires usés ................................................. 12 000 000 1 à 4

Installations de traitements d’effluents
liquides radioactifs et/ou de traitement de
déchets solides radioactifs.

Usines de conversion en hexafluore d’ura-
nium.

Autres usines de préparation et de trans-
formation des substances radioactives .... 1 800 000 1 à 4

Installations destinées au stockage définitif
de substances radioactives ........................... 14 000 000 1 à 3

Installations destinées à l’entreposage tem-
poraire de substances radioactives.

Accélérateurs de particules et installations
destinées à l’irradiation.

Laboratoires et autres instal lat ions
nucléaires de base destinées à l’utilisation
de substances radioactives ........................... 160 000 1 à 4

« IV. − Non modifié. »
M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-

ment, no 92, ainsi rédigé :
« Supprimer la dernière phrase du premier alinéa

du III de l’article 24. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. La phrase dont la
suppression est demandée ne paraît pas opportune.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Même avis.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 92.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 24, modifié
par l’amendement no 92.

(L’article 24, ainsi modifié, est adopté.)

Après l’article 24

M. le président. Je suis saisi de six amendements nos 15,
16, 17, 18, 19 et 20 pouvant être soumis à une dis-
cussion commune.

L’amendement no 15 de M. Galut n’est pas soutenu.
Les amendements suivants sont identiques.
L’amendement no 16 de Mme Robin-Rodrigo n’est pas

défendu.
L’amendement no 17 de M. Cochet...

M. Philippe Auberger. Est-il défendu ? (Sourires.)

M. le président. ... ne semble pas défendu non plus.

M. Philippe Auberger. Il est indéfendable !

M. le président. Vous voulez le défendre, mon-
sieur Auberger ? (Sourires.)

M. Philippe Auberger. Non, je dis au contraire qu’il
est indéfendable !

M. le président. Je ne saurais répliquer. (Sourires.) Les
amendements nos 18 de M. Lefort, 19 de M. Sarre et 20
de M. Galut ne sont pas défendus.

M. Philippe Auberger. Ils sont tous indéfendables !

Article 24 bis A

M. le président. « Art. 24 bis A. − I. − Dans la pre-
mière phrase du dernier alinéa de l’article 1727 du code
général des impôts, le taux : “0,75 %” est remplacé par le
taux : “0,50 %”. »

« II. − La perte de recettes résultant du I est compen-
sée par une augmentation, à due concurrence, des pénali-
tés fiscales et douanières. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 93, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 24 bis A. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Le Sénat a retenu
une proposition que l’Assemblée nationale avait rejetée en
première lecture. Les débats au sein de la Haute assem-
blée n’ont apporté aucun élément de nature à modifier
notre position. Je propose donc la suppression de cet
article.

M. Philippe Auberger. Dommage !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 93.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 24 bis A est
supprimé.

Article 24 bis

M. le président. Le Sénat a supprimé l’article 24 bis.
M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-

ment, no 94, ainsi rédigé :
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« Rétablir l’article 24 bis dans le texte suivant :
« Dans le 2 de l’article 39 du code général des

impôts, les mots : “et l’assiette” sont remplacés par
les mots : “, l’assiette et le recouvrement”. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet amendement
vise à rétablir un article inséré par l’Assemblée nationale à
l’initiative de notre collègue Jean-Pierre Brard.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 94.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 24 bis est
rétabli et se trouve ainsi rédigé.

Article 24 quater

M. le président. Le Sénat a supprimé l’article 24 qua-
ter.

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 95, ainsi rédigé :

« Rétablir l’article 24 quater dans le texte suivant :
« Le premier alinéa du 4o de l’article 795 du code

général des impôts est complété par les mots : “, à la
défense de l’environnement naturel ou à la protec-
tion des animaux”. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. C’est également
un rétablissement d’un article adopté par l’Assemblée
nationale en première lecture.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 95.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 24 quater est
rétabli et se trouve ainsi rédigé.

Article 24 quinquies

M. le président. Le Sénat a supprimé l’article 24 quin-
quies.

Article 24 sexies

M. le président. Le Sénat a supprimé l’article 24 sexies.
M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-

ment, no 96, ainsi rédigé :
« Rétablir l’article 24 sexies dans le texte suivant :
« I. − Dans le deuxième alinéa a de l’article 1010

du code général des impôts, la somme :
“6 800 francs” est remplacée par la somme :
“7 400 francs”. »

« II. − Dans le troisième alinéa b du même article,
la somme : “14 800 francs” est remplacée par la
somme : “16 000 francs”. »

« III. − Les dispositions des I et II s’appliquent à
compter de la période d’imposition s’ouvrant le
1er octobre 1999. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Il s’agit de réta-
blir un dispositif adopté par l’Assemblée nationale en pre-
mière lecture.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 96.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 24 sexies est
rétabli et se trouve ainsi rédigé.

Article 24 septies

M. le président. « Art. 24 septies. − Le I de
l’article 151 octies du code général des impôts est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les sanctions prévues à l’alinéa précédent s’appliquent
aux opérations placées sous le régime de l’article 151 octies
et réalisées avant le 1er janvier 1996. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 97, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 24 septies. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Suppression
d’une disposition qui n’apparaît pas opportune.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 97.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 24 septies est
supprimé.

Article 24 octies

M. le président. « Art. 24 octies. − I. − Dans la pre-
mière phrase du II de l’article 235 ter YA du code général
des impôts, le taux : “25 %” est remplacé par les mots :
“50 % la première année, 75 % la deuxième année et
100 % les années suivantes”. »

« II. − La perte de recettes résultant pour l’Etat des dis-
positions du I est compensée par le relèvement, à due
concurrence, des droits visés aux articles 575 et 575 A du
code général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 98, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 24 octies. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Suppression d’un
article introduit par le Sénat qui n’apparaît pas opportun.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Accord.
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M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 98.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 24 octies est
supprimé.

Articles 24 nonies et 25

M. le président. « Art. 24 nonies. − I. − Les tarifs du
droit de timbre de dimension prévu à l’article 905 du
code général des impôts sont portés respectivement de
38 F à 40 F, de 76 F à 80 F et de 152 F à 160 F. »

« II. − Le tarif du minimum de perception prévu à
l’article 907 du même code est porté de 38 F à 40 F. »

Je mets aux voix l’article 24 nonies.
(L’article 24 nonies est adopté.)
« Art. 25. − I. − Non modifié. »
« II. − Les recettes inscrites sur les sous-comptes 466-

221 “Rémunérations accessoires de certains agents de
l’équipement” et 466-225 “Rémunérations accessoires de
certains agents du génie rural” à la date du
31 décembre 1999 et celles qui seront perçues ultérieure-
ment au titre des interventions autorisées par le préfet
jusqu’à cette même date sur le fondement des lois visées
au I sont affectées au budget général à compter du 1er jan-
vier 2000. ». − (Adopté.)

Après l’article 26

M. le président. Je suis saisi de deux amendements,
nos 273 et 274, présentés par M. Gantier et M. Delattre,
pouvant être soumis à une discussion commune.

L’amendement no 273 est ainsi rédigé :
« Après l’article 26, insérer l’article suivant :
« I. − Au I de l’article 231 ter du code général

des impôts, les mots : “et les locaux de stockage”
sont supprimés.

« II. − Au III du même article, le 3o est sup-
primé.

« III. − Au 1o du V, les mots : “et les locaux de
stockage” sont supprimés.

« IV. − Le 4o du V du même article est sup-
primé.

« V. − Au b du 1 du VI de ce même article, les
mots : “et de stockage” sont supprimés.

« VI. − Le 3o du VI de cet article est supprimé.
« VII. − Au c du 1o du I de l’article 31 du code

général des impôts, les mots : “et les locaux de stoc-
kage” sont supprimés.

« VIII. − La perte de recettes pour l’Etat est
compensée à due concurrence par le relèvement des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts. »

L’amendement no 274 est ainsi libellé :
« Après l’article 26, insérer l’article suivant :
« I. − Le 3o du III de l’article 231 ter du code

général des impôts est complété par une phrase ainsi
rédigée : “Néanmoins, la taxe due par les plates-
formes logistiques multimodales fait l’objet d’une
réfaction de 50 %”. »

« II. − La perte de recettes pour l’Etat est
compensée à due concurrence par le relèvement des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts. »

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Il s’agit d’une taxe créée dans le
cadre de la loi de finances pour 1999 qui frappe les
locaux de stockage.

En région Ile-de-France existe déjà une taxe sur les
bureaux, mais le Gouvernement, décidé à progresser dans
la voie de la taxation générale de toutes les activités qui
peuvent apporter de l’activité dans la région Ile-de-
France, a créé une taxe sur les locaux de stockage. Cela
nous a paru, à mon collègue Francis Delattre et à moi,
tout à fait regrettable car, comme vous le savez, le dernier
recensement a montré que la région Ile-de-France perdait
des habitants et des activités économiques.

Il serait donc illogique d’alourdir encore les charges des
activités économiques en taxant les entrepôts de stockage
qui génèrent de nombreux emplois et une très grande
activité.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Je rappelle à M. Gantier que nous avons déjà
eu un débat sur ce sujet.

Il est normal, me semble-t-il, que les entreprises de
stockage contribuent au financement des infrastructures
routières qui conduisent aux lieux de stockage. Il se sou-
vient sans doute que, lorsque le Gouvernement a institué
cette taxe, le débat parlementaire l’a adapté de façon à la
rendre davantage supportable.

Avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 273.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 274.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. M. Gantier et M. Delattre ont pré-
senté un amendement, no 275, ainsi libellé :

« Après l’article 26, insérer l’article suivant :
« I. − Le V de l’article 231 ter du code général

des impôts est complété par un 5o ainsi rédigé :
« 5o Les plates-formes logistiques multimodales

dont l’activité est à titre exclusif la location de
locaux de stockage et la fourniture de prestations de
services liées aux activités d’entreposage et de distri-
bution de marchandises. »

« II. − La perte de recettes pour l’Etat est
compensée à due concurrence par le relèvement des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts. »

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Je répète qu’il me paraît regret-
table, d’un point de vue économique, de taxer l’ensemble
des locaux de stockage. A cet égard je veux particulière-
ment appeler l’attention sur certains de ceux qui sont
rationalisés. Ainsi, les plates-formes multimodales présen-
tant un très grand avantage économique parce qu’elles
s’inscrivent dans une véritable logistique des transports.
Economisant des transports, elles contribuent à réduire
les nuisances et les coûts, ce qui permet d’améliorer la
productivité des entreprises.

Il serait donc particulièrement mal venu de les taxer.
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M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Nous avons déjà
rejeté cette proposition en première lecture. Avis défavo-
rable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 275.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 27 bis

M. le président. Le Sénat a supprimé l’article 27 bis.
M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-

ment, no 99, ainsi rédigé :
« Rétablir l’article 27 bis dans le texte suivant :
« A compter du 1er janvier 2000, la taxe prévue

aux articles 266 sexies à 266 duodecies du code des
douanes cesse de constituer une ressource de l’Etat,
pour être affectée, conformément à l’article 2 de la
loi de financement de la sécurité sociale pour 2000
(no du ), au Fonds de financement de
la réforme des cotisations patronales de sécurité
sociale créé par ce même article.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet amendement
propose de rétablir l’article 27 bis, supprimé par le Sénat,
dans le texte adopté par l’Assemblée nationale en pre-
mière lecture. Il s’agit de la TGAP et du lien entre le
projet de budget et le projet de loi de financement de la
sécurité sociale.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 99.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 27 bis est
rétabli et se trouve ainsi rédigé.

Article 27 ter

M. le président. « Art. 27 ter. − Le Gouvernement
déposera sur le bureau des assemblées, dans un délai de
neuf mois à compter de la date de publication de la pré-
sente loi, un rapport décrivant, pour chaque assiette de la
taxe générale sur les activités polluantes, la diminution
des pollutions qui aura résulté de l’application de cette
taxe. Un développement particulier sera également consa-
cré, pour chaque assiette de la taxe, aux prévisions de
diminution de ces pollutions. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 100, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 27 ter. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Par cette disposi-
tion, le Sénat demande un rapport au Gouvernement.
D’habitude, nous acceptons de telles propositions qui
sont souvent légitimes, mais celle-ci fait exception.

En effet, elle semble surtout afficher un certain scepti-
cisme quant à l’efficacité de la TGAP, tant il paraît peu
réaliste d’attendre de sa mise en place un impact envi-
ronemental important, en terme de diminution de la pol-
lution, sur une période aussi courte que celle retenue
pour la remise du rapport. Nous proposons donc de sup-
primer cet article.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 100.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 27 ter est
supprimé.

Article 28

M. le président. « Art. 28. − I. − La première phrase
du II de l’article 1609 vicies du code général des impôts
est remplacée par trois phrases ainsi rédigées :

« Les taux de la taxe sont révisés chaque année au mois
de décembre, par arrêté du ministre chargé du budget
publié au Journal officiel, en fonction de l’évolution prévi-
sionnelle en moyenne annuelle pour l’année suivante des
prix à la consommation de tous les ménagers hors les prix
du tabac. Cette révision comporte, le cas échéant, une
correction au titre de l’année en cours. Les évolutions
prévisionnelles prises en compte sont celles qui figurent
au rapport économique, social et financier annexé au der-
nier projet de loi de finances. »

« II. − Non modifié. »
M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-

ment, no 101, ainsi rédigé :
« I. − Supprimer la deuxième phrase du dernier

alinéa du I de l’article 28. »
« II. − En conséquence, dans le premier alinéa du

I de cet article, substituer au mot : “trois”, le mot :
“deux”. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Retour à la pre-
mière lecture,

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 101.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 28, modifié
par l’amendement no 101.

(L’article 28, ainsi modifié, est adopté.)

Article 28 bis

M. le président. « Art. 28 bis .  − I. − Dans
l’article 1609 septdecies du code général des impôts, le
taux : “0,70 %” est remplacé par le taux : “0,73 %”. »

« II. − La perte de recettes résultant pour le budget de
l’Etat des dispositions du I est compensée par le relève-
ment, à due concurrence, des droits visés aux articles 575
et 575 A du code général des impôts. »
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M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 102, ainsi rédigé :

« Rédiger ainsi l’article 28 bis :
« Par dérogation à l’article L. 651-2-1 du code de

la sécurité sociale, les dispositions du premier alinéa
du II de l’article 2 de la loi de financement de la
sécurité sociale pour 1999 (no 98-1114 du
23 décembre 1998) sont reconduites en 2000. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Retour au texte
adopté en première lecture par l’Assemblée nationale.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 102.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 28 bis est
ainsi rédigé.

Article 28 ter

M. le président. « Art. 28 ter. − I. − Le premier ali-
néa de l’article 154 bis -OA du code général des impôts
est ainsi modifié :

« 1o Dans la première phrase, les mots : “dans la limite
de 7 % des revenus professionnels qui servent de base, en
application de l’article 1003-12 du code rural, aux cotisa-
tions dues pour le même exercice au régime social des
membres non salariés des professions agricoles” sont sup-
primés ;

« 2o A la fin de la deuxième phrase, le mot : “due” est
remplacé par le mot : “versée”. »

« II. − Les dispositions du I sont applicables pour la
détermination du résultat des exercices clos en 1999. »

« III. − L’éventuelle perte de recettes pour l’Etat résul-
tant de l’application des I et II est compensée par le relè-
vement, à due concurrence, des droits visés aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 103, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 28 ter. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. A travers cet
article, le Sénat propose en fait de supprimer le plafond,
calculé en pourcentage des revenus professionnels, qui
limite la possibilité, pour les exploitants agricoles, de
déduire de leur revenu imposable les cotisations qu’ils
versent au titre des contrats d’assurance groupe. Cette
proposition paraît excessive.

Au demeurant, une réflexion de fond est en cours à
propos de l’épargne salariale et de l’évolution des retraites.
Il ne semble pas souhaitable d’anticiper sur ses conclu-
sions.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 103.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 28 ter est
supprimé.

Article 29

M. le président. « Art. 29. − Le produit du droit de
consommation sur les tabacs manufacturés prévu à
l’article 575 du code général des impôts et liquidé par le
fournisseur à compter du mois de novembre 1999 est
affecté selon les modalités suivantes après prélèvement
prévu par l’article 49 de la loi de finances pour 1997
(no 96-1181 du 30 décembre 1996) :

« − une fraction égale à 7,58 % est affectée à la Caisse
nationale d’assurance maladie ;

« − une fraction égale à 0,43 % est affectée au Fonds
de cessation anticipée d’activité des travailleurs de
l’amiante, créé par l’article 41 de la loi de financement de
la sécurité sociale pour 1999 (no 98-1194 du 23 décembre
1998. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 104, ainsi rédigé :

« Après le premier alinéa de l’article 29, insérer
l’alinéa suivant :

« − une fraction égale à 85,50 % est affectée au
Fonds de financement de la réforme des cotisations
patronales de sécurité sociale créé par l’article 2 de la
loi de financement de la sécurité sociale pour 2000
(no... du...). »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Retour au texte
de première lecture de l’Assemblée.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 104.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 29, modifié
par l’amendement no 104.

(L’article 29, ainsi modifié, est adopté.)

Article 29 bis

M. le président. « Art. 29 bis. I. − Dans le deuxième
alinéa de l’article 575 A du code général des impôts, les
sommes : “515 F” et “435 F” sont respectivement rem-
placées par les sommes : “530 F” et “470 F”. »

« II. − Dans l’avant-dernier alinéa du même article, la
somme : “240 F” est remplacée par la somme : “250 F”. »

« III. − Les dispositions du présent article s’appliquent
à compter du 3 janvier 2000. »

Je mets aux voix l’article 29 bis.
(L’article 29 bis est adopté.)

Article 30

M. le président. « Art. 30. I. − Non modifié. »
« II et III. − Supprimés. »
M. Brottes et les membres du groupe socialiste ont

présenté un amendement, no 291, ainsi libellé :
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« Rédiger ainsi le I de l’article 30 :
« L’article L. 531-2 du code forestier ainsi que

l’article 1609 sexdecies du code général des impôts
sont abrogés. »

La parole est à M. Joël Goyheneix.
M. Joël Goyheneix. Il s’agit de rétablir la taxe de défri-

chement qui a été supprimée en première lecture dans un
souci de simplification, car notre attention a été appelée
sur ce sujet, en particulier par l’union des industries du
bois qui craint que cette suppression ait un impact très
négatif sur la ressource.

En effet, un calcul très simple permet de constater
qu’il serait plus rentable pour les propriétaires, dans le
massif forestier aquitain, de couper les bois et de faire
pousser du maïs.

En attendant l’examen de la future loi forestière qui
pourrait être l’occasion de simplifier cette taxe sur le
défrichement qui est effectivement un peu compliquée,
nous proposons son rétablissement.

Cet amendement a été déposé par M. Brottes mais
Alain Vidalies et l’ensemble des députés du massif fores-
tier aquitain − Gilbert Mitterrand est présent − s’associent
à cette demande.

Mme Nicole Bricq. Nous aussi !
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet amendement

n’a pas été examiné par la commission des finances, mais
nos collègues nous en ont parlé à plusieurs reprises.

Nous avions évidemment estimé très opportune la pro-
position du ministre de l’économie, des finances et de
l’industrie de supprimer une taxe, car une telle mesure va
toujours dans le bon sens. Tel a d’ailleurs été le cas pour
une quarantaine de taxes. Cela étant les observations for-
mulées par nos collègues montrent que la suppression de
cette taxe pourrait avoir quelques effets pervers.

En outre, il n’est pas proposé de revenir purement et
simplement sur la suppression mais de la différer dans
l’attente de l’examen par l’Assemblée du projet de loi de
modernisation forestière. Le Fonds forestier national
ayant été rebudgétisé, il est proposé que son produit
abonde le budget général.

Compte tenu de ces éléments, j’émets, à titre person-
nel, un avis favorable et je vous propose d’adopter cet
amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Nous avons effectivement proposé une
démarche de simplification qui consiste à supprimer un
certain nombre de fonds, alimentés par des taxes préaffec-
tées et acquittés seulement par quelques contribuables.
Tel était le cas du Fonds forestier national.

Le Gouvernement, avec l’approbation de l’Assemblée
en première lecture, a doté, sur le budget de l’agriculture
et de la forêt, l’équivalent du Fonds national forestier des
ressources correspondantes.

Je dois donc dire, avec tout le respect que je dois à
l’Assemblée nationale, que je ne comprends pas ce qui, en
dehors de la chute des feuilles, a pu conduire le rappor-
teur général à changer d’attitude entre la première et la
deuxième lecture.

M. Philippe Auberger. Il a réfléchi !
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Il me semble pour le moins curieux, monsieur
Auberger, que l’on décide de doter le fonds national

forestier des ressources suffisantes pour remplacer le pro-
duit d’une taxe, puis que l’on propose de rétablir cette
taxe.

J’exprime donc un avis défavorable à l’amendement,
même si, comme l’a souligné le rapporteur général, le
produit de cette taxe rétablie, qui ne frappera toujours
que certains contribuables, se retrouvera dans le pot
commun des ressources de l’Etat.

M. Philippe Auberger. Il est vrai que le Gouvernement
a déjà beaucoup de ressources. Il n’en n’a pas besoin de
nouvelles !

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. L’attitude adoptée par l’Assemblée en pre-
mière lecture me paraissait plus sage et j’entends qu’elle
soit maintenue.

M. le président. La parole est à M. Maurice Adevah-
Poeuf.

M. Maurice Adevah-Poeuf. Bien que je connaisse la
raison fondamentale qui a motivé cet amendement, je
suis tout de même un peu étonné. Pour une fois que le
Gouvernement propose une suppression de taxe, que
nous avons acceptée, est-il bien cohérent de chercher à la
réintroduire en deuxième lecture par le biais d’une initia-
tive parlementaire ? Je ne sais si nous serons bien
compris.

Sur le fond, en revanche, il est manifeste que les inté-
rêts des exploitants forestiers et des agriculteurs, tout
comme les impératifs environnementaux, varient considé-
rablement selon les massifs − ou les ensembles forestiers
puisque l’Aquitaine n’a rien d’un massif. Je m’abstiendrai
donc sur cet amendement, tout en appelant d’ores et déjà
votre attention sur le fait que, lorsqu’il nous faudra nous
pencher sur la loi d’orientation forestière, sur ses aspects
fiscaux entre autres, nous aurons les plus grandes diffi-
cultés à mettre au point des mesures d’application uni-
formes et homogènes sur l’ensemble du territoire. Il est
évident que les intérêts ne sont pas les mêmes partout,
parfois même fondamentalement contradictoires.

J’ai dans ma circonscription un massif forestier avec
des communes boisées à plus de 95 %, pour lesquelles un
parc régional subventionne les défrichements. Certes, la
forêt, c’est d’abord du long terme : que cette taxe soit
maintenue ou supprimée dans le courant de l’année 2000
n’aura finalement guère d’incidences sur l’évolution des
massifs forestiers. Mais je tenais à prendre date à l’occa-
sion de cet amendement : nous aurons sans doute à tra-
vailler de manière beaucoup plus fine au moment de la
loi d’orientation forestière. En matière fiscale notamment,
nous serons inévitablement conduits à décentraliser et à
renvoyer certaines décisions aux collectivités locales, faute
de quoi nous ne pourrons atteindre le résultat recherché.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur géné-
ral.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Je tiens à vous
rassurer, monsieur le ministre ...

M. Philippe Auberger. En a-t-il besoin ?
M. Didier Migaud, rapporteur général. La commission

des finances continue à partager votre volonté de suppri-
mer progressivement les comptes d’affectation spéciale,
tout comme les taxes affectées. D’excellentes propositions
ont à cet égard été présentées par le Gouvernement, qui
vont dans le bon sens, et la commission des finances
approuve totalement cet objectif.

Cela dit, un certain nombre d’observations nous sont
remontées du terrain. Nos collègues ne proposent pas de
revenir purement et simplement sur la suppression de
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cette taxe, mais seulement de la différer quelque peu en
en affectant le produit au budget général. Compte tenu
des problèmes que cette suppression pouvait créer sur le
terrain, et après avoir écouté l’argumentation de nos col-
lègues faisant valoir des conditions tout à fait excep-
tionnelles et particulières, je me suis finalement rangé à
leur proposition − étant entendu, je le leur redis, que la
suppression de cette taxe devra être reprise à l’occasion de
la prochaine loi de finances.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Je me permets de vous faire courtoisement
remarquer, monsieur le rapporteur général, que l’amende-
ment, tel qu’il est rédigé, rétablit la taxe sans limitation
de durée.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Nous pouvons le
sous-amender.

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. En le sous-amendant, vous redeviendrez cohé-
rents, avec vous-mêmes, s’entend, à défaut de l’être avec
le Gouvernement.

M. le président. La parole est à M. Philippe Auberger.

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Que disent les forêts de l’Yonne ?

M. Philippe Auberger. Cette bataille qui oppose le rap-
porteur général et certains collègues au ministre a de quoi
surprendre.

M. Dominique Baert. Cela nous en rappelle d’autres !

M. Philippe Auberger. Nous voilà à fronts renversés...
On se plaint qu’il y ait trop d’impôt, on répète qu’il faut
les diminuer. Pour une fois que le Gouvernement nous
propose d’en supprimer un, le rapporteur général nous
propose de le rétablir ! C’est d’autant plus absurde que le
ministre lui-même avoue qu’il a trop de recettes et qu’il
ne veut pas de celle-là ! Vraiment, cette situation est
ubuesque...

Mais revenons au problème de fond. Supprimer la taxe
de défrichement est une bonne idée. En effet, sur qui
pèse-t-elle ? Sur celui qui scie. C’est en effet sur le prix
du bois que se répercute en fait le coût de la taxe de
défrichement. On trouve les bois trop chers, on se plaint
qu’ils ne soient pas utilisés suffisamment, particulièrement
dans le secteur de la construction. Si vous rétablissez la
taxe de défrichement, le coût des bois en sera d’autant
accru. C’est donc une très mauvaise idée. Pour ma part,
je suis partisan d’en rester au statu quo et de ne pas
modifier le texte issu du Sénat.

M. le président. La parole est à M. Joël Goyheneix.

M. Joël Goyheneix. Je vous signale que ce sont juste-
ment les scieurs eux-mêmes qui demandent le rétablisse-
ment de la taxe de défrichement...

M. Philippe Auberger. Ils sont fous !

M. Joël Goyheneix. Pas du tout. Et le ministre de
l’agriculture lui-même, répondant au nom du Gouverne-
ment à la question d’un député, a promis un dispositif
transitoire dans l’attente du vote de la future loi fores-
tière, prévue pour le courant de l’année 2000. Durant ces
quelques mois de battement, aucun dispositif n’est prévu
pour protéger la forêt. Il y a tout lieu de craindre, en
particulier dans le Sud-Ouest, que beaucoup n’en pro-
fitent pour défricher et planter du maïs, ce qui au bout
du compte coûtera encore plus cher aux finances

publiques sous forme de primes dans le cadre de la PAC.
Ne serait-ce pas, là aussi, assez ridicule ? Il n’est évidem-
ment pas question d’affecter la recette, monsieur le
ministre. Cela dit, la cohérence voudrait que ces res-
sources nouvelles soient consacrées à la défense des forêts
contre l’incendie. J’en émets en tout cas l’idée...

M. le président. La parole est à M. le rapporteur géné-
ral.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Pour répondre à
la sollicitation du ministre et lui montrer la cohérence de
la commission des finances, je propose de compléter
l’amendement de notre collègue François Brottes par le
sous-amendement suivant : « Les articles L. 314-1 à
L. 314-14 du code forestier sont abrogés à compter du
1er janvier 2001 ». Ce qui signifie tout simplement que la
taxe continuera d’être levée pendant l’année 2000.

M. le président. Que pense le Gouvernement sur ce
sous-amendement − un peu compliqué à mon goût pour
un sous-amendement oral ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. J’admire le sens du compromis du rapporteur
général et je donne mon avis favorable à cette suspension
d’un an.

M. le président. La parole est à M. Philippe Auberger.

M. Philippe Auberger. Trouvez-vous raisonnable de
vous prononcer ainsi sur un tel sous-amendement ?
L’amendement ne visait que l’article L. 531-2. Voilà
qu’on nous parle des L. 314-1 à L. 314-14... Nous ne
connaissons pas le code forestier par cœur !

Plusieurs députés du groupe socialiste. Nous, si !
(Sourires.)

M. Philippe Auberger. Nous avons déjà du mal à
connaître le code général des impôts. Sur quoi porte
exactement ce sous-amendement ?

M. le président. La parole est à M. le rapporteur géné-
ral.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Ce sous-amende-
ment a tout simplement pour conséquence de reporter à
l’année prochaine la suppression de la taxe. Je crois que
c’est tout à fait compréhensible...

M. Gilbert Mitterrand. M. Auberger n’a pas défriché le
code forestier !

M. le président. Le sous-amendement proposé par M. le
rapporteur général portera le no 292 et est ainsi libellé :

« Compléter l’amendement no 291 par un alinéa
ainsi rédigé : “Les articles L. 314-1 à L. 314-14 du
code forestier sont abrogés à compter du 1er jan-
vier 2001”. »

Je le mets aux voix.
(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 291,
modifié par le sous-amendement no 292.

(L’amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. M. Migaud, rapporteur général, a pré-
senté un amendement, no 105, ainsi rédigé :

« Rétablir le II de l’article 30 dans le texte sui-
vant :

« II. − Le quatrième alinéa de l’article 1609 unde-
cies du code général des impôts est ainsi rédigé :

« Le produit de ces deux redevances est affecté au
Centre national du livre. »
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La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Rétablissement
du texte adopté par l’Assemblée nationale en première
lecture.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 105.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. M. Migaud, rapporteur général, a pré-
senté un amendement, no 106, ainsi rédigé :

« Rétablir le III de l’article 30 dans le texte sui-
vant :

« III. − L’article L. 4414-7 du code général des
collectivités territoriales est ainsi rédigé :

« A compter du 1er janvier 2000, une fraction de
la taxe annuelle sur les locaux à usage de bureaux,
les locaux commerciaux et les locaux de stockage,
régie par l’article 231 ter du code général des impôts,
est affectée à la région Ile-de-France. Cette fraction
est fixée à 50 % dans la limite de 720 000 000 francs
en  2000 ,  840 000 000  f r anc s  en  2001 ,
960 000 000 francs en 2002, 1 080 000 000 francs
en 2003 et 1 200 000 000 francs en 2004 et les
années suivantes. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Rétablissement
du texte adopté par l’Assemblée nationale en première
lecture.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord également.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 106.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 30, modifié
par les amendements adoptés.

(L’article 30, ainsi modifié, est adopté.)

Article 31

M. le président. Le Sénat a supprimé l’article 31.
M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-

ment, no 107, ainsi rédigé :
« Rétablir l’article 31 dans le texte suivant :
« I. − L’intitulé du compte d’affectation spéciale

no 902-00 “Fonds national de développement des
adductions d’eau”, créé par le décret no 54-982 du
1er octobre 1954, devient “Fonds national de l’eau”.

« Ce compte comporte deux sections :
« La première section, dénommée “Fonds national

de développement des adductions d’eau”, retrace les
opérations relatives au financement des adductions
d’eau conformément aux dispositions des articles
L. 2335-9 et suivants du code général des collectivi-
tés territoriales. Le ministre chargé de l’agriculture
est l’ordonnateur principal de cette section.

« La deuxième section, dénommée “Fonds natio-
nal de solidarité pour l’eau”, concerne les opérations
relatives aux actions de solidarité pour l’eau. Le

ministre chargé de l’environnement est l’ordonnateur
principal de cette section. Il est assisté par un comité
consultatif dont la composition est fixée par décret.

« La deuxième section retrace :
« En recettes :
« − le produit du prélèvement de solidarité pour

l’eau versé à l’Etat par les agences de l’eau dont le
montant est déterminé chaque année en loi de
finances ;

« − les recettes diverses ou accidentelles.
« En dépenses :
« − les investissements relatifs à la restauration des

rivières et des zones d’expansion des crues, à la
réduction des pollutions diffuses, à l’assainissement
outre-mer, à l’équipement pour l’acquisition de don-
nées ;

« − les subventions d’investissement relatives à la
restauration des rivières et des zones d’expansion des
crues, à la réduction des pollutions diffuses, à l’assai-
nissement outre-mer, à la restauration de milieux
dégradés, aux économies d’eau dans l’habitat collec-
tif social, à la protection et à la restauration des
zones humides ;

« − les dépenses d’études relatives aux données sur
l’eau, les frais de fonctionnement des instances de
concertation relatives à la politique de l’eau, les
actions de coopération internationale ;

« − les subventions de fonctionnement au Conseil
supérieur de la pêche ainsi qu’aux établissements
publics, associations et organismes techniques
compétents pour leurs interventions au titre de la
politique de l’eau ;

« − les interventions relatives aux actions d’intérêt
commun aux bassins et aux données sur l’eau ;

« − les restitutions de sommes indûment perçues ;
« − les dépenses diverses ou accidentelles.
« II. − Il est institué à partir du 1er janvier 2000

un prélèvement de solidarité pour l’eau versé à l’Etat
par les agences de l’eau, dont le montant est déter-
miné chaque année en loi de finances.

« Le prélèvement est versé au comptable du Tré-
sor du lieu du siège de chaque agence de l’eau, sous
la forme d’un versement unique intervenant avant le
15 février de chaque année.

« Ce prélèvement est recouvré selon les modalités
s’appliquant aux créances de l’Etat étrangères à l’im-
pôt, au domaine, aux amendes et autres condamna-
tions pécuniaires.

« Le montant du prélèvement de solidarité pour
l’eau est inscrit comme dépense obligatoire dans le
budget primitif des agences de l’eau.

« Pour 2000, le montant de ce prélèvement est
fixé comme suit :

Agence de l’eau Adour-Garonne ....... 46,0 millions de francs
Agence de l’eau Artois-Picardie ......... 38,3 millions de francs
Agence de l’eau Loire-Bretagne ........ 79,7 millions de francs
Agence de l’eau Rhin-Meuse .............. 42,3 millions de francs
Agence de l’eau Rhône-Méditerra-

née - Corse ............................................. 115,2 millions de francs
Agence de l’eau Seine-Normandie ... 178,5 millions de francs

« III. − A l’article L. 2335-9 du code général des
collectivités territoriales, les mots : “compte d’affecta-
tion spéciale ouvert dans les écritures du Trésor sous
le titre de” sont supprimés. »

La parole est à M. le rapporteur général.
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M. Didier Migaud, rapporteur général. Rétablissement
du texte adopté en première lecture à l’assemblée natio-
nale.

M. le président. Quel est l’avis du gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 107.

(L’amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, l’article 31 est rétabli

et se trouve ainsi rédigé.

Article 31 bis A

M. le président. « Article 31 bis A. − I. − Le tarif de la
redevance du compte d’affectation spéciale no 902-00
“Fonds national du développement des adductions
d’eau”, institué par l’article 2 du décret no 54-982 du
1er octobre 1954 et modifié par l’article 46 de la loi de
finances pour 1994 (no 93-1352 du 30 décembre 1993),
est porté pour l’eau tarifée au mètre cube utilisée pour les
besoins domestiques de 14 centimes par mètre cube à
16 centimes par mètre cube au 1er janvier 2000.

« II. − Les tarifs de la redevance par tranche de
consommation pour l’eau tarifée au mètre cube utilisée
pour les besions industriels ou agricoles sont uniformé-
ment relevés dans les mêmes proportions de 2 centimes
par mètre cube au cours de la prochaine année.

« III. − Les tarifs de la redevance selon les diamètres de
branchement pour l’eau tarifée suivant d’autres systèmes
ou ne faisant l’objet d’aucune tarification, quel qu’en soit
l’usage, sont relevés dans les mêmes proportions que le
tarif au mètre cube de la redevance pour les besoins
domestiques. »

M. Migaud, rapporteur général a présenté un amende-
ment, no 108, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 31 bis A. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Amendement de
suppression. La disposition proposée par le Sénat ne nous
paraît pas opportune.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 108.

(L’amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, l’article 31 bis A est

supprimé.

Article 31 bis

M. le président. Le Sénat a supprimé l’article 31 bis.
M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-

ment, no 109, ainsi libellé :
« Rétablir l’article 31 bis dans le texte suivant :
« I. − Il est inséré, dans le code général des

impôts, un article 302 bis ZE ainsi rédigé :
« Art. 302 bis ZE. − Il est institué une contribu-

tion sur la cession à un service de télévision des
droits de diffusion de manifestations ou de compéti-
tions sportives.

« Cette contribution est due par toute personne
mentionnée aux articles 7, 11, 16 ou 18 de la loi
no 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation
et à la promotion des activités physiques et spor-
tives, ainsi que par toute personne agissant directe-
ment ou indirectement pour son compte.

« La contribution est assise sur les sommes hors
taxe sur la valeur ajoutée perçues au titre de la ces-
sion des droits de diffusion.

« Son exigibilité est constituée par l’encaissement
de ces sommes.

« Le taux de la contribution est fixé à 5 % du
montant des encaissements.

« La contribution est constatée, recouvrée et
contrôlée selon les mêmes procédures et sous les
mêmes sanctions, garanties et privilèges que la taxe
sur la valeur ajoutée.

« Les réclamations sont présentées, instruites et
jugées selon les règles applicables à cette même
taxe. »

« II. − Le produit de cette contribution est
affecté au compte d’affectation spéciale no 902-17
“Fonds national pour le développement du sport” .»

« III. − Les dispositions des I et II sont appli-
cables à compter du 1er juillet 2000. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Rétablissement
du texte adopté par l’Assemblée nationale en première
lecture.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 109.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 31 bis est
rétabli et se trouve ainsi rédigé.

Article 33

M. le président. Le Sénat a supprimé l’article 33.
M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-

ment, no 110, ainsi rédigé :
« Rétablir l’article 33 dans le texte suivant :
« Au deuxième alinéa de l’article 302 bis ZB du

code général des impôts, les mots : “4 centimes”
sont remplacés par les mots : “4,5 centimes”. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Rétablissement
du texte adopté par l’Assemblée en première lecture.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 110.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 33 est rétabli
et se trouve ainsi rédigé.
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Article 33 bis

M. le président. « Art. 33 bis. − Dans le quatrième ali-
néa de l’article L. 1615-2 du code général des collectivités
territoriales, après les mots : “travaux de défense contre la
mer”, sont insérés les mots : “et des travaux de construc-
tion ou de reconstruction de cales d’accès à la mer”. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 111, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 33 bis. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Amendement de
suppression. La proposition du Sénat n’a pas été jugée
opportune par la commission des finances.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 111.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 33 bis est
supprimé.

Article 33 ter

M. le président. « Art. 33 ter. − I. − Dans le premier
alinéa du I de l’article 57 de la loi de finances pour 1999
(no 98-1266 du 30 décembre 1998), les mots : “, 25 %
en 2000 et 33 % en 2001” sont remplacés par les mots :
“et à 50 % en 2000 et en 2001”. »

« II. − La perte de recettes résultant pour l’Etat des dis-
positions du I est compensée par la majoration, à due
concurrence, des droits prévus aux articles 575 et 575 A
du code général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 112, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 33 ter. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. L’Assemblée
nationale avait rejeté un amendement similaire à la pro-
position du Sénat. Il vous est donc proposé de supprimer
cet article.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amende-
ment no 112.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 33 ter est
supprimé.

Article 33 quater

M. le président. « Art. 33 quater. − I. − Le II de
l’article L. 2334-7-2 du code général des collectivités ter-
ritoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque, dans le cadre d’accords entre les communes
et les départements, les critères de répartition ou le poids
de chaque critère ont été révisés par délibération du

conseil général intervenue avant le 31 décembre 1999
avec une mise en place progressive des modifications, le
mécanisme prévu à l’article L. 2334-7-2-1 est calculé sur
la participation que la commune aurait supportée en 1999
en cas d’application immédiate des modifications. »

« II. − La perte de recettes résultant pour les col-
lectivités territoriales des dispositions du I est
compensée par une majoration, à due concurrence,
de la dotation globale de fonctionnement. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 113, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 33 quater. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Le Sénat a
adopté un amendement de M. André Diligent portant
article additionnel et tendant à ce que la diminution de
la dotation forfaitaire des communes liée à la suppression
des contingents communaux d’aide sociale par l’article 13
de la loi du 27 juillet 1999 portant création de la couver-
ture maladie universelle prenne en compte les accords
conclus, le cas échéant, avec le conseil général, préalable-
ment au 31 décembre 1999, pour modifier les critères de
répartition qui ne devaient connaître leur pleine applica-
tion que dans les années suivantes. Notre collègue Domi-
nique Baert nous avait lui aussi parlé à plusieurs reprises
d’une proposition similaire.

La commission des finances du Sénat s’en était remis à
la sagesse de la Haute Assemblée, tandis que le Gouver-
nement émettait un avis défavorable, craignant que cette
mesure ne remette finalement en cause l’équilibre du
mécanisme de suppression des contingents communaux
d’aide sociale. La commission des finances, en dépit de la
très belle plaidoirie de notre collègue Dominique Baert, a
finalement, et à regret, partagé le point de vue du Gou-
vernement, d’autant que cet article s’apparente à un cava-
lier budgétaire puisqu’il vise à modifier les modalités de
répartition de la dotation globale de fonctionnement.
Nous vous proposons donc de le supprimer.

M. Dominique Baert. Croyez en mes regrets, mon-
sieur le rapporteur général !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amende-
ment no 113.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 33 quater est
supprimé.

Article 33 quinquies

M. le président. « Art. 33 quinquies. − Le quatrième
alinéa de l’article L. 2334-33 du code général des collecti-
vités territoriales est ainsi rédigé :

« Les établissements publics de coopération inter-
communale de plus de 20 000 habitants dans les départe-
ments de métropole et de plus de 35 000 habitants dans
les départements d’outre-mer, dont le potentiel fiscal par
habitant est inférieur à 1,3 fois le potentiel fiscal moyen
par habitant de l’ensemble des établissements publics de
coopération intercommunale de même nature. »
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M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 114, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 33 quinquies. »
La parole est à M. le rapporteur général.
M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet article ten-

drait à assouplir les conditions d’éligibilité à la DGE des
établissements publics de coopération intercommunale de
plus de 20 000 habitants, en prenant pour critères le seul
potentiel fiscal du groupement. Cette disposition entraî-
nerait en fait un saupoudrage. C’est pourquoi nous vous
proposons de supprimer cet article.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.
M. le président. La parole est à M. Jérôme Lambert.
M. Jérôme Lambert. Permettez-moi d’intervenir pour

essayer d’infléchir la position du rapporteur et du Gou-
vernement. La loi no 99-586 du 12 juillet 1999 que nous
avons d’ailleurs adoptée à l’issue d’une commission mixte
paritaire, a rendu éligibles à la dotation globale d’équipe-
ment les établissements publics de coopération inter-
communale de plus de 20 000 habitants dans les départe-
ments de métropole et de plus de 35 000 habitants dans
les départements d’outre-mer, à la condition que toutes
les communes membres répondent elles-mêmes aux cri-
tères d’éligibilité. Il y est notamment fait référence au
potentiel fiscal de chacune d’entre elles.

Alors que la volonté du législateur était bien de rendre
éligibles les établissements publics de coopération inter-
communale composés de nombreuses communes rurales,
mais dépassant au total le seuil de 20 000 habitants, il
apparaît, finalement, au regard des textes que nous avons
adoptés, qu’il suffit qu’une des communes membres de
cette intercommunalité − fût-elle petite − ait un potentiel
fiscal inférieur au seuil d’éligibilité pour que l’ensemble
de l’établissement public de coopération intercommunale
de la DGE en perde le bénéfice. Ce pourrait être ainsi le
cas d’intercommunalités de plus de 20 000 habitants,
composées d’une quinzaine de communes dont une seule,
de 3 000 habitants, ne répondait pas au critère. La dispo-
sition introduite par le Sénat, que M. le rapporteur géné-
ral veut supprimer, ce que je déplore, tend justement à y
remédier. J’aurais préféré que notre rapporteur et le Gou-
vernement acceptent cette rédaction qui, finalement, est
bien conforme à la volonté de la commission mixte pari-
taire dont je faisais partie. Nous nous étions accordés à
régler cette question en retenant une proposition des
sénateurs, mais nous avons été victimes d’une mauvaise
rédaction, dont nous ne nous sommes rendu compte
qu’après coup. Voilà pourquoi les sénateurs ont introduit
cet article additionnel, que j’aurais pour ma part souhaité
voir l’Assemblée retenir.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 114.

(L’amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, l’article 33 quinquies

est supprimé.

Article 34

M. le président. « Art. 34. − Pour l’année 2000, le
montant du solde de la dotation d’aménagement, tel que
défini au quatrième alinéa de l’article L. 2334-13 du code
général des collectivités territoriales, est majoré d’un mon-
tant de 450 millions de francs.

« Le montant des ressources attribuées respectivement à
la dotation de solidarité urbaine et à la dotation de soli-
darité rurale, y compris l’abondement prévu à l’alinéa

précédent est, en 2000, au moins égal au montant des
ressources attribuées respectivement à la dotation de soli-
darité urbaine et à la dotation de solidarité rurale en
1999.

« La majoration prévue au premier alinéa du présent
article n’est pas prise en compte dans le montant de la
dotation globale de fonctionnement pour l’application
des I et II de l’article 57 de la loi de finances pour 1999
(no 98-1266 du 30 décembre 1998).

« II. − La perte de recettes résultant pour l’Etat de la
majoration de l’abondement de la dotation globale de
fonctionnement destiné à stabiliser en 2000 le montant
de la dotation de solidarité urbaine et de la dotation de
solidarité rurale est compensée par une majoration, à due
concurrence, des droits prévus aux articles 575 et 575 A
du code général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 115, aindi rédigé :

« I. − Dans le premier alinéa du I de l’article 34,
substituer au nombre : “450”, le nombre : “200”. »

« II. − En conséquence, supprimer le II de cet
article. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Ce n’est pas par
insensibilité à l’argumentation de notre collègue Jérôme
Lambert que nous avons supprimé l’article 33 quinquies,
mais par crainte des conséquences que celui-ci aurait pu
entraîner. Nous devrions pouvoir retravailler cette disposi-
tion afin de l’intégrer, le cas échéant, dans un cadre plus
large.

J’en viens à l’amendement no 115. Le Sénat a adopté
un amendement de sa commission des finances qui ten-
dait à porter la majoration de 200 à 450 millions de
francs pour la dotation globale de fonctionnement. Cette
disposition visait à financer l’étalement sur deux ans de la
prise en compte des résultats du recensement.

Celle-ci a depuis fait l’objet d’un projet de loi spéci-
fique. La commission mixte paritaire réunie sur ce texte a
abouti à un accord prévoyant un étalement sur trois ans.
Je vous propose donc de revenir purement et simplement
au texte adopté par l’Assemblée nationale de première
lecture.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 115.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 34, modifié
par l’amendement no 115.

(L’article 34, ainsi modifié, est adopté.)

Article 34 bis A

M. le président. « Art. 34 bis A. − I. − Après le pre-
mier alinéa de l’article L. 2334-7-2 du code général des
collectivités territoriales, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Lorsque les sommes restant dues par les communes
aux départements, en application de l’article 93 de la loi
no 83-8 du 7 janvier 1983 précitée, correspondent à la
totalité du montant du contingent dû au titre de 1999, la
diminution est réduite des trois quarts en 2000. Les dis-
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positions du présent alinéa ne sont pas prises en compte
pour l’application du premier alinéa de l’article
L. 3334-7-1. »

« II. − La dotation globale de fonctionnement est
majorée à due concurrence. »

« III. − La perte de recettes résultant pour l’Etat des
dispositions des I et II est compensée par le relèvement, à
due concurrence, des droits prévues aux articles 575 et
575 A du code général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 116, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 34 bis A. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet article vise
également à aménager les modalités de la suppression des
contingents communaux d’aide sociale.

Pour la même raison que tout à l’heure, je vous pro-
pose de supprimer cet article puisqu’il remet en cause un
dispositif déjà adopté.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 116.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 34 bis A est
supprimé.

Article 34 bis

M. le président. « Art. 34 bis. − I. − Le 2o bis du II
de l’article 1648 B du code général des impôts est ainsi
modifié :

« 1o Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas
ainsi rédigés :

« Une deuxième part qui sert à verser :
« 1. En 1999, en 2000 et en 2001 : » ;
« 2o Après le dernier alinéa, il est inséré dix alinéas

ainsi rédigés :
« 2. En 2000 et en 2001 :
« a) Une compensation aux communes éligibles en

1999 à la dotation de solidarité urbaine prévue à l’article
L. 2334-15 du code général des collectivités territoriales
et aux communes bénéficiaires, en 1999, de la première
fraction de la dotation de solidarité rurale visée à l’article
L. 2334-21 du même code, et qui connaissent en 2000
une baisse de la dotation prévue au IV de l’article 6 de la
loi  de f inances pour 1987 (no 86-1317 du
30 décembre 1986). Les attributions qui reviennent aux
communes bénéficiaires de cette part sont égales à la
baisse enregistrée par chaque commune, entre 1999 et
2000, de la dotation prévue au IV de l’article 6 de la loi
d e  f i n a n c e s  p o u r  1 9 8 7  ( no 8 6 - 1 3 1 7  d u
30 décembre 1986) ;

« b) Une compensation aux établissement publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre dont un
membre au moins est éligible, en 1999, soit à la dotation
de solidarité urbaine, soit à la première fraction de la
dotation de solidarité rurale. Les attributions qui
reviennent aux groupements bénéficiaires de cette part
sont égales à la baisse enregistrée par chaque groupement,
entre 1999 et 2000, de la dotation prévue au IV de

l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (no 86-1317 du
30 décembre 1986), à hauteur du pourcentage que repré-
sente la population des communes éligibles, soit à la
dotation de solidarité urbaine, soit à la première fraction
de la dotation de solidarité rurale, membres du groupe-
ment dans la population totale du groupement ;

« c) Une compensation aux communes bénéficiaires
en 1999 de la seconde fraction de la dotation de solida-
rité rurale visée à l’article L. 2334-22 du code général des
collectivités territoriales et dont le potentiel fiscal par
habitant, tel qu’il est défini à l’article L. 2334-4 du
même code, est inférieur à 90 % du potentiel fiscal
moyen par habitant des communes appartenant au même
groupe démographique, et qui connaissent en 2000 une
baisse de la dotation prévue au IV de l’article 6 de la loi
de finances pour 1987 (no 86-1317 du 30 décembre 1986).
Les attributions qui reviennent aux communes bénéfi-
ciaires de cette part sont égales à la baisse enregistrée par
chaque commune entre 1999 et 2000 de la dotation pré-
vue au IV de l’article 6 de la loi de finances pour 1987
(no 86-1317 du 30 décembre 1986).

« Lorsque la somme qui doit être attribuée au titre de
la compensation pour une commune ou un établissement
public de coopération intercommunale est inférieure à
500 francs, le versement de cette somme n’est pas effec-
tué ;

« 3. En 2001 :
« a) Une compensation aux communes éligibles en

2000 à la dotation de solidarité urbaine prévue à
l’article L. 2334-15 du code général des collectivités terri-
toriales et aux communes bénéficiaires, en 1999, de la
première fraction de la dotation de solidarité rurale visée
à l’article L. 2334-21 du même code, et qui connaissent
en 2000une baisse de la dotation prévue au IV de
l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (no 86-1317 du
30 décembre 1986). Les attributions qui reviennent aux
communes bénéficiaires de cette part sont égales à la
baisse enregistrée par chaque commune, entre 2000
et 2001, de la dotation prévue au IV de l’article 6 de la
loi  de f inances pour 1987 (no 86-1317 du
30 décembre 1986) ;

« b) Une compensation aux établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre dont un
membre au moins est éligible, en 2000, soit à la dotation
de solidarité urbaine, soit à la première fraction de la
dotation de solidarité rurale. Les attributions qui
reviennent aux groupements bénéficiaires de cette part
sont égales à la baisse enregistrée par chaque groupement,
entre 2000 et 2001, de la dotation prévue au IV de
l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (no 86-1317 du
30 décembre 1986), à hauteur du pourcentage que repré-
sente la population des communes éligibles, soit à la
dotation de solidarité urbaine, soit à la première fraction
de la dotation de solidarité rurale, membres du groupe-
ment dans la population totale du groupement ;

« c) Une compensation aux communes bénéficiaires
en 2000 de la seconde fraction de la dotation de solida-
rité rurale visée à l’article L. 2334-22 du code général des
collectivités territoriales et dont le potentiel fiscal par
habitant, tel qu’il est défini à l’article L. 2334-4 du
même code, est inférieur à 90 % du potentiel fiscal
moyen par habitant des communes appartenant au même
groupe démographique, et qui connaissent en 2001 une
baisse de la dotation prévue au IV de l’article 6 de la loi
de finances pour 1987 (no 86-1317 du 30 décembre 1986).
Les attributions qui reviennent aux communes bénéfi-
ciaires de cette part sont égales à la baisse enregistrée par
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chaque commune entre 2000 et 2001 de la dotation pré-
vue au IV de l’article 6 de la loi de finances pour 1987
(no 86-1317 du 30 décembre 1986).

« Lorsque la somme qui doit être attribuée au titre de
la compensation pour une commune ou un établissement
public de coopération intercommunale est inférieure
à 500 francs, le versement de cette somme n’est pas effec-
tué. »

« II. − Le montant de la dotation de l’Etat prévue au
2o du II de l’article 1648 A bis du code général des
impôts est majoré, en 2000, de 150 millions de francs et,
en 2001, de 250 millions de francs. Ces majorations ne
sont pas prises en compte dans le montant de la dotation
de l’Etat au Fonds national de péréquation de la taxe
professionnelle pour l’application du I de l’article 57 de
la loi de finances pour 1999 (no 98-1266 du
30 décembre 1998). »

« III. − Les pertes de recettes pour l’Etat résultant de la
majoration en 2000 et en 2001 de sa dotation au Fonds
national de péréquation de la taxe professionnelle prévue
au II sont compensées par le relèvement, à due concur-
rence, des droits visés aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 117, ainsi rédigé :

« I. − Supprimer les cinq derniers alinéas du I de
l’article 34 bis. »

« II. − En conséquence, dans le cinquième alinéa
du I de cet article, substituer au mot : “dix” le mot :
“cinq”. »

« III. − En conséquence, supprimer le II et le III
de cet article. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Je vous propose
de revenir au texte voté par l’Assemblée nationale en pre-
mière lecture.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 117.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 34 bis, modi-
fié par l’amendement no 117.

(L’article 34 bis, ainsi modifié, est adopté.)

Article 34 ter A

M. le président. « Art. 34 ter A. − I. − A compter du
1er janvier 2000, le conseil d’administration des services
départementaux d’incendie et de secours vote chaque
année à son profit les taux applicables aux bases des taxes
directes locales, visées aux articles 1380, 1393, 1407 et
1447 du code général des impôts, des communes qui lui
sont affiliées. »

« II. − Le vote des taxes directes locales visées au I
s’effectue dans les mêmes conditions et délais que pour
les communes. Ces taxes sont assises, recouvrées et versées
aux bénéficiaires selon les mêmes règles que pour les
communes. »

« III. − A compter du 1er janvier 2000, il est interdit
aux collectivités locales et à leurs groupements de partici-
per sous quelque forme que ce soit au financement des

dépenses mises à la charge des services départementaux
d’incendie et de secours en vertu de la loi no 96-369 du
3 mai 1996 relative aux services d’incendie et de
secours. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 118, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 34 ter A. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Cet article auto-
rise les services départementaux d’incendie et de secours à
voter une fiscalité additionnelle sur les quatre taxes
locales. Le Gouvernement y est défavorable. L’Assemblée
nationale a déjà rejeté des amendements similaires qui
tendaient à augmenter le nombre d’organismes ayant le
pouvoir de voter l’impôt, et qui risquaient donc d’ac-
croître les prélèvements obligatoires.

Si le problème soulevé est réel, la réponse apportée par
le Sénat n’est pas appropriée.

M. Philippe Auberger. Mais il y a le feu ! Il faut réa-
gir !

M. Didier Migaud, rapporteur général. Nous avons évo-
qué la question en commission. Peut-être y aurait-il
d’autres solutions, comme une vraie départementalisation
ou la reprise de cette compétence par les conseils géné-
raux. En tout état de cause, il n’a pas paru opportun à
votre commission des finances de permettre aux services
départementaux d’incendie et de secours de voter une fis-
calité additionnelle. Je vous propose donc la suppression
de l’article 34 ter A.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. Effectivement, les services départementaux
d’incendie et de secours causent des soucis, tant en ce qui
concerne leur financement que le statut de leur person-
nel. Le ministre de l’intérieur y prête une très grande
attention. Je ne pense pas que la solution proposée par le
Sénat, à savoir de majorer les impôts − ce qui est étrange
de sa part − soit bonne. Je suis donc d’accord avec le rap-
porteur général.

M. le président. La parole est à M. Maurice Adevah-
Poeuf.

M. Maurice Adevah-Poeuf. Je ne crois pas qu’on puisse
résoudre ce problème par une augmentation des prélève-
ments obligatoires. Actuellement les services départe-
mentaux d’incendie et de secours, où qu’il soient, se
financent sur des contingents, qui sont bien inclus dans
les impôts locaux payés par les collectivités communales
ou intercommunales, voire départementales.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Certes !

M. Maurice Adevah-Poeuf. Pour ma part, je suivrai
l’avis du rapporteur général parce que la proposition du
Sénat pose, c’est vrai, quelques problèmes.

Sur le fond, je reste persuadé que nous avons peu de
temps pour aider l’opinion à bien faire la différence entre
les pompiers professionnels et les pompiers volontaires.
J’ai souvent l’impression que les premiers utilisent la très
bonne image qu’a l’opinion des seconds pour faire valoir
− éventuellement avec les moyens dont ils se sont servis
récemment au pied de la tour Eiffel − un certain nombre
de revendications corporatistes, sans doute fondées
comme toutes les revendications corporatistes, mais qui
n’ont rien à voir avec les intérêts des pompiers volon-
taires.
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Il faudrait bien aussi que l’opinion connaisse le coût de
la loi de 1996 qui, au moment où elle a été votée, n’a
pas prévu les moyens financiers de son exécution et qui
aboutit aujourd’hui à des dépenses qui augmentent de
manière exponentielle La seule solution, à mon avis,
serait d’identifier ces dépenses en y affectant une recette
fiscale, ce qui n’augmenterait pas les prélèvements obliga-
toires. Il est urgent de trouver une solution technique à
ce problème.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 118.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 34 ter, A est
supprimé.

Article 34 quater

M. le président. « Art. 34 quater. − I. − Pour
l’année 2000, la première fraction de la dotation de soli-
darité rurale visée à l’article L. 2334-21 du code général
des collectivités territoriales est majorée de 150 millions
de francs. Cette majoration exceptionnelle n’est pas prise
en compte dans le montant de la dotation globale de
fonctionnement pour l’application des I et II de
l’article 57 de la loi de finances pour 1999 (no 98-1266
du 30 décembre 1998). »

« II. − La perte de recettes pour l’Etat résultant de la
majoration du montant de la dotation de solidarité rurale
est compensée par le relèvement, à due concurrence, des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général
de impôts. »

M. Migaud, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, no 119, ainsi rédigé :

« I. − Après les mots : “150 millions de francs”,
rédiger ainsi la fin du I de l’article 34 quater : “préle-
vés sur la somme prévue au 5o du II de
l’article 1648 A bis du code général des impôts”. »

« II. − En conséquence, supprimer le II de cet
article. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Didier Migaud, rapporteur général. Retour au texte
adopté en première lecture par l’Assemblée nationale.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie. Accord.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
no 119.

(L’amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l’article 34 quater.
(L’article 34 quater, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. La suite de la discussion est renvoyée

à la prochaine séance.
Monsieur le rapporteur général, vous souhaitez inter-

venir ?

M. Didier Migaud, rapporteur général. Monsieur le pré-
sident, serait-il possible de ne reprendre la séance de ce
soir qu’à vingt et une heures trente ?

M. le président. Bien sûr !

2

ORDRE DU JOUR

DE LA PROCHAINE SEANCE

M. le président. Ce soir, à vingt et une heures trente,
troisième séance publique :

Suite de la discussion, en nouvelle lecture, du projet de
loi de finances pour 2000, no 2020 :

M. Didier Migaud, rapporteur général au nom de la
commission des finances, de l’économie générale et du
Plan (rapport no 2029).

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures vingt-cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu intégral
de l’Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT


